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S
caleChanger est né d’un constat : alors que des 
innovations à fort im

pact social et environne-
m

ental ém
ergent de par le m

onde, rares sont 
celles qui arrivent à se développer et se généraliser 
pour avoir un im

pact systém
ique, au-delà de leur ter-

ritoire de création. 
N

otre objectif est donc de transform
er des initiatives 

locales en solutions largem
ent déployées, pour 

qu’elles puissent constituer des réponses à la hau-
teur des enjeux sociétaux. Pour ce faire, nous accom

-
pagnons les organisations en France et à l’international 
(Europe, A

sie, A
frique) sur leurs enjeux de développe-

m
ent, de réplication et de changem

ent d’échelle. 

A
u fil de nos accom

pagnem
ents, il nous est apparu 

que la 
fra

n
c
h

is
e

 
s
o

c
ia

le pouvait être un form
idable 

levier et un outil efficace pour changer d’échelle et 
déployer les innovations sociales sur les territoires. 
Pourtant, le concept est encore assez m

éconnu. Il nous 
a donc sem

blé opportun de docum
enter le sujet pour 

aider à la com
préhension des objectifs, enjeux, oppor-

tunités et risques de la franchise sociale.

A
u travers de ce C

ahier, nous souhaitons apporter un 
regard pragm

atique et utile, en présentant des cas 

concrets de structures organisées en franchise sociale 
en France et à l’international. Les objectifs sont d’en 
souligner les caractéristiques m

ajeures et d’en tirer 
les principaux enseignem

ents et facteurs clés de 
succès. Par conséquent, ce C

ahier vise non seule-
m

ent à favoriser la com
préhension du concept, m

ais 
aussi à perm

ettre aux acteurs qui envisageraient cette 
stratégie de réplication à fort potentiel de pouvoir 
m

ieux l’appréhender.

Le C
ahier s’articule autour des cinq grandes parties  

suivantes :

n
  Présentation de la franchise sociale, ses avan-
tages et exigences ;

n
  Etudes de cas qui illustrent les enjeux et pra-
tiques de la franchise sociale en France et à l’inter-
national ;

n
  Présentation des enseignem

ents que l’on peut ti-
rer et des choix structurants pour la création d’une 
franchise sociale ;

n
  Présentation des étapes pour se lancer en franchise 
sociale ;

n
  Éclairage sur les élém

ents juridiques de la franchise 
sociale.

A
vant-Prop

os
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I
l est im

portant de noter que le travail réalisé n’est 
pas celui d’une évaluation : pour réaliser les études 
de cas, ScaleC

hanger s’est appuyé sur le recueil des 
pratiques exprim

ées par les acteurs et praticiens qui 
ont accepté de partager leur analyse et leur expé-
rience. Ils n’ont donc pas été audités ou évalués.
C

es études de cas ont ensuite été m
ises en perspec-

tive et enrichies des expériences d’accom
pagnem

ent 
des équipes de ScaleC

hanger, afin d’en tirer des en-
seignem

ents transversaux.

Il 
est 

égalem
ent 

im
portant 

de 
souligner 

que 
les 

exem
ples retenus ont été choisis pour leur diversité 

de typologie et d’expérience. Les structures sont 
aussi bien des associations que des entreprises de 
l’Économ

ie Sociale et Solidaire (ESS) 1. D
ans le cas des 

exem
ples internationaux, la notion d’entreprise de 

l’ESS a été com
prise com

m
e des structures à im

pact 
social et environnem

ental. En effet, le statut d’entre-
prises de l’ESS ou entreprises sociales n’existant pas 
juridiquem

ent dans de nom
breux pays, la caractéris-

tique de ces structures est leur recherche d’im
pact 

sociétal et d’un m
odèle économ

ique viable.

Enfin, nous attirons votre attention sur le fait que la 
publication de ce C

ahier est m
otivée par le souhait 

d’aiguiller les organisations dans leur choix de stra-
tégie d’essaim

age en analysant l’opportunité d’une 
structuration en franchise sociale pour m

axim
iser leur 

im
pact social. Toutefois, conscients que ce C

ahier 
n’est qu’une prem

ière étape dans le développem
ent 

de la connaissance autour de la franchise sociale, des 
program

m
es d’accom

pagnem
ent plus spécifiques 

seront bientôt proposés afin de pouvoir partager nos 
outils &

 m
éthodolodies, et d’accom

pagner plus en 
profondeur les structures.

Is
a
b

e
lle

 H
o

y
a
u

x
, Fondatrice de ScaleC

hanger
Y
o

o
n

-J
o

o
 J

e
e

, C
hargée de m

ission de ScaleC
hanger

1. Reconnue par la Loi du  
31 juillet 2014, l’Économ

ie sociale 
et solidaire (ESS) regroupe  
un ensem

ble de structures  
qui cherchent à concilier utilité 
sociale, solidarité, perform

ance 
économ

ique et gouvernance 
dém

ocratique, avec pour am
bition 

de créer des em
plois et de  

développer une plus grande  
cohésion sociale.

À prop
os de ce Cahier
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n
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2. Source Fédération Française de 
la Franchise (FFF) données 2016 
et étude d’im

pact de la franchise 
D

iagnostic &
 System

s 2017
3. http://w

w
w

.socialfranchising.
coop/resources/view

/esfn-research-
show

s-over-13000-em
ployed

4. https://w
w

w
.the-icsf.org/w

p-
content/uploads/2016/05/Investing-
in-Social-Franchising-.pdf

La franchise sociale, de quoi par
le-t-on

 ?
Quelques chiffres 

C
oncept développé sim

ultaném
ent en France et 

aux Etats-U
nis au début du XX

e siècle par des 
acteurs 

souhaitant 
développer 

une 
nouvelle 

form
e d’association pour la distribution de produits, la 

franchise com
m

erciale connaît depuis un franc succès 
à l’échelle planétaire. La France est aujourd’hui le lea-
der européen de la franchise com

m
erciale : en 2016, on 

dénom
bre environ 1 900 réseaux, représentant 71 508 

points de vente, 618 845 salariés (em
plois directs et indi-

rects) et un chiffre d’affaires de 55,10 m
illiards d’euros

2. 

B
ien que la franchise com

m
erciale soit une approche 

bien établie dans le secteur à but lucratif dans le 
m

onde, la franchise sociale 
en est encore à ses débuts. En 
effet, les prem

ières franchises 
sociales se sont développées 
dans les années 1990, avec 
notam

m
ent la m

ise en place 
d’un 

systèm
e 

de 
franchise 

sociale par le pionnier G
reen 

Star au Pakistan en 1995. 

A
ujourd’hui, 

les 
organisations 

structurées 
en 

fran-
chise sociale sont encore peu nom

breuses à travers le 
m

onde, m
êm

e si l’on observe une croissance im
por-

tante depuis quelques années. Peu de chiffres sont 
disponibles au niveau m

ondial car la franchise sociale 
peut utiliser différentes form

es juridiques en fonction 
d

es p
ays et d

es org
anisations. A

u niveau europ
éen, 

le 
E

u
ro

p
e

a
n

 
S

o
c
ia

l 
F

ra
n

c
h

is
in

g
 
N

e
tw

o
rk

 
(E

S
F

N
) re-

censait 56 franchises sociales en 2011
3. Parallèle-

m
ent, 

S
p

rin
g

 
Im

p
a
c
t (anciennem

ent nom
m

é 
IC

S
F) 

en d
énom

b
rait 187 en 2012 à travers l’Europ

e
4, d

ont 
100 au Royaum

e U
ni, p

lus d
es d

eux tiers ayant été 
créées d

ep
uis 2010. 

C
es statistiques illustrent que le développem

ent de 
la franchise sociale parm

i les structures de l’Écono-
m

ie Sociale et Solidaire (ESS), bien que tim
ide, est 

en pleine croissance avec un intérêt grandissant pour 
cette stratégie de réplication. Les acteurs perçoivent 
ce type d’essaim

age com
m

e une réelle opportunité 
pour augm

enter leur im
pact social sur les territoires, 

tout en ayant une approche entrepreneuriale ancrée 
localem

ent et créant des em
plois. 

Définition de la franchise sociale 

  
N

o
us 

p
o

uvo
ns 

d
éfinir 

la 
franchise 

so
ciale 

co
m

m
e un m

o
d

e d
e co

llab
o

ratio
n q

ui p
er-

m
et 

à 
une organisation d’utilité sociale 

ayant un savoir-faire éprouvé, de déployer son 
im

pact social en transférant ce savoir-faire à des 
structures indépendantes pour qu’elles puissent 
le reproduire sur leur territoire. 
L’o

b
jectif est d

e rép
liq

uer la réussite d
’un co

ncep
t 

en p
erm

ettant aux b
énéficiaires d

’avo
ir la m

êm
e 

q
ualité d

e p
ro

d
uit et/o

u d
e service q

uel q
ue so

it 
le territo

ire.

Sous 
l’im

pulsion 
des 

organisations 
Population  

Services 
International 

(PSI) 
et 

Social 
M

arketing
  

Pakistan (SM
P) et avec le soutien du gouvernem

ent pakis-
tanais, Green Star Network est le prem

ier réseau de fran-
chise sociale créé au Pakistan. C

e réseau est com
posé de 

cliniques et pharm
acies dans des zones défavorisées pro-

posant des services de planning fam
ilial de qualité. A

près 
5 ans de m

ise en franchise, le réseau était déjà com
posé de 

plus de 12 000 docteurs et pharm
aciens dans plus de 40 

villes, conseillant près d’un m
illion de personnes.
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Transm
ission de la m

arque 
Transm

ission du savoir faire
 

Assistance dans la durée

•
Structure juridique indépendante 

•
Q

ualité d’im
pact social sim

ilaire 
•

A
daptation et ancrage locaux

FRAN
CHISÉ

FRAN
CHISÉ

FRAN
CHISÉ

FRAN
CHISÉ

A
u m

oins 1  site ayant perm
is de 

dém
ontrer le concept sur une 
période raisonnable

CO
N

CEPT D
U FRAN

CHISEUR SO
CIAL 

•
Im

pact social / environnem
ental positif généré  

•
M

odèle économ
ique pérenne

•
Savoir faire éprouvé

FRAN
CHISEUR SO

CIAL

Participation à la vie du 
réseau : 

participation aux 
sém

inaires, échanges de 
pratiques, partage 

d’innovations

Partenaires: 
 im

plication 
possible de 

tiers 
perm

ettant 
la pérennité 
du systèm

e 
de franchise 

sociale 
(partenaires 
financiers, 

opérationnels 
etc.)

FRAN
CHISÉ

FRAN
CHISÉ

Source: ScaleC
hanger

Participation au m
odèle du 

réseau : possibles im
plications 

organisationnelles 
(gouvernance) et contributions 

financières

La franchise sociale est un m
ode de partenariat entre 

des 
organisations 

indépendantes 
juridiquem

ent 
et 

financièrem
ent, le franchiseur et le franchisé, pour 

développer une approche ayant un im
pact social.  Les 

responsabilités sont partagées entre ces derniers et 
consignées dans un contrat. 

La franchise sociale se fonde sur quatre principes 
clés : 
n

  La recherche de l’augm
entation de l’im

pact social 
au travers du développem

ent d’un réseau,
n

  La m
ise à disposition des principes, objectifs, ou-

tils et identité visuelle développés par le franchi-

seur pour avoir un im
pact social, soit les élém

ents 
constitutifs de « la m

arque »,
n

  La transm
ission d’un savoir-faire par le franchiseur 

au travers d’une form
ation initiale et d’un m

anuel 
opératoire, 

reprenant 
l’ensem

ble 
des 

m
éthodes 

et savoir-faire pour réussir la m
ise en œ

uvre du 
concept et générer l’im

pact social,
n

  U
n accom

pagnem
ent et une assistance au début 

com
m

e dans la durée pour aider au lancem
ent et 

à la m
ise en œ

uvre du concept et pour perm
ettre la 

conform
ité avec les incontournables définis et les 

standards de qualité. 
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La franchise so
ciale d

o
it p

erm
ettre au franchisé 

d
e b

énéficier d
’un savo

ir-faire et d
e ses évo

lu-
tio

ns, p
our créer p

lus rap
id

em
ent et d

évelop
p

er 
d

e m
anière p

érenne son org
anisation, ainsi q

ue 
p

our g
énérer d

e l’im
p

act so
cial sur so

n territo
ire.

La franchise sociale dans  
le spectre de la réplication

 

Parm
i les stratégies pour changer d’échelle, la réplica-

tion perm
et d’augm

enter le nom
bre de bénéficiaires 

en reproduisant le m
odèle d’entreprise sociale sur de 

nouveaux territoires. D
ifférentes stratégies de réplica-

tion existent ; elles peuvent être catégorisées en straté-
gie de dissém

ination/open source, essaim
age souple, 

en franchise sociale ou en développem
ent centralisé 

en fonction du degré de flexibilité / controle. 

Les principales différences entre ces différentes stratégies 
portent notam

m
ent sur les relations entre la tête de réseau 

et les antennes en term
es de gouvernance, de liens ju-

ridiques, de flux financiers, de m
odèle organisationnel, 

de partage des pratiques et de degré de contrôle de la 
m

ise en œ
uvre des actions sur les territoires. 

Toutes les approches de réplication ont leurs avan-
tages et inconvénients : il convient à chaque entre-
preneur social de choisir celle qui est la plus adaptée 
à son contexte.

Parm
i le spectre des stratégies de réplication, la fran-

chise sociale perm
et à la fois de donner :

n
  U

n niveau de contrôle suffisam
m

ent im
portant pour 

garantir la qualité et le respect du concept ; 
n

  U
ne m

arge de flexibilité et d’autonom
ie perm

et-
tant aux franchisés d’adapter le concept au vu des 
spécificités du contexte local.

La franchise sociale com
parée 

à la franchise com
merciale

B
ien q

u’insp
irée d

e la franchise com
m

erciale, la fran-
chise sociale s’en ém

ancip
e en m

ettant en avant les 
valeurs q

ui g
uid

ent ses actions. En effet, il est atten-
d

u d
es franchises sociales q

u’elles inscrivent leurs 
p

ratiq
ues d

ans les principes de l’Econom
ie Sociale 

et Solidaire (ESS), 
c’est-à-d

ire celles d
e l’intérêt 

g
énéral, d

e la transp
arence, d

e la g
ouvernance p

ar-
ticip

ative et d
e la lucrativité lim

itée, en p
laçant les 

hom
m

es et les fem
m

es au cœ
ur d

e l’économ
ie. 

C
o

M
PREN

D
RE LA

 FRA
N

C
H

ISE So
C

IA
LE

Flexibilité
Contrôle

D
issém

ination - 
o

pen Source

L’initiateur m
et 

à disposition 
volontairem

ent les 
élém

ents perm
ettant 

à d’autres de s’en 
inspirer

L’initiateur crée un 
réseau de structures 
autonom

es juridique-
m

ent, qui partagent 
essentiellem

ent des 
grands principes  
(m

ission, types d’acti-
vité, valeurs…

).

L’initiateur crée un 
réseau de structures 
autonom

es qui  
s’engagent 
contractuellem

ent à 
respecter un certain 
nom

bre de principes, 
objectifs, outils et 
m

odes de fonction-
nem

ent.

L’initiateur créé  
des établissem

ents 
ou filiales qui  
développent  
le concept sur de 
nouveaux territoires

Essaim
age souple

Franchise
sociale

D
éveloppem

ent 
centralisé

A
daption ScaleC

hanger Source ESSEC
 C

hanger d’échelle 2014
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Les acteurs d
e l’ESS ont p

u ad
ap

ter les p
ratiq

ues d
é-

velop
p

ées p
ar les franchises com

m
erciales au vu d

u 
contexte d

e l’économ
ie sociale et d

es m
otivations 

d
’intérêt g

énéral. Par exem
p

le, certains ont rep
ensé 

le m
od

èle économ
iq

ue sous-jacent à leur franchise 
(ex : faib

les contrep
arties financières, faible redevance 

voire à l’inverse un appui financier de la tête de réseau 
pour le lancem

ent du franchisé…
) ; d’autres ont revu le 

m
odèle de gouvernance (ex : la gouvernance du fran-

chiseur com
posée entièrem

ent de franchisés…
), etc. 

La distinction principale entre la franchise sociale et la 
franchise com

m
erciale est la m

otivation : en franchise 
com

m
erciale, l’objectif prem

ier est le profit alors que 
le développem

ent en franchise sociale vise avant tout 
à m

axim
iser l’im

pact social en touchant de nou-
veaux bénéficiaires sur de nouveaux territoires. 

Les question
s juridiques  

de la franchise sociale en bref
Le concept de « franchise sociale » est une proposi-
tion juridique, qui n’a fait, à ce jour, l’objet d’aucune 
définition juridique spécifique que ce soit au niveau 
textuel ou jurisprudentiel. Les acteurs pourraient avoir 
recours à différents outils juridiques pour développer 
un concept de franchise sociale. C

’est pourquoi, la 
définition que nous retenons ici est une définition qui 
peut m

obiliser plusieurs outils juridiques, incluant 
aussi bien un contrat de franchise com

m
erciale qu’une 

m
arque collective, ou  un contrat de partenariat.

Les acteurs ont d’ailleurs souvent recours à différentes 
form

es juridiques, com
m

e c’est égalem
ent le cas dans 

le secteur à but lucratif, où il n’est pas rare de voir 
une prem

ière structuration du réseau au travers d’un 
contrat de partenariat lorsque le savoir-faire n’est pas 
suffisam

m
ent éprouvé - docum

enté avant d’évoluer 
vers un contrat de franchise com

m
erciale.

En fonction du statut juridique de la structure porteuse, 
certains outils juridiques peuvent être plus pertinents et 
m

oins risqués. Le choix du statut juridique parm
i ces dif-

férents outils peut être fait en fonction du degré d’im
por-

tance du savoir-faire de la structure, de l’enjeu d’exclusivité 
sur un territoire et du niveau de contrôle qualité souhaité. 

C
o

m
PrEn

d
rE La

 Fra
n

C
h

iSE So
C

ia
LE

Source – im
pact Law

yers

Savoir-faire éprouvé

Savoir-faire non éprouvé

Exclusivité
N

on-exclusivité

Franchise

Partenariat

Fédération

Licence

Réseau

Label

abel : savoir-faire éprouvé – pas de réelle exclusivité, elle découle du respect 
du cahier des charges pour l’obtention du label

éseau : ne vise généralem
ent pas à protéger leur savoir-faire ni à être exclusif, 

la vocation étant davantage de le partager et diffuser ; 
édération : idem

 que pour le réseau, à la différence que l’exclusivité est plus 
forte dans une fédération, où un certain nom

bre de conditions existe pour en 
devenir m

em
bre ;

icence : savoir-faire peut être éprouvé ou non : le contrôle qualité s’exerce 
généralem

ent via un cahier des charges précis et il existe une dim
ension d’ex-

clusivité relativem
ent im

portante ;
ranchise com

m
erciale : savoir-faire éprouvé et exclusivité territoriale ;  

artenariat : exclusivité accordée et savoir-faire éprouvé. 
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Si le franchiseur d
écid

e d
’étab

lir un contrat d
e fran-

chise sociale sur la b
ase d

’un contrat d
e franchise 

com
m

erciale, il d
evra y inclure les d

roits, ob
lig

a-
tions et resp

onsab
ilités d

u franchiseur com
m

e d
u 

franchisé. C
e contrat d

evra p
résenter la stratég

ie d
u 

réseau, d
étailler les m

oyens nécessaires p
our lancer 

l’ap
p

roche sur un territoire, etc. A
ucune rég

lem
enta-

tion sp
écifiq

ue autre q
ue le d

roit com
m

un n’encad
re 

cep
end

ant le contrat d
e franchise, à l’excep

tion d
es 

ob
lig

ations relatives à la p
hase p

récéd
ent la signa-

ture de ce contrat, au cours de laquelle le franchisé 
doit avoir reçu un 

D
o

c
u

m
e

n
t 

d
’In

fo
rm

a
tio

n
 
P

ré
c
o

n
-

tra
c
tu

e
lle

 (D
IP

) avec un certain nom
b

re d
e m

entions 
ob

lig
atoires et un accom

p
ag

nem
ent d

u franchisé.

Les principales caractéris-
tiques de la franchise sociale
Répliquer son concept sous form

e de franchise sociale 
vise à reproduire un m

odèle éprouvé d’entreprise 
d’utilité sociale sur un nouveau territoire. Il capitalise 
sur le fonctionnem

ent et les principes clés du projet 
initial et perm

et d’éviter de « réinventer la roue ».

C
o

M
PREN

D
RE LA

 FRA
N

C
H

ISE So
C

IA
LE

Franchise  
com

m
erciale

Partenariat
Licence de m

arque
Label

Réseau
Fédération

D
roit d’entrée

o
ui

Possible
N

on
Possible

Possible
N

on

M
ise à disposition  

du savoir-faire
o

ui, obligatoire
N

on m
ais possible

N
on

N
on

N
on

Possible

Exclusivité
Possible

o
ui

Possible
N

on
Possible

o
ui

N
on-concurrence

Possible
Possible

Possible
N

on
Possible

Possible

Assistance  
et form

ation
o

ui
N

on
Possible

Possible
o

ui
o

ui

G
ouvernance

Tête de réseau - pas 
de lien de subordi-
nation, respect du 
contrat de franchise, 
indépendance 

Liberté entre les  
différents partenaires

N
/A

Libre
Tête de réseau –  
pas de lien  
de subordination

A
dhésion à des 

valeurs et principes 
com

m
uns,  

indépendance

Redevance
D

ifférents m
odèles 

possibles (pourcen-
tage du C

A
, fixe)

D
ifférents m

odèles 
possibles (en 
volum

e, fixe)

Fixe ou variable
En général fixe

En général fixe
En général fixe

Rupture du contrat
(hors cas de  
résiliation pour  
m

anquem
ent)

N
on renouvellem

ent 
ou résiliation avec 
indem

nité en général

N
on renouvellem

ent 
ou résiliation avec 
respect d’un préavis

N
on renouvellem

ent 
ou résiliation avec 
respect d’un préavis

Résiliation avec res-
pect d’un préavis

N
on renouvellem

ent 
ou résiliation avec 
respect d’un préavis

Résiliation avec res-
pect d’un préavis et 
indem

nité possible

Source – Im
pact Law

yers

V
o

ic
i c

i-d
e
s
s
o

u
s
 u

n
e
 s

y
n
th

è
s
e
 d

e
s
 d

iffé
re

n
c
e
s
 e

n
tre

 d
iv

e
rs

 o
u
tils

 ju
rid

iq
u
e
s
. P

o
u
r re

tro
u
v
e
r l’a

n
a
ly

s
e
 ju

rid
iq

u
e
 c

o
m

p
lè

te
, v

o
u
s
 p

o
u
v
e
z
 c

o
n
s
u
lte

r le
 c

h
a
p

itre
 4

  p
a
g

e
 8

2
.
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Il existe un certain nom
bre de caractéristiques et de 

principes clés d’une franchise sociale : 
U

ne solution d’utlité sociale
n  Le concept du franchiseur vise à répondre à un pro-

blèm
e social et/ou environnem

ental m
al ou peu 

satisfait. La solution développée par le franchiseur a 
donc avant tout une finalité sociale et/ou environne-
m

entale. C
elle-ci peut être interne (en recrutant des 

personnes en situation de fragilité ou d’exclusion par 
exem

ple) ou externe (en proposant des produits et 
services d’intérêt général, en ciblant des utilisateurs 
en situation de fragilité ou exclus par exem

ple). 

U
n savoir-faire éprouvé

n  Le franchiseur a développé un m
odèle d’organisation, 

des systèm
es et  process perm

ettant de générer l’im
-

pact social et d’assurer la viabilité économ
ique ;

n  Le franchiseur a capitalisé et docum
enté son savoir-

faire pour le transm
ettre aux franchisés de m

anière 
efficiente au travers d’un docum

ent com
plet (appelé 

m
anuel opératoire).

U
n accom

pagnem
ent

n  C
e savoir-faire substantiel est transm

is du franchiseur 
au franchisé, en vue de réitérer la réussite du projet à 
im

pact social (form
ation, guides, etc.) ; 

n  U
ne form

ation au dém
arrage et une assistance conti-

nue sont délivrées au profit du ou des franchisés.

U
ne indépendance

n  Les organisations de la franchise sociale sont des 
structures indépendantes les unes des autres ;

n  Les relations entre ces structures indépendantes (franchi-
seur et franchisé) sont form

alisés; différents outils finan-

ciers peuvent être m
obilisés pour une franchise sociale ; 

n  Le franchisé porte le risque. Il doit s’engager en 
connaissant les enjeux, opportunités et risques. 

U
ne approche adaptée à l’ESS 

n  L’objectif du franchiseur social étant de diffuser et répli-
quer son concept pour en dém

ultiplier l’im
pact social sur 

les territoires, les franchises sociales intègrent les valeurs 
de l’ESS et adaptent le m

odèle de la franchise com
m

er-
ciale aux enjeux des structures de l’ESS. C

ela peut s’illus-
trer dans le recrutem

ent des franchisés, dans le m
odèle 

économ
ique, dans la gouvernance, dans la transparence 

dans les relations entre franchiseur et franchisés, etc.

U
n réseau

n  Pour que le réseau soit une franchise sociale, il est 
nécessaire qu’il y ait au m

oins une organisation indé-
pendante (au m

oins un franchisé) qui suive le m
o-

dèle de la tête de réseau ;
n  A

vec le partage de signes de ralliem
ent, le réseau 

s’appuie sur une culture et une m
arque com

m
une ;

n  U
ne dynam

ique de réseau se m
et en place entre 

franchisés qui partagent des enjeux proches ; des 
connaissances et expériences sont échangées entre 
les m

em
bres du réseau ;

n  D
es m

éthodes d’évaluation systém
atiques, standar-

disées et des m
esures de contrôle de la qualité et de 

l’im
pact social sont m

ises en place pour s’assurer de 
la conform

ité de la réplication du concept ;
n  Le franchiseur m

utualise certaines fonctions telles 
que la com

m
unication, potentiellem

ent le plaidoyer 
et les partenariats nationaux ;

n  D
es évolutions du concept sont partagées au sein 

du réseau.

5. D
ans le cas du recours  

à une form
e juridique de contrat  

de franchise com
m

erciale

D
es docum

ents d’inform
ation pré-

contractuelle sont échangés entre 
franchiseur et franchisé pour que le 
franchisé puisse apprécier ce risque.



L
a franchise sociale peut présenter de nom

breux 
avantages pour les différents types d’acteurs im

pli-
qués (franchiseurs, franchisés, bénéficiaires, collecti-

vités, financeurs, etc.). U
n argum

ent m
ajeur est celui de 

répliquer rapidem
ent, largem

ent, et à m
oindre coût 

une innovation sociale. Un autre est d’allier un ancrage 
local fort avec un niveau de qualité hom

ogène.

La franchise sociale se veut être une form
ule d’essai-

m
age basée sur la collaboration entre des acteurs 

(franchiseur et franchisé). Elle perm
et de garantir l’im

-
pact social en im

posant un certain nom
bre de prin-

cipes et de critères aux franchisés (principes et/ou 
m

odalités d’action, standard de qualité, etc.). 
E

lle im
p

liq
ue ég

alem
ent un certain no

m
b

re d
’exi-

g
ences q

ui p
euvent freiner certains p

o
rteurs d

e 
p

rojet à d
évelop

p
er un réseau d

e franchise sociale 
ou à rejoind

re un réseau d
e franchise sociale.

Les motivation
s pou

r  
essaimer en franchise  
sociale (franchiseur)
Les ava

n
ta

g
es d

’essa
im

er  
en

 fra
n

ch
ise so

cia
Le

n
  Rapidité : le m

odèle d’essaim
age en franchise so-

ciale peut être plus rapide que si le développem
ent 

est centralisé, puisqu’elle repose sur la dynam
ique 

entrepreneuriale des franchisés, dont la sollicitation 
peut ém

erger sim
ultaném

ent sur différents territoires. 

n
  Q

ualité : la qualité de l’im
pact social est au cœ

ur 
de la franchise sociale. G

râce au m
anuel opératoire 

form
alisé et aux m

écanism
es d’accom

pagnem
ent et 

D
éployer une 
innovation 

sociale

   
 

ém
ultip

licatio
n 

     d
e l’im

p
act so

cial

   
 

hang
em

ent
      s

stém
i

ue

Pourquoi essaim
er en franchise sociale ?

Points de vigilance

M
aintien de la 

qualité
Plus rapide

Innovation 
continue

M
oindre coût

D
ynam

ique
entrepreneuriale

Ancrage local
Création d’un 

réseau national
Force de
plaidoyer

Coût 
de structuration

Coût d’anim
ation 

du réseau
G

estion 
du réseau

G
estion 

de la qualité

Quels son
t les avantages et incon

vénients  de la franchise sociale ?

p. 13
 ScaleC

hanger
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de contrôle qualité structurés, la franchise sociale est 
organisée pour essaim

er tout en m
aintenant la qua-

lité, une im
age uniform

e et une m
arque renforcée, 

quel que soit le territoire. Le degré de souplesse est 
défini par le franchiseur lors de l’élaboration de son 
m

anuel opératoire et de son contrat de franchise, qui 
précise les incontournables, les standards de qualité 
et les adaptations possibles aux territoires.

n
  Coût : la franchise sociale nécessite certes que le 
franchiseur investisse dans la form

alisation de son 
savoir-faire et la systém

atisation de ses processus 
et systèm

es, m
ais elle lui perm

et en contrepartie 
de répliquer son concept sur d’autres territoires à 
m

oindre coût. En effet, il n’a pas à porter l’investis-
sem

ent initial du lancem
ent d’une unité sur un ter-

ritoire, qui est porté par le franchisé. Ensuite au vu 
du nom

bre de franchisés, le franchiseur peut réali-
ser des achats « en gros », m

utualiser des dépenses 
pour l’ensem

ble du réseau et faire des économ
ies 

d’échelle. A
insi la franchise sociale perm

et de par-
tager les coûts de changem

ent d’échelle entre le 
franchiseur et les franchisés. D

e plus, de par son 
ancrage local, la franchise sociale peut égalem

ent 
perm

ettre 
de 

m
obiliser 

des 
ressources 

locales. 
C

om
m

e nous le verrons dans certaines études de 
cas, des franchiseurs peuvent choisir de porter une 
partie de l’investissem

ent pour le lancem
ent d’un 

site, m
ais ce n’est pas une m

odalité attendue dans 
ce systèm

e d’essaim
age.

n
  Innovation en continu : le franchiseur transm

ettant 
l’ensem

ble de son savoir-faire au lancem
ent, il se doit 

de continuer à innover pour am
éliorer les processus 

et m
aintenir une proposition de valeur auprès des fran-

chisés, afin qu’ils aient envie et un intérêt à rester dans 
le réseau. Parallèlem

ent, les franchisés contribuent aux 
am

éliorations des pratiques et au développem
ent d’in-

novations qui nourrissent l’ensem
ble du réseau. 

n
  Ancrage local : le franchisé étant une structure 
locale portée par un entrepreneur social, il s’inscrit 
com

plètem
ent dans un territoire ; cette inscription 

locale perm
et de com

prendre les besoins du terri-
toire, de m

obiliser les réseaux locaux, et de s’ap-
puyer sur une connaissance des écosystèm

es exis-
tants. C

ette organisation locale perm
et aux acteurs 

du territoire de s’im
pliquer dans la m

ise en œ
uvre 

de la solution localem
ent et dans sa gouvernance.

n
  Dynam

ique entrepreneuriale : la franchise sociale 
est portée par une personne ou un collectif qui 
s’engage à répliquer l’approche ; elle perm

et au 
franchiseur de s’appuyer sur la capacité entrepre-
neuriale d’un porteur de projet local (ou d’un collec-
tif) et lui évite de devoir gérer des opérations et des 
équipes salariées localem

ent en direct.

n
  Création d’un réseau national : étant un réseau 
d’acteurs m

enant des actions sim
ilaires sur les terri-

toires, la franchise sociale perm
et aux entrepreneurs 

sociaux de la franchise de pouvoir bénéficier de la 
force d’un réseau, avec l’échange de pratiques, l’ap-
pui entre pairs et une notoriété dépassant la som

m
e 

des visibilités individuelles. La force du réseau est 
égalem

ent de perm
ettre de nouer des partenariats 

plus am
bitieux que ne pourrait le nouer chaque ac-

teur individuellem
ent (financem

ent, fournisseurs…
).
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n
  Force de plaidoyer : avec une im

p
lantation et 

une ap
p

roche sim
ilaires sur d

ivers territoires, le 
réseau p

eut m
esurer son im

p
act social avec d

es 
ind

icateurs id
entiq

ues. C
ette m

esure consolid
ée 

sur un réseau d
e d

ifférentes unités renforce sa cré-
d

ib
ilité et sa lég

itim
ité à influencer les p

olitiq
ues 

p
ub

liq
ues.

LES in
Co

n
vén

iEn
tS d

’ESSa
im

Er  
En

 Fra
n

Ch
iSE So

Cia
LE

n
  Exigence de structuration : afin d

e réussir sa fran-
chise sociale, le franchiseur d

oit investir d
u tem

p
s 

et d
es m

oyens p
our construire la franchise : d

ocu-
m

enter son savoir-faire, ses systèm
es et p

rocessus, 
structurer jurid

iq
uem

ent la franchise, d
évelop

p
er 

un p
arcours d

’intég
ration et d

’accom
p

ag
nem

ent 
d

ans 
la 

d
urée 

d
es 

franchisés, 
d

évelop
p

er 
d

es 
outils com

m
uns…

 Le m
ontant d

e l’investissem
ent 

varie g
rand

em
ent d

’une structure à une autre ; au 
niveau europ

éen, l’investissem
ent nécessaire a été 

estim
é à 150 000 € sur 5 ans

6, m
ais p

ourra être très 
d

ifférent d
’une franchise sociale à l’autre.

n
  Anim

ation du réseau : le franchiseur d
oit inves-

tir d
ans l’anim

ation d
u réseau et l’assistance tech-

niq
ue aux franchisés d

ans la d
urée. Le franchiseur 

d
oit en effet p

ouvoir ap
p

orter d
e la valeur au-d

elà 
d

e la form
ation initiale p

our q
ue les franchisés 

réussissent leur d
évelop

p
em

ent et aient un intérêt 
à rester d

ans le réseau. C
e coût est p

lus im
p

or-
tant q

ue d
ans un systèm

e d
e d

issém
ination / op

en 
source.

n
  Gestion du réseau : les franchisés étant d

es struc-
tures ind

ép
end

antes, le franchiseur ne p
eut im

p
o-

ser d
es chang

em
ents, m

ais d
oit exercer ses talents 

d
’influence et d

e conviction p
our inciter ses fran-

chisés à m
ettre en p

lace d
’éventuelles innovations 

et évolutions d
ans l’ap

p
roche. C

eci p
eut p

rend
re 

d
u tem

p
s et d

es ressources.

n
  Gestion de la qualité : les franchisés étant d

es 
structures 

ind
ép

end
antes, 

le 
franchiseur 

a 
un 

contrôle m
oins im

p
ortant sur la q

ualité d
e service/

p
rod

uit et d
e l’im

p
act social en résultant, q

ue d
ans 

un systèm
e centralisé. A

insi un risq
ue rép

utation-
nel p

eut se p
oser si un m

em
b

re d
u réseau d

e la 
franchise sociale ne resp

ecte p
as les p

rocéd
ures et 

systèm
es et n’atteint p

as les stand
ard

s attend
us. 

Les motivation
s pou

r  
rejoindre une franchise  
sociale (franchisé)
Intégrer une franchise sociale attire de nom

breux por-
teurs de projet qui souhaitent déployer une solution 
à un enjeu social. En effet, qu’ils n’aient pas « L’ID

ÉE 
» ou qu’ils souhaitent développer une structure sans 
se sentir seuls, en rejoignant une franchise sociale, ils 
peuvent s’appuyer sur une approche existante et être 
accom

pagnés pour réussir tout en conservant une dy-
nam

ique entrepreneuriale.

6. « Social franchising – o
btaining 

higher returns from
 investm

ents  
for jobs in Social Enterprises »  
S. B

artilson, European Social  
Franchising N

etw
ork, 2012
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LES ava
n

ta
g

ES d
E rEjo

in
d

rE  
U

n
E Fra

n
Ch

iSE So
Cia

LE

n
  Rapidité : le m

odèle d’approche ayant déjà été 
testé, éprouvé et consigné dans un m

anuel opéra-
toire, le franchisé part avec une base solide pour 
lancer un projet rapidem

ent. C
ela évite de devoir 

« réinventer la roue ». D
e plus, le franchisé peut 

s’appuyer sur des fonctions support proposées par 
le franchiseur (gestion des partenariats nationaux, 
achat groupé de produits, etc.) et se concentrer sur 
le développem

ent de son cœ
ur de m

étier.

n  Risque : 
bénéficiant du retour d’expérience du 

franchiseur et d’autres franchisés, le franchisé peut 
éviter de refaire des erreurs et s’appuyer sur les fac-
teurs clé de réussite. D

e plus, il est accom
pagné par 

le franchiseur social pour le lancem
ent et tout au 

long de son contrat. A
insi, rejoindre une franchise 

sociale réduit le risque d’échec de son projet.

n
  M

arque : le franchisé peut s’appuyer sur une m
arque 

existante, ce qui lui perm
et de capitaliser sur la re-

connaissance de la qualité des acteurs du réseau.

n
  Accès à des financem

ents : le m
odèle ayant été 

éprouvé et la m
arque étant connue, il peut être plus 

facile pour le franchisé social de convaincre des fi-
nanceurs et investisseurs à im

pact de s’engager que 
si le porteur de projet lançait une nouvelle initiative 
sans antériorité.

n
  Dynam

ique entrepreneuriale : le franchisé conserve 
son indépendance pour développer sa structure lo-
calem

ent, dont il est entièrem
ent responsable.

D
éployer une 
innovation 

sociale

   
 

ém
ultip

licatio
n 

     d
e l’im

p
act so

cial

   
 

hang
em

ent
     s

stém
i

ue

Pourquoi se lancer en franchise sociale ?

Points de vigilance

M
oindre

risque
Plus rapide

Accès à des 
financem

ents

S’appuyer sur un
m

odèle éprouvé
Exclusivité

Être 
accom

pagné.e

Suivre
procédures

Respecter les 
standards

Coût
Engagem

ent

S’appuyer sur une 
m

arque connue

D
ynam

ique
entrepreneuriale
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n
  Exclusivité/ quasi exclusivité sur un territoire : 
dans de nom

breux cas, la franchise sociale s’accom
-

pagne d’une exclusivité ou quasi exclusivité sur le 
territoire.

LES in
Co

n
vén

iEn
tS d

E rEjo
in

d
rE  

U
n

E Fra
n

Ch
iSE So

Cia
LE

n
  Suivi des procédures et systèm

es : le franchiseur 
social a élaboré un m

anuel opératoire que les fran-
chisés doivent suivre. C

elui-ci peut être plus ou 
m

oins détaillé, toutefois les procédures et systèm
es 

inscrits doivent être suivis par le franchisé qui ne 
peut s’en déroger. 

n
  Respect des standards : afin d’atteindre l’im

pact 
social attendu et d’avoir un m

odèle économ
ique 

pérenne, le franchiseur a défini des standards de 
qualité à respecter ; le degré de précision de ceux-
ci peut être très différents en fonction des franchises 
sociales, toutefois il est attendu des franchisés qu’ils 
atteignent ces standards. 

n
  Coût : pour que la franchise sociale soit pérenne et 
que les coûts de form

ation et d’accom
pagnem

ent 
soient couverts, il est souvent dem

andé aux franchi-
sés de contribuer aux frais du franchiseur, via des 
frais d’entrée et/ou une redevance annuelle, ce qui 
constitue un coût pour le franchisé.

n
  Engagem

ent : le contrat d
e franchise sociale 

s’étend
 souvent sur p

lusieurs années (m
êm

e si 
certaines franchises sociales décident de périodes 
plus courtes). A

insi le franchisé s’engage dans une 

relation de long term
e avec le réseau de franchise 

sociale. 
C

ertains 
contrats 

peuvent 
m

êm
e 

stipu-
ler qu’il est interdit d’exercer une action dans un 
cham

ps sim
ilaire à l’issue du contrat de franchise 

sociale si celui-ci devait être rom
pu.

Être partie prenante  
d’une franchise sociale
Pour les usagers, bénéficiaires ou clients, la franchise 
sociale perm

et de créer une confiance et une garantie 
que la qualité de service/produit sera sim

ilaire quel 
que soit le territoire. 

Pour les partenaires financiers et institutionnels, la 
franchise sociale perm

et de capitaliser sur un concept 
qui a un im

pact social dém
ontré et un m

odèle d’in-
tervention éprouvé, de dim

inuer le risque d’investis-
sem

ent dans de nouveaux territoires en ayant l’as-
surance de l’accom

pagnem
ent du franchisé par le 

franchiseur, tout en ayant un acteur ancré localem
ent 

qui développe une structure en phase avec les réalités 
du territoire.



I
l existe différentes form

es de franchise sociale : la 
franchise peut être portée par une organisation ou 
par un entrepreneur individuel ; si elle est portée 

par un entrepreneur individuel (m
icro-entrepreneur), 

la franchise est appelée m
icro-franchise. Si elle est 

portée par une organisation, m
ais ne concerne pas 

l’ensem
ble des activités de l’organisation, dans ce 

cas, elle est appelée une franchise fractionnelle.

La micro-franchise
L’une des form

es de franchise sociale les plus connues 
aujourd’hui est celle de la m

icro-franchise. C
oncept 

répandu en France par l’A
ssociation pour le D

roit à 
l’Initiative Econom

ique (A
die

)7, il perm
et d’offrir à 

des 
entrepreneurs 

individuels 
(m

icro-franchisés) 
des activités «clés-en-m

ain» sim
ples et accessibles, 

qui peuvent être développées au sein d’un réseau et 
avec l’appui du franchiseur solidaire. Elle perm

et au 
franchiseur de développer son activité sur le territoire 
à une échelle locale en se reposant sur un réseau de 
m

icro-entrepreneurs indépendants. C
ette form

e de 
franchise sociale est égalem

ent la plus répandue dans 
les pays en développem

ent. 

L’im
pact social recherché dans le cas de la m

icro-fran-
chise est souvent la création d’em

ploi pour le franchisé 
(cas des m

icro-franchises de l’A
die) m

ais peut aussi être 
l’im

pact social des activités, com
m

e c’est le cas pour 
Living g

oods, qui a développé un réseau de m
icro-

franchises où des fem
m

es m
icro-entrepreneures vont 

à la rencontre des fam
illes pour sensibiliser à l’hygiène 

- santé et pour vendre des produits vitaux (m
ousti-

quaires, traitem
ent contre les diarrhées, etc.). 

7. https://w
w

w
.adie.org/nos- 

actions/m
icrofranchise-solidaire

L’A
die définit la m

icro franchise selon les cri-
tères suivants : 
•  Accessibilité financière : le plan de finan-

cem
ent global doit être inférieur à 10K

€ 
pour devenir m

icro franchisé ;
•  M

étier accessible : aucun diplôm
e ne doit 

être requis pour devenir un m
icro franchi-

sé ;
•  Niveau de revenus : une rém

unération 
m

oyenne à hauteur du SM
IC

/m
ois est sou-

haitée à la fin de la prem
ière année pour 

les m
icro-franchisés ;

•  Profil du partenaire :  les partenaires (tête 
de réseau – entreprise partenaire, A

die, 
m

icro-franchisés) doivent être alignés en 
m

atière de valeurs et de vision.

Pour 
développer 

la 
m

icro 
franchise 

en 
France, l’A

die crée en 2009 une structure 
dédiée à la m

icro franchise solidaire, qui :
•  Identifie et m

odélise des projets de m
icro 

franchise solidaire avec les grandes entre-
prises ou entrepreneurs partenaires (m

ise 

en place d’une équipe projet com
m

une) ;
•  Lance des pilotes opérationnels pour tester 

et affiner les m
odèles d’activité ;

•  A
ccom

pagne le déploiem
ent national des 

réseaux de m
icro franchise ;

•  C
om

m
unique sur la m

icro-franchise soli-
daire et fait connaître ses opportunités de 
création d’em

plois.
Le fonds d’investissem

ent A
die M

icrofran-
chise Solidaire Investissem

ent est égalem
ent 

créé en 2011 pour apporter les fonds néces-
saires au développem

ent de ces réseaux, via 
une prise de participation en capital dans les 
projets déployés.

A
ujourd’hui, 350 m

icro-franchisés ont re-
joint les 5 réseaux développés par l’Adie : 
C

hauffeur&
G

o, La M
icrofranchise o

2 A
die, 

M
on C

oursier de Q
uartier, M

on A
ssistant N

u-
m

érique et C
yclofix. L’objectif est de créer 10 

à 12 filières de m
icro franchise solidaire, avec 

un potentiel de création de 3 000 em
plois à 

horizon 10 ans. 

Quel paysage autou
r de la franchise sociale ?
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La franchise fraction
nelle

La franchise sociale peut être l’activité principale du 
franchisé ou une partie de ses activités. D

ans le se-
cond cas, il s’agit d’une franchise fractionnelle.
   

Les 
franchises 

sociales 
fraction-

nelles sont très répandues. Elles 
perm

ettent de s’appuyer sur des 
acteurs existants qui développent 
les activités du franchiseur. U

ne 
étude

8 
indique 

que 
la 

m
ajorité 

des franchises dans le secteur de 
la santé – dans lequel le m

odèle 
de franchise sociale est très développé à travers le 
m

onde – sont en franchise fractionnelle.

Les avantages d’une franchise fractionnelle sont 
m

ultiples : 
n

  La structure existe déjà et le franchiseur n’a pas be-
soin d’appuyer le franchisé dans la création d’une 
entité juridique ; 

n
  Le porteur de projet a déjà des com

pétences en 
gestion d’une structure ;

n
  U

ne m
utualisation des coûts des fonctions support 

peut être envisagée (com
ptabilité, RH

 etc.).

Les défis rencontrés dans le cadre d’une franchise 
fractionnelle m

éritent d’être anticipés : 
n

  D
ifficulté d’avoir plusieurs m

arques (structure exis-
tante et franchise) ;

n
  Possible dilution de l’intérêt pour le réseau en cas 
de difficulté ou de changem

ent d’orientation straté-
gique de la structure franchisée ; 

n
  Représentation des franchisés au sein du réseau de 
franchise sociale plus difficile (représentation par le 
porteur de projet de la franchise qui est plus au fait 
des réalités de la franchise m

ais a m
oins de capacité 

de décision ou par le dirigeant de la structure qui a 
les capacités de décision, m

ais peut-être plus éloi-
gné de la réalité de l’activité franchisée).

Franchise
Structure existante

Franchise

8. C
linical Social Franchising 

C
om

pendium
, by U

C
SF and Social 

Franchising for H
ealth http://

sf4health.org/sites/sf4health.org/
files/w

ysiw
yg/C

linical%
20Social%

20
Franchising%

20C
om

pendium
%

20
2015-nov.pdf

Franchise fractionnelle dans la santé
D

ans de nom
breux pays du Sud, les acteurs privés 

jouent un rôle déterm
inant pour perm

ettre l’accès 
aux soins de santé prim

aire des populations. Toutefois, 
les systèm

es d’accréditation et d’accom
pagnem

ent de 
ces acteurs ne sont pas toujours très structurés. La créa-
tion de réseaux de franchise sociale perm

et alors à ces 
acteurs d’avoir accès aux équipem

ents m
édicaux néces-

saires et de bénéficier de form
ations en continue pour 

proposer des services de santé de qualité et accessibles 
au plus grand nom

bre. D
ans le cadre de la franchise, les 

structures franchisées acceptent de recevoir des visites 
de contrôle régulièrem

ent pour confirm
er la conform

ité 
des pratiques cliniques et de gestion par rapport aux 
standards du réseau.
C

’est le cas p
ar exem

p
le d

e « To
p

 R
éseau » à M

ad
a-

g
ascar, q

ui est un réseau d
évelop

p
é d

ep
uis 2001 p

ar 
l’O

N
G

 PSI. Initialem
ent lancé p

our am
éliorer la santé 

d
e la rep

rod
uction d

es ad
olescents, Top

 Réseau est 
ensuite d

evenu un réseau d
e m

éd
ecins d

e fam
ille, 

avec p
lus d

e 200 centres franchisés sur 44 d
istricts.

D
ans le cadre des réseaux de franchise sociale dans le 

secteur de la santé, des réseaux se développent sur cer-
taines spécialisations / types de services (santé m

ater-
nelle et reproductive, ophtalm

ologie…
) ; ce sont ces 

services qui rentrent dans le cadre de la franchise frac-
tionnelle. Les études réalisées par the Social Franchising

 
for H

ealth en 2015 m
ontrent que sur les 64 program

m
es 

en franchise sociale répertoriés dans les pays à m
oyens 

ou faibles revenus, 53 l’étaient en franchise fractionnelle.

Franchise fractionnelle
Franchise
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d
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S
im

plon.co est un réseau de fabriques sociales 
du num

érique qui utilise la technologie com
m

e 
levier d’innovation sociale afin de perm

ettre à 
des publics éloignés de la form

ation et/ou de l’em
ploi 

de devenir les talents de dem
ain. 

Entreprise sociale agréée Entreprise Solidaire d’U
ti-

lité Sociale (ESU
S), Sim

plon.co propose des form
a-

tions gratuites aux m
étiers du num

érique en tension. 

Sans prérequis d’âge ou de niveau de form
ation, les 

participants sont prioritairem
ent des jeunes dem

an-
deurs/ses d’em

ploi ou en sous-em
ploi et des jeunes 

des quartiers prioritaires. La parité hom
m

e/fem
m

e 
est visée. Sim

plon.co est labellisé “French Tech”, “La 
France S’Engage” et “G

rande École du N
um

érique” 
pour certaines de ses form

ations. Frédéric B
ardeau, 

son Président, est fellow
 A

shoka.

Structure 
organisationnelle

D
ate de création Sim

plon
A

vril 2013

Statut juridique
Entreprise sociale SA

S agréée ESU
S

N
om

bre de clients/bénéficiaires
Jusqu’en 2017 : 
1 540 personnes form

ées, dont 79%
 sont des dem

andeurs d’em
plois, 63%

 de niveau bac ou 
inférieur, 75%

 de sorties positives (en contrat de travail, reprise d’études ou création d’entreprise)

C
ouverture géographique

rance : 9 régions ;
nternational : Roum

anie, A
frique du Sud, C

olom
bie, C

ôte d’Ivoire, M
ali, Liban, Belgique, Italie, 

Sénégal

B
udget du réseau Sim

plon
11,6 M

€ en 2017 - 2018

B
udget m

oyen d’une Fabrique
200 000€ en 2017

Systèm
e  

de franchise sociale

Lancem
ent en franchise

2014

U
nités de franchise

U
ne vingtaine en France, 5 à l’étranger (+

 20 en cours d’ouverture début 2018)

U
nités en propre

20 unités portées directem
ent par Sim

plon

M
odalités contractuelles

C
onvention de partenariat et contrat de licence de m

arque

M
odèle financier de la franchise 

(franchisé au franchiseur)
•  En fonction du m

odèle de franchise adopté, paiem
ent par an allant de 10K

€ à 40K
€ voire 

autour de 100K
€ pour la “m

éta-franchise”.

M
odalités de transferts  

de connaissances  
et com

pétences

En fonction de l’offre de franchise choisie :
• A

ccom
pagnem

ent intensif sur 1 an puis suivi plus léger (différentes ‘offres’)
• Transm

ission d’un ‘toolkit m
ode d’em

ploi’
• Rendez-vous physiques ou téléphoniques réguliers

Avantages de la franchise 
sociale Sim

plon

Pour le franchisé 
B

énéfice de la m
arque et du savoir-faire (ingénieries projet et financem

ent, recrutem
ent, 

form
ation, placem

ent) pour réussir à créer rapidem
ent sa Fabrique, en bénéficiant  

de l’expérience de Sim
plon et en évitant les erreurs

Pour le franchiseur
• Rapidité de déploiem

ent de l’im
pact social

• Source de revenus

Con
cept
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Con
texte 

C
réé en avril 2013 en France, Sim

plon naît du constat 
qu’il y a d’un côté un m

anque de profils adaptés 
pour pourvoir des postes liés au num

érique dans les 
entreprises, et de l’autre, un nom

bre im
portant de 

dem
andeurs d’em

ploi aux com
pétences et capaci-

tés laissées en jachère. Le pari des co-fondateurs de 
Sim

plon est sim
ple : transform

er les décrocheurs en 
développeurs. Pour cela, ils s’inspirent et adaptent le 
m

odèle des « b
o

o
tc

a
m

p
s » venu des Etats-U

nis pour 
proposer en France des form

ations gratuites au m
ulti-

codage, exclusivem
ent réservées aux personnes éloi-

gnées de l’em
ploi. C

es personnes sont prioritairem
ent 

des jeunes fem
m

es et hom
m

es issues de quartiers 
populaires, m

ais peuvent aussi être des réfugiés, des 
seniors sans qualifications, etc. Les form

ations sont 
intenses sur une durée de 6 m

ois, à l’issue de laquelle 
les participants obtiennent une certification de niveau 
3 ou 4 pour ceux qui ont le bac, ou une attestation de 
form

ation qualifiante pour ceux qui ne l’ont pas.

Pour les fondateurs, la gratuité des form
ations est 

essentielle 
pour 

générer 
l’im

pact 
souhaité 

auprès 
des bénéficiaires cibles. O

r, très vite, cette approche 
pose la question de la pérennité du m

odèle : pour 
m

ener à bien les form
ations, les coûts logistiques et 

hum
ains sont im

portants, pour le m
atériel individuel 

(ordinateur fourni à chaque participant), l’espace de 
travail, les form

ateurs, etc. Les fonds propres des co-
fondateurs ne peuvent représenter une solution de 
long term

e suffisante et il devient urgent de trouver 
des sources alternatives de revenus. Sim

plon déve-
loppe alors différentes activités pour m

obiliser des 

ressources au-delà des subventions, notam
m

ent via 
des prestations de services. 

D
ans le m

êm
e tem

ps, Sim
plon bénéficie d’une forte visi-

bilité m
édiatique. Très vite, alors m

êm
e que la prem

ière 
année de form

ation n’est pas achevée, plusieurs acteurs 
approchent les co-fondateurs pour répliquer le m

odèle 
Sim

plon sur leurs territoires. Flatté par cet intérêt et ses 
dem

andes, m
ais n’ayant pas les m

oyens de financer l’essai-
m

age, Sim
plon propose à ces porteurs de projet de leur 

transm
ettre son savoir-faire m

oyennant une contribution de 
leur part. Et c’est ainsi que com

m
encent les prem

iers essai-
m

ages du projet : reposant sur la confiance avec les acteurs 
et sans contractualisation form

elle, les équipes de Sim
plon 

transm
ettent en quelques m

ois l’ensem
ble du concept 

et de leur savoir-faire à de nouveaux porteurs. M
ais les 

attentes réciproques ne sont pas partagées par tous : cer-
tains des acteurs ayant répliqué le m

odèle ne font pas de 
retours voire n’honorent pas leur contribution une fois le 
savoir-faire m

aîtrisé. C
’est un dur revers pour les fonda-

teurs, qui n’avaient pas anticipé ces divergences et voient 
leur m

odèle d’essaim
age naissant déjà m

is à m
al. Ils sau-

ront toutefois en tirer des leçons pour la suite, notam
m

ent 
concernant l’im

portance de protéger juridiquem
ent leur 

savoir-faire et de prendre le tem
ps d’analyser les acteurs 

souhaitant répliquer le projet sans vouloir aller trop vite.

Lancement  
en franchise sociale
Fort des apprentissages de ces débuts délicats de 
réplication, Sim

plon devient lauréat du program
m

e La 
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France S’Engage en 2014. C
e program

m
e national a 

vocation à identifier, m
ettre en valeur, soutenir et faci-

liter l’extension d’initiatives socialem
ent innovantes, 

en perm
ettant à des projets isolés m

ais prom
etteurs 

de changer d’échelle grâce à un soutien actif des pou-
voirs publics. La France S’Engage représente une aide 
conséquente pour Sim

plon : le soutien financier du 
program

m
e perm

et notam
m

ent de préparer et struc-
turer le déploiem

ent de Sim
plon dans les régions, en 

couvrant 
le 

recrutem
ent 

de 
trois 

coordinateurs 
à 

plein-
tem

ps. 
La 

stratégie 
d’essai-

m
age est double avec le dé-

veloppem
ent de structures en 

propre (portées par Sim
plon) 

et de structures franchisées.

En 2014-15 Sim
plon décide de créer le pôle ‘N

ou-
veaux Territoires’, afin de structurer la réplication de 
son m

odèle dans les régions. Les trois personnes re-
crutées dans cette équipe (qui sont aujourd’hui sept) 
réalisent alors un travail de : 

n
  Capitalisation pour form

aliser l’ingénierie pédago-
gique et financière du projet, capitaliser sur les for-
m

ations réalisées, etc. D
es sprints de capitalisation 

(échanges de pratiques et retours d’expériences) 
auprès des écoles du réseau et hors réseau sont 
effectués. 

n
  r&

d
 de la transm

ission pour différencier ce qu’il est 
possible de changer dans le projet pour s’adapter 
localem

ent de ce qui relève de l’incontournable, 
du « m

ust-have ». Par exem
ple, les incontournables 

incluent le fait d’avoir une offre gratuite et une pro-
m

otion com
prenant au m

inim
um

 30%
 de fem

m
es, 

des diplôm
és et des non diplôm

és, des chôm
eurs 

et avec une m
ixité intergénérationnelle. A

 contrario, 
le statut du porteur de projet, les m

odalités d’usage 
de la m

arque ou le financem
ent ne sont pas im

po-
sés. Pour ce qui est de la m

éthodologie pédago-
gique, il s’agit de réfléchir aux m

eilleures m
odalités 

de transm
ission du savoir et savoir-faire pour créer 

le form
at optim

al des form
ations.

n
  Sélection : établir un profil type, un portrait-robot du 
franchisé, apparaît com

m
e un facteur clé de réussite 

de la réplication. Il a ainsi été identifié qu’avoir une 
culture tech, une connaissance du secteur de l’ESS 
ainsi que des com

pétences en ingénierie financière 
étaient nécessaires pour répliquer le projet de Sim

-
plon sur un nouveau territoire. 

M
oins d’un an après la prem

ière édition du pro-
gram

m
e La France S’Engage, en septem

bre 2015, le 
gouvernem

ent créé le label G
rande École du N

um
é-

rique visant le développem
ent d’apprentissages inno-

vants aux m
étiers du num

érique, et favorisant par ce 
biais l’insertion professionnelle des jeunes sans em

-
ploi ni form

ation. C
e label, que Sim

plon a contribué 
à créer, soutient significativem

ent la réalisation de for-
m

ations : Sim
plon passe de 5 form

ations délivrées en 
2014 à près de 50 délivrées par environ une trentaine 
de Fabriques différentes en 2017. D

u fait du nom
bre 

im
portant de form

ations réalisées par les Fabriques 
de Sim

plon, ce dernier constitue aujourd’hui le plus 
grand réseau labellisé G

rande École du N
um

érique, 
le plus inclusif au regard de son cahier des charges 

Q
uelle est la d

éfinitio
n d

e la franchise  
so

ciale p
o

ur Sim
p

lo
n ?

« Pour Sim
plon, la franchise sociale est un levier, 

ça n’est ni une fin, ni une panacée, m
ais une étape 

nécessaire et intéressante dans le chem
in sans fin vers 

toujours plus d’im
pact social. » – Fréderic B

ardeau,  
co-fondateur de Sim

plon.co
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(N
EET

9 
issus 

de 
Q

uartiers 
Prioritaires 

de 
la 

V
ille, 

fem
m

es, etc.) et un des plus perform
ants en term

es 
de sorties positives.

Modalités de la franchise 
sociale
LES tRo

IS o
FFRES Po

uR LES FRANChISéS  
So

CIAux DE SIM
PLo

N 

Le pôle ‘N
ouveaux Territoires’ de Sim

plon ne proposait 
initialem

ent qu’une form
e de franchise : l’offre S

e
t u

p. 
M

ais, le constat est que cette seule offre privait Sim
-

plon de l’agilité et de l’adaptation nécessaires à son 
essaim

age au vu des divers besoins des porteurs de 
projet et de leur état d’avancem

ent. A
insi, deux autres 

offres com
plém

entaires ont vu le jour pour les franchi-
sés : les offres N

e
tw

o
rk et F

u
ll S

ta
c
k
. 

n  L’offre « Set up » : 

b
et : cette offre s’adresse aux acteurs souhaitant 

être accom
pagnés de m

anière globale pour créer leur 
Fabrique Sim

plon. Le franchisé bénéficie alors d’un 
accom

pagnem
ent dès le début pour m

onter le projet : 
co-identification des besoins du territoire, m

ontage 
juridique et financier, ingénierie de financem

ent, co-
recrutem

ent de l’équipe pédagogique et des appre-
nant.es, sourcing des débouchés, etc. U

n transfert 
com

plet des outils et ressources indispensables de 
Sim

plon (boîtes à outils), de m
êm

e qu’un transfert de 
com

pétences (form
ation de form

ateurs) ainsi qu’un 

accom
pagnem

ent au quotidien sur-m
esure, sont réali-

sés. L’acteur peut accéder à la plateform
e de gestion 

de la form
ation Sim

plonline et devient un m
em

bre 
perm

anent du réseau Sim
plon.co. 

A
fin de m

utualiser les bonnes pratiques des diffé-
rentes 

écoles, 
des 

échanges 
hebdom

adaires 
sont 

prévus entre d’une part l’ensem
ble des form

ateurs des 
écoles du réseau et d’autre part l’ensem

ble des chargés 
de prom

otions. 

Conditions : 
n  L’usage de la m

arque / charte graphique de Sim
-

plon peut être adapté aux « couleurs locales ». Les 
franchisés peuvent appeler leur fabrique du nom

 
original « Sim

plon » m
ais peuvent aussi choisir de 

l’appeler d’un autre nom
 ; dans ce cas ils doivent 

faire figurer la m
ention « p

o
w

e
re

d
 b

y
 S

im
p

lo
n ». 

n  Il a été jugé que le statut juridique du porteur de 
projet (personne m

orale) n’est pas un critère im
por-

tant. D
ans le réseau aujourd’hui, la typologie des 

porteurs de projet est donc plutôt diversifiée (Entre-
prises sociales, agglom

érations, Ecoles de la deu-
xièm

e chance etc.). A
ucune entreprise à but lucratif 

non ESS ne fait toutefois partie du réseau.

n
  L’offre « Netw

ork » : 

b
et : cette offre s’adresse aux acteurs indépendants 

et autonom
es, ayant un besoin m

odéré d’accom
pa-

gnem
ent. Sont m

is à leur disposition une boite à outils 
de gestion de projet, des docum

ents de veille du sec-
teur (législation, appel à projets…

) de m
êm

e qu’un ac-
com

pagnem
ent personnalisé d’une ½

 journée à leur 
arrivée. Ils ne rentrent pour autant pas dans le réseau 

9. N
EET (N

either in Em
ploym

ent 
nor in Education or Training) : 
classification sociale d’une certaine 
catégorie de personnes inactives, 
qui com

prend les personnes âgées 
entre 15 et 24 ans étant soit en 
recherche de travail, soit ayant 
quitté précocem

ent le systèm
e  

éducatif et ne parvenant pas à 
s’insérer sur le m

arché du travail, 
faute de qualification et de  
com

pétences adéquates
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Sim
plon.co, les interactions sont légères et leurs résul-

tats d’im
pact ne sont pas com

ptabilisés dans les indi-
cateurs du réseau national Sim

plon.co. C
ette offre est 

souvent celle qui suit l’offre « set up » par les franchisés, 
pour leur 2

e ou 3
e année dans le réseau.

Conditions : l’usag
e d

e la m
arq

ue / charte g
ra-

p
hiq

ue d
e Sim

p
lon est interd

ite : il est seulem
ent 

p
ossib

le d
e faire ap

p
araître la m

ention « m
em

b
re 

d
u réseau S

im
p

lo
n ». 

 n  L’offre « Full Stack » : 

b
et : cette offre s’adresse aux acteurs souhaitant 

répliquer l’ensem
ble du m

odèle de Sim
plon - et pas 

seulem
ent les Fabriques (les écoles de form

ations). En 
effet, Sim

plon développe d’autres m
étiers au-delà des 

Fabriques pour renforcer son m
odèle économ

ique et 
son im

pact social. Sim
plon a développé et transm

et à 
ses franchisés « Full Stack » par exem

ple :
n  Sim

plon Prod
, agence w

eb accom
pagnant la trans-

form
ation 

digitale 
des 

structures 
de 

l’Econom
ie 

Sociale et Solidaire en favorisant l’insertion d’appre-
nants des form

ations Sim
plon.co, 

n  Prestations évènem
entielles, 

avec 
l’organisation 

de hackathons ou autres événem
ents à destina-

tions d’enfants, ou de salariés, pendant lesquels des 
développeurs Sim

plon se m
ettent à disposition des 

clients pour résoudre leurs défis,
n  Sim

plon Corp
, offre d’accom

pagnem
ent des sala-

riés dans le cadre de la transform
ation num

érique 
des organisations (acculturation des dirigeants et 
m

anag
ers, 

accom
p

ag
nem

ent 
d

es 
org

anisations 
synd

icales, 
socle 

d
e 

com
p

étences 
num

ériq
ues, 

form
ation up/re-skilling, plans de sauvegarde de 

l’em
ploi et antennes de reclassem

ent, revitalisation).

L’offre « Full Stack » p
erm

et une transm
ission d

e 
l’ensem

b
le 

d
es 

savoir-faire 
d

e 
Sim

p
lon 

en 
tant 

q
u’entrep

rise 
sociale. 

L’accom
p

ag
nem

ent 
com

-
p

rend
 : l’assistance à m

aîtrise d
’ouvrag

e stratég
iq

ue, 
la p

articip
ation au recrutem

ent et à la form
ation, le 

m
ontag

e d
es activités (C

rop
, Prod

), le transfert d
e 

com
p

étences (ing
énierie p

éd
ag

og
iq

ue, g
estion d

es 
ressources 

hum
aines, 

g
estion 

d
e 

p
rojet), 

l’ap
p

ort 
d

’affaires, etc.
C

ette offre perm
et aux franchisés de franchiser eux-

m
êm

es à d’autres franchisés de la zone territoriale. 
C

’est par exem
ple le cas d’acteurs en B

elgique, Sé-
négal, M

aghreb, M
oyen-o

rient qui développent leur 
propre systèm

e de franchise dans leurs régions res-
pectives m

ais égalem
ent d’acteurs “têtes de réseau” 

com
m

e FA
C

E et ses clubs, d’organisations de l’édu-
cation populaire, de l’Insertion par l’A

ctivité Econo-
m

ique ou encore d’organism
es de form

ation ou d’ac-
com

pagnem
ent (B

G
E).

Conditions : l’usage de la m
arque et de la charte gra-

phique de Sim
plon est possible directem

ent ou via 
des m

entions de type : « pow
ered by S

im
p

lo
n »

   FIN 2017 :

  
n  Le 

réseau 
Sim

plon 
com

pte 
: 

15 
franchisés 

« Set 
U

p
 

», 
5 

franchisés 
« 

N
etw

o
rk 

» 
et  

5 franchisés « Full stack ».
n  Le taux d

e reco
nd

uite d
es franchisés au sein d

u 
réseau d

’une p
ro

m
o

tio
n à une autre (d

ans la 
m

êm
e o

ffre o
u d

ans une autre) est d
e 80 à 90%

.
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LE PARCo
uRS Du FRANChISé 

Le parcours du franchisé diffère en fonction de l’offre 
choisie, m

ais il suit en général les étapes suivantes :
n  Le porteur de projet passe un processus de sélection 

auprès des équipes Sim
plon, pour évaluer s’il a les com

-
pétences requises pour m

ener à bien le projet.
n

  U
ne contractualisation (licence de m

arque et conven-
tion de partenariat) a lieu entre les deux parties. 

n
  Les équipes de Sim

plon accom
pagnent le porteur 

de projet :
n  Transm

ission progressive des docum
ents, des élé-

m
ents visuels (charte graphique, etc.). Il est intéres-

sant de noter que l’ensem
ble des ressources n’est pas 

transm
is directem

ent, pour donner le tem
ps à la per-

sonne de s’approprier les connaissances m
ais aussi 

pour construire la relation entre les deux parties. 
n  A

ccom
pagnem

ent par les équipes de Sim
plon dans 

le m
ontage juridique et financier, la levée de fonds, 

le co-recrutem
ent des form

ateurs, des participants, 
la com

m
unication, etc. 

n  Form
ation délivrée par les équipes de Sim

plon aux 
form

ateurs et chargés de prom
otion, pour délivrer 

les techniques de la form
ation. 

n
  Les m

em
bres de la nouvelle Fabrique nouent des 

liens avec les autres m
em

bres du réseau :
n  Via le slack com

m
un, qui rassem

ble l’ensem
ble des 

m
em

bres du réseau Sim
plon. Ils peuvent ainsi interagir 

en toute fluidité avec les m
em

bres des autres Fabriques. 
n  V

ia des réunions hebdom
adaires respectivem

ent 
pour les form

ateurs et les chargés de prom
otion – 

porteurs de projet entre eux. C
es réunions ont voca-

tion à encourager l’échange de pratiques, la rem
on-

tée de retours d’expériences, etc. 

n
  Les Fabriques ayant contractualisé une offre s

e
t u

p 
peuvent ensuite basculer vers une offre n

e
tw

o
rk les 

années suivantes, lorsqu’ils sont davantage auto-
nom

es. Ils bénéficient alors toujours d’interactions, 
m

ais plus légères, avec Sim
plon et le réseau.

n
  Les m

em
bres du réseau le sont à vie : ils sont consi-

dérés com
m

e des alum
nis du réseau, pouvant être 

sollicités par des nouveaux m
em

bres. Le sentim
ent 

d’appartenance est par ce biais renforcé.  

C
i-dessous une vue d’ensem

ble des Fabriques de 
Sim

plon : 

LES m
o

d
a

LitéS d
E L’o

rg
a

n
iSatio

n
 in

tErn
E

C
om

m
e expliqué plus haut, la gestion et l’accom

pa-
gnem

ent des franchisés se fait m
ajoritairem

ent par 
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le pôle ‘N
ouveaux Territoires’. C

e dernier gère ainsi 
la plupart des franchisés m

ais aussi 15 antennes que 
Sim

plon détient en propre. Pourtant, les franchisés 
de certains territoires sont parfois directem

ent gérés 
par les D

irecteurs des territoires. D
ans ce cas, des 

échanges réguliers ont lieu entre les D
irecteurs des 

territoires 
et 

le 
pôle 

N
ou-

veaux Territoires, qui vient les 
appuyer dans la gestion de 
leurs franchisés si besoin. Les 
interactions se font en bila-
téral 

: 
des 

synchronisations 
hebdom

adaires 
sont 

faites 
concernant les form

ateurs et 
les questions pédagogiques, 

et d’autres sont faites avec les chargés de m
édiation 

em
ploi pour traiter de l’ensem

ble des problém
atiques 

“non 
pédagogiques” 

des 
franchisés 

(financem
ent, 

recrutem
ent, certification, placem

ent et insertion pro-
fessionnelle, lien avec les entreprises, qualité, etc.)

L’objectif à term
e est de développer une coordina-

tion et com
plém

entarité plus im
portante entre les 

antennes en propre et les franchises ; les antennes en 
propre devenant des pôles régionaux pouvant assurer 
un accom

pagnem
ent et un suivi des franchisés dans 

leur région respective. Le principe de subsidiarité a 
donc vocation à se renforcer.

D
e plus, suite à ce développem

ent fort en franchise 
sociale, une question qui peut se poser concerne le 
m

aintien des franchisés existants au sein du réseau. En 
effet, quel est l’intérêt à m

oyen - long term
e pour 

un franchisé de rester dans le réseau de Sim
plon ? 

C
ela dit, aujourd’hui le taux de sortie est estim

é entre 
10%

 et 20%
 en m

oyenne, et le ‘cycle de vie’ d’un fran-
chisé à 3 ans.

LE m
o

d
èLE éCo

n
o

m
iq

U
E d

E La
 Fra

n
Ch

iSE 
So

Cia
LE

 En 2017-2018, le fonctionnem
ent du réseau Sim

plon 
est basé sur des ressources financières provenant de 
différentes sources : 

n
  a

ctivités génératrices de revenus (65%
 du C

A
) 

n  Prestations de form
ation (en propre, franchise, 

C
orp), production et événem

ents divers
n  Redevances des franchisés (environ 15%

 du budget 
total) 

n
  Subventions (35%

 du C
A

)

Répartition des produits d’exploitation en 2018

Subventions
et m

écénat

Form
ations

Essaim
age

Autres
prestations

Q
u’en d

isent les franchisés ?
« N

ous voulions trouver une form
ation qui per-

m
ettrait rapidem

ent de générer un m
axim

um
 de 

développeurs w
eb. A

près avoir évalué plusieurs form
a-

tions, nous avons opté pour Sim
plon, qui avait une ex-

périence significative, des chiffres très positifs en term
es 

de sorties positives et une form
ation en cycle court en 

m
ode startup, qui nous intéressait beaucoup.» – C

édric 
Sw

aelens, C
O

O
 de B

e C
ode (B

elgique)

Source – Sim
plon
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Perspectives et évolution
s

 Sim
plon a parcouru du chem

in depuis 2013. Initia-
lem

ent principalem
ent financé avec des subventions 

publiques 
et 

du 
financem

ent 
participatif, 

Sim
plon 

est parvenu progressivem
ent à diversifier ses activi-

tés pour renforcer l’im
pact et perm

ettre un m
odèle 

économ
ique 

hybride 
(développem

ent 
de 

Sim
plon 

Prod, N
U

M
ERIK

_EA
, D

igiskills, prestations évènem
en-

tielles). M
algré ces activités, 500 000€ de dettes se 

sont accum
ulées depuis 2013 pour financer l’activité. 

A
insi, une levée de fonds de 4,75 m

illions d’euros a 
été réalisée en m

ars 2017, ce qui représente un m
on-

tant conséquent pour le secteur de l’ESS. A
vec cette 

levée de fonds, les équipes de Sim
plon poursuivent 

un double objectif. 
Le prem

ier est le renforcem
ent de ses activités de 

form
ation aux nouveaux m

étiers du num
érique en 

faveur des populations et territoires fragiles, et ce 
notam

m
ent en diversifiant les référentiels (Intelligence 

A
rtificielle, cyber sécurité, Internet of Things, etc.)

Le second objectif n’est pas des m
oindres : la pour-

suite de son changem
ent d’échelle sur les régions fran-

çaises et à l’étranger. Pour cela, une nouvelle voie se 
dessine : celle de la diffusion de la m

éthode Sim
p

lon 
en o

p
en Source (via d

ifférents typ
es d

e licences
10) 

pour perm
ettre une appropriation exponentielle du 

concept par les acteurs de l’écosystèm
e. 

10. Licences C
reative C

om
m

ons, 
qui garantissent à la fois  
la protection des droits de l’auteur 
d’une œ

uvre et la libre circulation 
du contenu de cette œ

uvre, pour 
perm

ettre à l’auteur de contribuer à 
un patrim

oine accessible librem
ent 

par tous. D
ifférentes licences 

existent ; pour plus d’inform
ations : 

http://creativecom
m

ons.fr/licences/
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L’
accorderie est un concept solidaire qui vise à 
lutter contre la pauvreté, l’exclusion et à favo-
riser la m

ixité sociale. Il repose sur une idée 
sim

ple et originale : proposer aux habitants d’un 
m

êm
e quartier de se regrouper pour échanger entre 

eux des services, sur la base de leurs savoir-faire et ce 
sans aucune contrepartie financière. C

oncrètem
ent, 

un m
em

bre (accordeur) qui effectue par exem
ple une 

heure de dépannage inform
atique se voit attribuer un 

crédit de tem
ps qu’il peut ensuite utiliser pour obte-

nir l’un des services proposés par d’autres accordeurs 
de son quartier. 
Il y a ainsi réellem

ent une dim
ension d’échange (et 

non de bénévolat) et il est im
portant qu’un accordeur 

donne autant qu’il reçoit. Les échanges de services 
com

portent 3 volets : l’échange individuel, les acti-
vités collectives d’échange (service d’intérêt « géné-
ral » qui s’adresse à l’ensem

ble des accordeurs) et 
l’échange associatif (pour couvrir des besoins propres 
à une organisation). 

Structure 
organisationnelle

D
ate de création

1
ère A

ccorderie en 2002 au Q
uébec, Réseau au Q

uébec en 2006 ;  
1

ère A
ccorderie en 2011 en France, Réseau en France en 2013

Statut juridique
A

ssociation loi 1901

N
om

bre de clients/bénéficiaires
Plus de 12 000 accordeurs en 2017 ; 88 500 échanges représentant plus de 70 000 heures

C
ouverture géographique

9 régions en France

B
udget m

oyen d’une A
ccorderie

49 000€ en 2016 en zone urbaine – 32 000€ en 2016 en zone rurale

B
udget m

oyen du réseau
190 000€ en 2017

Systèm
e  

de franchise sociale

Lancem
ent en franchise

2013 (en France)

U
nités de franchise

37 en 2017 en France

U
nités en propre

0

M
odalités contractuelles

C
ontrat de franchise sociale et adhésion à la C

harte  
et aux Statuts du Réseau des A

ccorderies de France

M
odèle financier de la franchise 

(franchisé au franchiseur)
200€/an à verser au Réseau à la signature du contrat +

 m
inim

um
 de 20h / A

ccorderie / an

M
odalités de transferts de 

connaissances et com
pétences

A
ccom

pagnem
ent continu pendant 1 an et dem

i +
2 réunions annuelles/an +

 liens régionaux forts 

Avantages de la franchise 
sociale des Accorderies

Pour le franchisé 
 • A

ccès au fonds de dotation perm
ettant de faciliter le financem

ent de sa structure ; 
 • A

ccès à une form
ation de qualité et au réseau ;

 •  A
ccès à l’outil com

m
un national de gestion des échanges – l’espace m

em
bre et autres 

outils de com
m

unication et de m
utualisation ;

• Représentation au niveau d’instances nationales ;
• A

ccès à des financem
ents ad hoc négociés au niveau national.

Pour le franchiseur
• D

éveloppem
ent du réseau et de l’im

pact 

Con
cept
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Con
texte 

D
ans un contexte socio-économ

ique difficile où la ten-
tation du repli sur soi est forte, l’A

ccorderie s’im
pose en 

2002 au Q
uébec par son fonctionnem

ent hum
aniste, sa 

capacité à recréer du lien social et de la convivialité, ses 
valeurs de solidarité. Il s’agit d’une nouvelle form

e de 
solidarité, qui favorise la m

ixité sociale sur un territoire 
donné tout en répondant aux besoins de personnes 
en situation de pauvreté ou d’isolem

ent. Le concept 
connaît 

im
m

édiatem
ent 

un 
grand 

succès, 
donnant 

naissance au 
R

é
s
e
a
u
 
A

c
c
o

rd
e
rie du Q

uébec en 2006 
puis à une douzaine de nouvelles A

ccorderies.

En 2008, A
lain Philippe, alors Président de la Fonda-

tion M
acif, voyage au Q

uébec pour rendre visite aux 
partenaires de la Fondation. Il y découvre les A

ccor-
deries et a un coup de cœ

ur : 
il voit l’im

pact qu’un tel sys-
tèm

e pourrait avoir pour ren-
forcer les solidarités et lutter 
contre l’exclusion en France. 
Il souhaite alors répliquer le 
concept en France, et c’est 
en 2011 que les A

ccorderies 
investissent le territoire fran-
çais, via un partenariat entre 
le 

Réseau 
des 

A
ccorderies 

du Q
uébec et la Fondation 

M
acif. 

La 
convention 

entre 
les deux partenaires prévoit 
la transm

ission à la Fondation 
M

acif de la propriété intellec-
tuelle du concept et des outils 

de gestion pour le territoire français : elle devient le 
garant de la philosophie du projet et de ses valeurs.

Lancement  
en franchise sociale 
U

ne prem
ière A

ccorderie naît à Paris en 2011 sous 
l’im

pulsion de la Fondation M
acif et de la V

ille de 
Paris, en collaboration avec une structure associative 
déjà existante, la Régie de Q

uartier de Paris 19, qui 
va porter l’activité l’A

ccorderie. La m
êm

e année, une 
deuxièm

e A
ccorderie se créée à C

ham
béry im

pulsée 
par une dynam

ique associative, et trois nouvelles A
c-

corderies sont créées à Paris de par l’enthousiasm
e de 

la V
ille de Paris et le soutien de la Fondation M

acif. 

Les équipes de la Fondation M
acif constatent qu’il est 

nécessaire d’apporter quelques évolutions par rapport 
à l’approche québécoise pour s’adapter au contexte 
français. Par exem

ple, la m
obilisation des collectivités 

locales est im
pérative pour le lancem

ent d’une A
ccor-

derie, en com
plém

ent de celle des habitants et du 
tissu associatif ;l’im

plication des autorités locales est 
en effet jugée essentielle pour un ancrage territorial 
pérenne. Par ailleurs, pour être en accord avec le droit 
français, il est nécessaire d’interdire aux « accordeurs » 
(les m

em
bres d’une A

ccorderie) de proposer des ser-
vices qu’ils exercent professionnellem

ent par ailleurs. 
C

om
m

e la Fondation M
acif n’a pas vocation à devenir 

une tête de réseau des A
ccorderies, le besoin se fait 

rapidem
ent sentir de créer une association qui coor-

donne l’ensem
ble des A

ccorderies. D
ans un prem

ier 

  

 

 Les A
ccorderies en France

Source : Réseau des A
ccorderies de France
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tem
ps, les A

ccorderies étant jeunes et en cours de 
structuration, il est jugé prém

aturé de leur dem
ander 

de faire réseau entres elles et de gérer ce réseau de 
m

anière autonom
e. A

insi, sous le nom
 de « Société 

N
ationale de D

éveloppem
ent des A

ccorderies », des 
partenaires clés (Fondation M

acif, C
aisse des D

épôts 
et des C

onsignations, Secours C
atholique, prem

ières 
A

ccorderies, etc.) se réunissent au sein d’un C
om

ité 
de Pilotage qui m

issionne l’A
vise pour préfigurer la 

création 
d’un 

réseau 
auto-

nom
e d’A

ccorderies. Pendant 
plus d’un an en 2012-2013, les 
m

odalités du réseau se défi-
nissent peu à peu : form

alisa-
tion des objectifs, de la gou-
vernance, de la répartition des 
pouvoirs, 

 
construction 

des 
prem

iers 
outils 

d’échanges 
entre 

A
ccorderies, 

rédaction 
de docum

ents form
els, etc. Parallèlem

ent, une pre-
m

ière approche de la politique d’accom
pagnem

ent 
des A

ccorderies du réseau est form
alisée. 

Enfin, g
râce à la m

ob
ilisation d

es p
artenaires fond

a-
teurs, naît en octob

re 2013 le Réseau des A
ccor-

deries de France (RA
F). Son rôle est clair : il s’ag

it 
d

’ap
p

uyer le d
évelop

p
em

ent d
u réseau d

es A
ccor-

d
eries d

e France. Plus sp
écifiq

uem
ent, sa m

ission est 
trip

le :
n

  A
ppuyer l’ém

ergence de nouveaux projets d’A
c-

corderies sur les territoires ;
n

  A
ppuyer le développem

ent des A
ccorderies en 

activité au quotidien ;
n

  M
ettre en place une stratégie nationale globale.

Modalités  
de la franchise sociale
LA

 ph
iLo

so
ph

ie et Lo
g

iq
u

e d
’in

teRven
tio

n
 

Pour le Réseau des A
ccorderies de France (RA

F), trou-
ver la juste répartition des pouvoirs entre les A

ccorde-
ries et le RA

F est un point essentiel. En effet, il convient 
à la fois de garantir la qualité et le respect des valeurs 
et services (logique top dow

n ou descendante) m
ais 

aussi de donner suffisam
m

ent de souplesse, d’auto-
nom

ie et favoriser la prise d’initiatives de la part des 
A

ccorderies sur leurs territoires (logique bottom
 up 

ou ascendante). Le RA
F conjugue ainsi avec les deux 

approches, en évoluant en fonction du stade de m
atu-

rité des A
ccorderies.

D
’abord, la logique est plutôt descendante dans le cas 

d’une nouvelle A
ccorderie : celle-ci doit se form

er au 
savoir-faire, connaître, m

aîtriser et respecter le concept. 
Le rôle d’une A

ccorderie est d’assurer la bonne m
arche 

de l’activité sur son territoire. D
ans ce cadre, l’accom

-
pagnem

ent de l’A
ccorderie est relativem

ent fort pen-
dant au m

oins un an et dem
i par le RA

F et perm
et 

d’assurer le respect du concept et une hom
ogénéité 

des pratiques, et de consolider une identité nationale.

Ensuite, la logique est davantage ascendante pour 
les A

ccorderies existantes : il s’agit de résoudre des 
problèm

es auxquels ces dernières font face et de faire 
fonctionner le Réseau à l’im

age d’une A
ccorderie. A

in-
si le C

onseil d’A
dm

inistration du Réseau est constitué 
m

ajoritairem
ent par des franchisés, des représentants 

des A
ccorderies.

Q
uelle est la d

éfinitio
n d

e la franchise  
so

ciale p
o

ur les 
cco

rd
eries ?

« La franchise sociale c’est avant tout un contrat 
de valeurs, d’engagem

ent pour une qualité d’action 
au service d’une m

ission sociale ou de société. C
’est la 

concrétisation d’une confiance m
utuelle et d’une envie 

de participer à un m
ouvem

ent com
m

un, à un m
om

ent 
donné, dans un cadre donné, que l’on peut continuer 
à faire évoluer ensem

ble. »  – Zoé Renaut – D
éléguée 

G
énérale du Réseau des A

ccorderies de France 
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LE PARCo
uRS Du FRANChISé (ACCo

RDERIE)

n
  Les porteurs de projet font part au RA

F de leur intérêt 
pour créer une A

ccorderie ;
n

  Le RA
F organise 2 réunions d’inform

ations pour les 
porteurs de projet intéressés et respectant les prin-
cipes de fonctionnem

ent et d’ouverture des A
ccor-

deries (1 réunion d’une journée et une réunion de 
2 jours) ;

n
  Le RA

F s’assure que le besoin existe réellem
ent – 

notam
m

ent en dem
andant une étude de territoire 

dans le dossier d’agrém
ent. D

e plus, le fait que l’ini-
tiative soit appuyée par une collectivité locale ou 

par un acteur public tel que 
la C

A
F est une preuve de la 

m
anifestation du besoin ;

n
  Le RA

F valide la création 
d’une A

ccorderie par une 
visite 

sur 
place 

et 
sur 

la 
base d’un dossier d’agré-
m

ent renseigné par les por-
teurs de projet. L’agrém

ent 
est accordé par le C

onseil 
d’A

dm
inistration 

du 
Ré-

seau. C
elui-ci peut être re-

porté si les conditions sont 
jugées non atteintes ;

n
  Les 

porteurs 
de 

projet 
suivent 

une form
ation 

socle initiale de 3 jours, co-anim
ée par une A

ccor-
derie existante : un transfert de la m

éthodologie et 
un accès aux outils m

utualisés (espace m
em

bre, site 
internet…

) sont fournis ;
n

  Le RA
F et les porteurs du projet, qui ont créé une as-

sociation loi 1901 indépendante pour porter l’activité 

A
ccorderie, établissent le contrat de franchise et les 

porteurs de projet reçoivent tous les docum
ents rela-

tifs au projet (m
anuel d’opération, charte, etc.) ; 

n
  Par la suite, il existe plusieurs tem

ps de rassem
ble-

m
ent au sein du réseau : les deux rencontres annuelles 

des A
ccorderies (A

ssem
blée G

énérale - accueillie par 
une A

ccorderie et un événem
ent annuel d’échange 

de pratiques), les rencontres inter-A
ccorderies, ou 

des échanges individuels réseau-A
ccorderie pour des 

aides et événem
ents spécifiques. 

n
  U

ne véritable politique de form
ation est proposée 

aux équipes des A
ccorderies (salariés et accordeurs 

adm
inistrateur).

N
otons ici qu’il n’y a pas de sélection au début du 

processus : tout le m
onde peut dans le principe deve-

nir un franchisé et créer une A
ccorderie et s’engager 

dans le processus. La sélection se fait lors du dépôt du 
dossier d’agrém

ent. 

LES PRo
FILS DES ACCo

RDERIES Du RéSEAu

Peut-être du fait de l’ouverture et de la « non sélec-
tion » des A

ccorderies, leur profil est varié. D
ans le 

réseau, diverses structures ou collectifs ont ainsi été à 
l’initiative de la création d’une A

ccorderie : 
n

  U
n collectif d’habitants (ex : Surgères, D

ie),
n

  U
ne association existante (ex : Lille – initiée par le 

bailleur Lille M
étropole H

abitat et portée par le 
C

entre Social M
osaïque),

n
  U

n m
ix d’acteurs associatifs et habitants (ex : G

re-
noble – collectif de divers citoyens et associations : 
U

M
IJ, Secours C

atholique, So
L A

lpin, etc., qui ont 
créé l’association Echange’H

eure),

Q
u’en d

isent les franchisés ?
« La participation au Réseau m

e perm
et de rencon-

trer des personnes qui partagent les m
êm

es réalités 
que m

oi (salariés) m
ais aussi de m

’enrichir de toutes les 
expériences des autres A

ccorderies. La participation aux 
form

ations (stagiaire et form
atrice) m

e perm
et de gagner 

en com
pétences, de m

e valoriser et de m
e confronter à 

d’autres points de vue sur des problém
atiques com

m
unes.

Pour m
on A

ccorderie, le Réseau est une ressource, pour 
que l’on perm

ette le m
axim

um
 d’échanges en restant 

dans notre cadre juridique qui n’est pas toujours facile 
à interpréter. Il nous perm

et de m
utualiser des expé-

riences, des idées, d’autres façons d’innover sociale-
m

ent, pour que chacun s’am
éliore sur son territoire. »  

– A
ccorderie du H

aut G
résivaudan et C

oeur de Savoie 
– anim

atrice salariée
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n
  U

ne collectivité via ses services techniques (B
or-

deaux – par 3 collèges).
A

u vu de ces différents profils, deux grandes dyna-
m

iques de création d’une A
ccorderie existent : 

n
  Le 

portage 
de 

l’A
ccorderie 

par 
une structure  

associative existante 
et 

avec 
une 

m
obilisation 

progressive des habitants accordeurs pour viser 
l’autonom

ie de l’A
ccorderie au bout de quelques 

années ;
n

  La création dès l’agrém
ent d’une association in-

dépendante développant l’activité A
ccorderie et 

étant à l’initiative d’un groupe porteur de projet 
incluant habitants.

Parfois, il est égalem
ent arrivé que l’A

ccorderie soit à 
l’initiative d’associations préexistantes ou de collecti-
vités, qui ont par la suite transm

is le projet à des opé-
rateurs type associations (ex : B

ordeaux). 
Le rôle du RA

F est d’accom
pagner ces divers acteurs 

dans la création d’une A
ccorderie ; et selon les initia-

teurs, l’Accorderie prend une couleur différente : cer-
taines sont plus m

ilitantes, d’autres davantage tournées 
vers la m

obilisation des personnes âgées, d’autres plus 
jeunes, ou accueillant plus de m

igrants, etc. Il existe des 
points forts et faibles pour chacune des typologies ; par 
exem

ple, une A
ccorderie initiée par un collectif d’habi-

tants est riche en sens m
ais peut connaître des difficultés 

dans la recherche de financem
ents ; alors qu’une A

ccor-
derie initiée par une collectivité peut avoir plus de dif-
ficulté à faire place aux habitants dans la gouvernance 
du projet. Le Réseau vient en appui des A

ccorderies 
en fonction des besoins de renforcem

ent spécifique de 
chaque projet.  
A

insi, le rôle du RA
F est d’aider à la concrétisation du 

projet et de com
bler les m

anques, dans une logique 

d’harm
onisation des A

ccorderies. C
ela im

plique des 
accom

pagnem
ents différents et il est im

portant que le 
RA

F sache s’adapter à ses interlocuteurs et palier aux 
divers besoins. 

LES m
o

d
a

LitéS d
E L’o

rg
a

n
iSatio

n
 in

tErn
E

Le RA
F a créé un ensem

ble de dispositifs perm
ettant 

d’appuyer les A
ccorderies, qui se traduisent notam

-
m

ent par :
n  Des coordinateurs territoriaux : le RA

F com
prend 5 

em
ployés, dont 3 coordinateurs territoriaux. Leur m

is-
sion est d’anim

er et soutenir les A
ccorderies existantes 

au quotidien en leur perm
ettant de « faire réseau » 

entre elles dans une logique d’entraide. Il est ici inté-
ressant de noter que ces coordinateurs sont d’anciens 
A

ccordeurs adm
inistrateurs très im

pliqués, créant un 
ancrage et un lien fort entre les A

ccorderies et le RA
F. 

n  Des événem
ents physiques : plusieurs journées 

inter-A
ccorderies sont organisées, des échanges de 

bonnes pratiques facilités, etc.
n  Des outils com

m
uns : les A

ccorderies ont accès à un 
espace m

em
bre (outil national perm

ettant la m
ise en 

relation et la gestion des échanges), un site internet 
dédié, une plateform

e d’appel à dons, un cloud - 
espace partagé de docum

ents, la gestion d’adresses 
électroniques form

atées ; m
ais égalem

ent des m
o-

dèles types de fiche d’adhésion, des outils de com
-

m
unication, etc. qui sont consolidés dans un m

anuel 
d’opération lié à la franchise sociale.

En parallèle, il est attendu des franchisés de forte-
m

ent s’im
pliquer dans le réseau. D

ans ce cadre, ils ont 
l’obligation de consacrer au m

inim
um

 20 heures par 
an pour le développem

ent du réseau. Etre m
em

bre 
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de la gouvernance (au sein du C
onseil d’A

dm
inistration 

du Réseau), participer à des groupes de travail sur la 
stratégie nationale du réseau ou être co-anim

ateurs des 
program

m
es de form

ations des nouvelles A
ccorderies 

ne sont que quelques exem
ples de ce que les A

ccor-
deries peuvent effectuer pour contribuer au développe-

m
ent du Réseau. En 2016, 16 

accorderies sur 22 ont atteint 
ou dépassé leur quota des 20 
heures pour le réseau.   

LE m
o

d
èLE éCo

n
o

m
iq

U
E  

d
E La

 Fra
n

Ch
iSE So

Cia
LE

A
u-delà 

de 
favoriser 

l’im
pli-

cation des A
ccorderies dans 

le réseau, le fonctionnem
ent 

et la répartition des rôles décrits ci-dessus perm
ettent 

de m
aintenir un budget restreint pour le réseau. Son 

m
odèle économ

ique est basé sur des subventions, qui 
sont de plus en plus diversifiées, et sur la collecte de 
cotisations des A

ccorderies : 
n

  Subventions des partenaires historiques et fonda-
teurs (environ 50%

),
n

  Subventions 
de 

nouveaux 
partenaires 

et 
finan-

ceurs (total d’environ 40%
),

n
  C

otisations (environ 4%
) 

n
  A

utres financem
ents (environ 6%

).
En 2016, le fonctionnem

ent d’une A
ccorderie est basé 

quant à lui sur sur des ressources financières prove-
nant de différentes sources : 
n

  Subventions des villes et intercom
m

unalités (envi-
ron 35%

),
n

  Subventions de la Région ou des D
épartem

ents 
(environ 25%

),

n
  Financem

ents de partenaires privés (environ 20%
),

n
  Em

plois aidés (environ 20%
).

L’objectif est de ne pas faire croître les charges au 
cours du tem

ps tout en développant les activités de 
l’A

ccorderie / du nom
bre d’A

ccordeurs inscrits. 

B
ien que clairem

ent inscrite dans le secteur de l’action 
sociale avec une activité d’intérêt général qui rentre 
dans le régim

e des subventions par les pouvoirs pu-
blics, les A

ccorderies doivent tout de m
êm

e diversi-
fier leurs financem

ents pour renforcer leur autonom
ie. 

D
ans ce cadre, le RA

F a m
is en place un fonds de dota-

tion perm
ettant aux A

ccorderies de bénéficier de dons 
défiscalisés versés par des entreprises et particuliers. 
Parallèlem

ent, de nouveaux partenaires privés et pu-
blics sont sollicités pour com

pléter leur budget. 

Perspectives et évolution
s

uNE Go
uvERNANCE PARtICIPAtIvE  

d
a

n
S La

 Fra
n

Ch
iSE So

Cia
LE 

D
u fait de l’A

D
N

 du Réseau des A
ccorderies, la vo-

lonté est, depuis le début, de générer une forte par-
ticipation et une proxim

ité entre les A
ccorderies et le 

réseau. C
ependant, notam

m
ent du fait de la diversité 

des typologies des A
ccorderies, la gouvernance au 

sein des A
ccorderies reste encore aujourd’hui un défi 

à relever. A
insi, si certaines A

ccorderies ont une struc-
ture associative avec une gouvernance assez classique 
(C

A
, A

G
, bureau…

), d’autres m
ettent en place des 

C
onseils d’A

ccordeurs et des C
om

ités o
pérationnels 

Locaux (C
O

L), et certains explorent les spécificités 
d’une organisation au pouvoir plus horizontal. 

Q
u’en d

isent les franchisés ?
« Le Réseau des A

ccorderies et l’agrém
ent nous 

apportent des form
ations spécifiques aux A

ccorderies, 
des outils inform

atiques nationaux de m
ise en lien entre 

les accordeurs et de com
ptabilisation des échanges, des 

m
om

ents d’échanges de bonnes pratiques nationaux et 
régionaux, des financem

ents et une certaine notoriété. 
Il nous apporte égalem

ent la joie de faire partie d’un 
réseau, transform

ateur notam
m

ent par son am
pleur, de 

35 accorderies com
ptant plus de 12 000 accordeurs !  »  

– A
ccorderie du bassin annecien – coordinatrice salariée 
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Con
cept

L
a ruche est un espace de cow

orking collabo-
ratif où une com

m
unauté d’entrepreneurs so-

ciaux construit des solutions d’avenir. La Ruche 
m

et à disposition de ces entrepreneurs des espaces 
dédiés (espaces de travail collaboratifs, atypiques et 

fonctionnels), une program
m

ation et une anim
ation 

quotidienne de la com
m

unauté. Les valeurs d’ouver-
ture, de partage et d’échanges régissent le lieu : la 
condition d’entrée pour les entrepreneurs sociaux est 
ainsi « de laisser une partie de son cerveau disponible 
pour com

m
uniquer et aider ses pairs

11. »

Structure 
organisationnelle

D
ate de création

2008

Statut juridique
Entreprise sociale SA

S agréée ESU
S

N
om

bre de clients/bénéficiaires
En 2017 : 6 ruches, plus de 300 entrepreneurs, 130 structures, plus de 360 événem

ents par an

C
ouverture géographique

France : Paris, Bordeaux, M
arseille, M

ontpellier, Saint N
azaire, Saint-G

erm
ain-en-Laye

B
udget m

oyen d’une Ruche
300 000€ en 2017

B
udget m

oyen du réseau
40 000€ en 2018

Systèm
e  

de franchise sociale

Lancem
ent en franchise

2013

U
nités de franchise

4 franchisés

U
nités en propre

3 en propre

M
odalités contractuelles

C
ontrat de franchise de 3 ans, incluant le droit d’utiliser la m

arque

M
odèle financier de la franchise 

(franchisé au franchiseur)
 Souple : form

ation initiale +
 redevance de 5 000€/an par porteur de projet (un porteur de 

projet peut tenir plusieurs Ruches) 

M
odalités de transferts de 

connaissances et com
pétences

• 3 sem
aines de form

ation initiale
• 2 sém

inaires par an
• RD

V téléphonique m
ensuel avec le siège et discussions inform

elles 

Avantages de la franchise 
sociale de la Ruche

Pour le franchisé 
•  B

énéficier de la m
arque et de sa notoriété pour l’im

plantation sur le territoire et auprès des 
cow

orkers
• B

énéficier d’un savoir-faire éprouvé dans différents contextes
• A

voir une proposition de valeur augm
entée pour les cow

orkers (inter-pass Ruches, etc.)
• B

énéficier de program
m

es nationaux

Pour le franchiseur
• Perm

ettre le déploiem
ent rapide et à coût inférieur que si fait en propre

• S’appuyer sur des acteurs qui connaissent le terrain
• C

réer une com
m

unauté nationale

11. Source: http://w
w

w
.atlantico.

fr/decryptage/bruno-hum
bert-

ruche-entrepreneuriat-social-
est-pas-notion-bobo-1016718.
htm

l#95i65YG
jK

D
20j753.99
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Con
texte 

Le constat des fondateurs de la Ruche est sans appel : 
les entrepreneurs sociaux se lançant dans l’aventure 
sont souvent isolés et en m

anque de visibilité. Pour 
pallier à cela, l’objectif de la Ruche est d’offrir aux en-
trepreneurs sociaux les conditions les plus favorables 
à la réussite de leurs projets. La Ruche est créée en 
2008 et se veut être un « laboratoire d’innovation so-
ciale » qui fait de « l’inattendu » son m

aître m
ot. 

En tant que pionnière du cow
orking 

dans le secteur de l’Econom
ie Sociale 

et Solidaire (ESS) en France, la Ruche 
développe 

rapidem
ent 

une 
notoriété 

im
portante, perm

ettant à la fois aux 
entrepreneurs 

sociaux 
résidents 

de 
bénéficier d’un gage de qualité auprès 
de partenaires extérieurs, et à la Ruche 
d’attirer 

toujours 
plus 

d’entrepreneurs 
sociaux. Parallèlem

ent, le savoir-faire de 
la Ruche en term

es de gestion de l’es-
pace et d’anim

ation de la com
m

unauté 
s’affine. 

D
ans ce contexte, B

runo H
um

bert, Président de la 
Ruche, ne cache pas son souhait de voir se dévelop-
per des Ruches partout sur le territoire national, afin 
de « répandre les valeurs de partage et d’entraide, 
et d’aider à la pollinisation des structures de l’ESS en 
France ». 

Lancement  
en franchise sociale 
Le déploiem

ent de la Ruche sur les territoires en France 
prend concrètem

ent form
e 5 ans après le lancem

ent 
de la prem

ière Ruche, à travers la m
ise en place d’un 

systèm
e de franchise sociale. Pourquoi le choix de 

la franchise sociale ? C
om

m
e l’explique B

runo H
um

-
bert : « n

o
u

s
 s

o
u

h
a
itio

n
s
 a

v
o

ir d
e

 l’h
o

m
o

g
é

n
é

ité
 p

o
u

r 

que le m
odèle répliqué soit fidèle au nôtre ; à savoir, 

c
ré

e
r 

u
n

 
lie

u
 
p

e
rm

e
tta

n
t 

d
’a

n
im

e
r 

e
t 

ra
s
s
e

m
b

le
r 

u
n

e
 

c
o

m
m

u
n

a
u

té
 
d

’e
n

tre
p

re
n

e
u

rs
 
a
u

x
 
v
a
le

u
rs

 
s
o

lid
a
ire

s
 

fo
rte

s
. 

N
o

u
s
 
s
a
v
io

n
s
 
q

u
e

 
n

o
tre

 
m

o
d

è
le

 
fo

n
c
tio

n
n

a
it, 

e
t 

n
o

u
s
 
v
o

u
lio

n
s
 
v
o

ir 
s
e

 
d

é
v
e

lo
p

p
e

r 
la

 
m

ê
m

e
 
c
h

o
s
e

 

a
ille

u
rs

. » Le véritable atout de la franchise sociale est 
qu’elle perm

et à la Ruche de se déployer sur le ter-
ritoire sans devoir m

obiliser des m
oyens financiers 

et hum
ains trop lourds. C

om
m

e le souligne B
runo 

H
um

bert a posteriori : « si nous avions fait le m
êm

e 
déploiem

ent en fonds propres, cela nous aurait coûté 
beaucoup plus d’argent et d’énergie ; et nous aurions 
probablem

ent eu besoin de plus de tem
ps pour par-

venir aux m
êm

es résultats. A
vec la franchise, nous 

pouvons déléguer à des acteurs com
pétents : c’est 

plus sim
ple et rapide. » 

Sollicité en 2013 par un acteur externe m
arseillais en-

gagé dans l’économ
ie sociale et solidaire, la m

ise en 
place du prem

ier franchisé se fait de m
anière assez 

souple et inform
elle. Il s’agit en effet pour l’équipe de 

la Ruche de « se rôder » dans l’accom
pagnem

ent à la 
réplication. C

e prem
ier développem

ent en franchise 

Source : La Ruche
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m
ontre aux fondateurs le besoin de capitaliser et de 

form
aliser le concept et le savoir-faire. C

’est ainsi que 
l’équipe fondatrice de la Ruche fait appel, quelques 
m

ois plus tard, à un groupe de six étudiants pour réa-
liser pendant 4 m

ois un travail de form
alisation des 

connaissances de la Ruche. D
e ce travail ressort « la 

m
allette de la Ruche », transm

ise et régulièrem
ent utili-

sée par les franchisés.

U
n an ap

rès cette p
rem

ière rép
lication, La Ruche 

d
évelop

p
e un p

artenariat avec o
rang

e p
our accé-

lérer son essaim
ag

e. G
râce à un fond

s d
’am

orçag
e 

d
e 300 000 €, d

eux nouvelles 
Ruches voient le jour à B

or-
d

eaux 
et 

à 
Paris 

14
e 

(aux 
G

rand
s 

Voisins). 
Elles 

sont 
toutefois 

créées 
en 

p
rop

re 
p

ar la Ruche. Les investisse-
m

ents 
relativem

ent 
im

p
or-

tants liés à l’ouverture d
’une 

Ruche en p
rop

re confirm
ent 

d
e nouveau l’intérêt d

e la franchise, q
ui p

erm
et un 

essaim
ag

e p
lus am

b
itieux. Par conséq

uent, le d
éve-

lop
p

em
ent d

es antennes suivantes d
e la Ruche est 

effectué p
ar l’ap

p
roche d

e la franchise sociale, q
ue 

ce soit à N
ice, M

ontpellier, Saint N
azaire ou encore 

Saint-G
erm

ain-en-Laye.

Modalités  
de la franchise sociale 
LA PhILo

So
PhIE Et Lo

GIQ
uE D’INtERvENtIo

N 

Selon les fondateurs, une Ruche doit répondre avant 
tout à une problém

atique territoriale locale : les 
enjeux d

es entrep
reneurs sociaux p

euvent d
ifférer 

en fonction d
es rég

ions d
e m

êm
e q

ue les log
iq

ues 
financières, 

jurid
iq

ues 
et 

ad
m

inistratives 
p

euvent 
varier. Par conséq

uent, le choix est celui d
’une rép

li-
cation b

o
tto

m
 u

p
 : une Ruche ouvre seulem

ent si une 
d

em
and

e est form
ulée d

e la p
art d

’un acteur d
e ce 

territoire. Il n’existe p
as d

e « stratég
ie d

e d
évelop

-
p

em
ent territorial » form

ulée p
ar l’éq

uip
e fond

atrice. 
D

ans la m
êm

e logique, les franchisés gardent une 
m

arge d’autonom
ie im

portante en devenant m
em

bre 
du réseau, à l’im

age des valeurs entrepreneuriales 
incarnées par la Ruche. A

insi, le fonctionnem
ent n’est 

pas pyram
idal et les interactions entre le franchisé et le 

franchiseur sont non hiérarchiques et se veulent colla-
boratives. C

om
m

e le souligne B
runo H

um
bert : « L

e
s
 

fra
n

c
h

is
é

s
 n

’e
n

tre
n

t p
a
s
 d

a
n

s
 u

n
 ré

s
e

a
u

 d
e

 R
u

c
h

e
s
, ils

 

s
o

n
t c

e
u

x
 q

u
i g

è
re

n
t c

e
 ré

s
e

a
u

. » Par conséquent, les 
inform

ations proviennent tout autant du franchiseur 
que des différents franchisés ; et les bonnes pratiques 
sont échangées au sein du réseau sans qu’il n’y ait de 
centralisation par le franchiseur. A

 titre d’illustration, la 
Ruche de B

ordeaux a constaté qu’organiser des jour-
nées Portes o

uvertes accroît la location de postes ; 
aujourd’hui les autres Ruches du réseau répliquent 
cette pratique. A

ussi, les franchisés sont fortem
ent 

encouragés à prendre des initiatives pour am
éliorer le 

Q
uelle est la d

éfinitio
n d

e la franchise 
so

ciale p
o

ur La R
uche ? 

« Pour un coût m
odique, la franchise sociale La Ruche 

doit perm
ettre à un porteur de projet de développer 

son projet en bénéficiant de l’expérience acquise par La 
Ruche. Le m

ontant de la franchise sociale doit être inté-
gralem

ent dépensé au service des projets et ne peut pas 
être une «rente» au bénéfice du Franchiseur. »  – B

runo
 

H
um

bert, Président de la Ruche.  
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fonctionnem
ent de leur Ruche et du réseau en général 

plutôt que d’en soum
ettre une dem

ande au franchi-
seur pour validation. 

Toutefois un certain nom
bre de principes clés doivent 

être respectés par tous dans le Réseau : 

n  Le concept : 
n  U

n espace de cow
orking collaboratif où une com

m
u-

nauté d’acteurs du changem
ent construit des solu-

tions d’avenir. 
n  U

n lieu atypique et inspirant, propice à l’entraide 
entre les cow

orkers, qui peuvent participer active-
m

ent à l’anim
ation du lieu. 

n  U
n endroit ouvert, favorisant la rencontre et le m

é-
lange de différents publics, où l’on peut élargir ses 
horizons sur les questions sociétales et environne-
m

entales. 

n  Les activités :
n  Pour toute Ruche, il est im

p
ortant d

e favoriser la 
naissance d

e synerg
ies et d

e collab
orations entre 

les 
entrep

reneurs 
sociaux 

m
em

b
res d

u cow
orking

 (« les 
ab

eilles »). Pour cela, un cer-
tain 

nom
b

re 
d

’activités 
se 

sont avérées efficaces telles 
q

ue 
le 

B
uzz 

(d
éjeuners 

où 
l’on p

artag
e toutes les nouvelles d

e la com
m

unau-
té et où d

es curieux viennent d
écouvrir La Ruche 

et les p
rojets q

ui y sont d
évelop

p
és), la Toolb

ox 
(ateliers d

e p
artag

e d
e com

p
étences entre entre-

p
reneurs sociaux), ou d

ivers autres événem
ents d

e 
netw

orking
. 

M
ais les franchisés conservent une liberté et m

arge de 
m

anœ
uvre concernant leur : 

n  Statut juridique : les franchisés peuvent avoir des 
statuts juridiques différents.

n  M
odèle économ

ique : les prix de location des bu-
reaux sont décidés par le franchisé, au vu de ses 
coûts et contraintes. 

LE PARCo
uRS Du FRANChISé 

n
  Le franchisé m

anifeste d’abord son intérêt. Son dos-
sier est alors étudié par l’équipe de la Ruche, qui 
décide s’il peut devenir un franchisé ou pas. 

n
  Si oui, le contrat de franchise est com

plété et le fran-
chisé reçoit 3 sem

aines de form
ation payantes à 

Paris, au siège de la Ruche. D
iverses personnes de 

l’équipe vont form
er le porteur de projet aux m

étiers 
de la Ruche, de la facturation à la gestion de l’espace 
et de la com

m
unauté au développem

ent des partena-
riats avec les acteurs institutionnels – publics et privés. 
Le franchisé repart avec une m

allette de docum
ents et 

d’outils form
alisés.

n
  Ensuite, le franchisé créé la Ruche sur son terri-
toire d

e m
anière autonom

e, avec les fond
s q

u’il 
m

ob
ilise. A

 p
artir d

e ce m
om

ent, un ap
p

el télé-
p

honiq
ue est réalisé avec le sièg

e toutes les 2 
sem

aines. D
e p

lus, les franchisés échang
ent entre 

eux et avec le franchiseur sur d
ivers canaux num

é-
riq

ues internes (Slack, g
roup

e p
rivé sur Faceb

ook, 
etc.). Enfin, 2 sém

inaires sont org
anisés p

ar an 
p

our tous les d
irecteurs d

e Ruches : c’est l’occa-
sion d

e renforcer la com
m

unauté, d
’échang

er sur 
les b

onnes p
ratiq

ues, d
e d

éfinir les p
riorités natio-

nales d
u réseau, etc.

Q
u’en d

isent les franchisés ? 
« A

ppartenir au réseau des Ruches perm
et d’être un 

acteur local qui s’adapte à son territoire, tout en appar-
tenant à une grande fam

ille connue et reconnue ! »  – 
C

hristelle Siddi, D
irectrice de la Ruche M

ontpellier
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n
  Le contrat de franchise dure 3 ans, et les franchisés 
sont libres de sortir du réseau au bout de ces 3 années.

LES PRo
FILS DES FRANChISéS

C
ertaines conditions sont nécessaires afin de pouvoir 

devenir un franchisé de la Ruche. 

n
  Le critère m

ajeur est celui du profil : le franchisé doit 
partager les valeurs de la Ruche et être un fervent 
défenseur de l’ESS. Sans cet A

D
N

 com
m

un et une 
connaissance forte du secteur, 
créer une Ruche n’aurait pas de 
sens en ce que celle-ci se veut 
être un catalyseur de l’écosys-
tèm

e. Le candidat à la franchise 
est égalem

ent évalué en term
es 

de com
pétences, de capacités, 

de sa connaissance des enjeux 
locaux, et de ses contacts dans 
les secteurs de l’ESS, du public 
ou du privé, etc. 

n
  U

n autre critère im
portant est celui de la m

otivation 
du franchisé : la m

otivation à créer une Ruche et la 
rendre pérenne doit être forte au vu de l’engagem

ent 
et de la ténacité que dem

ande ce projet. En effet, le 
franchisé doit trouver l’intégralité des fonds pour fi-
nancer la structure, car dans la construction du réseau, 
il n’y a pas d’apport ou de solidarité financière du fran-
chiseur. A

lors que le tem
ps pour atteindre le seuil de 

rentabilité est estim
é à environ 2 ans, il est nécessaire 

que le porteur de projet ait une forte m
otivation pour 

porter le projet les prem
ières années. 

n
  D

’autres critères sont évidem
m

ent pris en com
pte, 

tels que :
n  La pertinence : une étude de m

arché au préalable 
doit être réalisée pour s’assurer de la pertinence 
d’ouvrir une Ruche sur ce territoire ;

n  Les ressources m
atérielles : le franchisé doit disposer 

ou identifier un espace relativem
ent grand ; 

n  Les ressources hum
aines : il est souhaitable que 

l’équipe soit constituée d’un directeur, d’un salarié 
et d’un service civique. 

LES m
o

d
a

LitéS d
E L’o

rg
a

n
iSatio

n
 in

tErn
E

D
u côté d

u franchisé, il est attend
u d

e lui q
u’il ait 

une forte connaissance territoriale. En effet, la Ruche 
est vue com

m
e une rép

onse ap
p

ortée à une p
rob

lé-
m

atiq
ue territoriale : celle d

e favoriser le d
évelop

p
e-

m
ent d

e l’entrep
reneuriat social sur le territoire d

on-
né. A

insi, il est crucial q
ue les franchisés connaissent 

leurs territoires (enjeux, acteurs…
) et véhiculent une 

im
ag

e p
ositive aup

rès d
es locaux : c’est une illustra-

tion q
ue la Ruche est p

ortée p
ar un local p

our les 
locaux.
D

e l’autre, le franchiseur m
et en œ

uvre un certain 
nom

b
re d

e d
isp

ositifs, q
ui p

résentent d
ivers avan-

tag
es p

our les franchisés. 

En effet, d’abord lors du m
ontage du projet et du dé-

veloppem
ent des partenariats avec les acteurs publics 

et privés, bénéficier de la m
arque et de la notoriété 

de la Ruche peut en faciliter la m
ise en place. Il est 

possible durant cette phase que la Ruche apporte un 
soutien aux franchisés.

Q
u’en d

isent les b
énéficiaires ? 

« Peu après le début de m
on aventure entrepreneuriale, 

j’ai rejoint les locaux de la Ruche Bordeaux pour m
’en-

tourer d’autres entrepreneurs. A
vec notre projet Train &

 
Travel, je suis régulièrem

ent am
enée à faire des déplace-

m
ents entre la France, la C

ôte d’Ivoire et le N
iger : le fait 

qu’il y ait des Ruches à Paris où je peux travailler et où je 
retrouve le m

êm
e environnem

ent qu’à la Ruche Bordeaux 
est non seulem

ent confortable m
ais aussi pratique et fi-

nancièrem
ent intéressant !»  – Bénédicte Joan, Fondatrice 

de l’association Train &
 Travel, cow

orkeuse à La Ruche
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E
nsuite, 

p
o

ur 
éviter 

aux 
franchisés 

d
e 

d
evo

ir 
« réinventer la ro

ue » et refaire p
o

tentiellem
ent les 

m
êm

es erreurs, d
iverses so

lutio
ns so

nt p
ro

p
o

sées 
p

o
ur favo

riser les synerg
ies et la m

o
ntée en co

m
-

p
étences co

llective :
n

  D
es plateform

es num
ériques internes sont m

ises en 
place. Par ce biais, les m

em
bres du réseau peuvent 

capitaliser sur les bonnes pratiques, se form
er m

u-
tuellem

ent et aller plus vite dans leur développe-
m

ent. L’avantage est que ce réseau s’autoalim
ente : 

le besoin de m
odération de la part de la tête de 

réseau est très faible. 
n

  D
es outils pour m

onitorer et am
éliorer son m

odèle 
organisationnel et économ

ique. Par exem
ple, la 

tête de réseau peut transm
ettre une grille d’analyse 

de la rentabilité en fonction du taux de rem
plissage 

des locaux. 
n

  D
eux sém

inaires p
ar an d

urant lesq
uels les éq

uip
es 

d
e toutes les Ruches se réunissent p

our créer une 
d

ynam
iq

ue d
e g

roup
e au-d

elà d
e la d

ynam
iq

ue 
« d

’enseig
ne »,échang

er sur les p
articularités d

es 
territoires d

e chacun, et enrichir les b
onnes p

ra-
tiq

ues. Par exem
p

le, lors d
’un sém

inaire d
e 2016, 

les efforts se sont concentrés sur l’harm
onisation 

d
es 

p
rocessus 

et 
le 

d
évelop

p
em

ent 
d

’un 
outil 

com
m

un typ
e C

RM
 (outil d

e suivi d
e la relation 

client). 

Enfin, au travers d
e p

rojets d
évelop

p
és à l’échelle 

nationale, c’est la q
ualité et la p

rop
osition d

e valeur 
d

e l’ensem
b

le d
es Ruches q

ui aug
m

entent. A
 titre 

d
’illustration, la p

lateform
e « V

illa
g

e » est un m
oteur 

d
e recherche interne d

’exp
ériences p

erm
ettant aux 

entrep
reneurs sociaux d

u réseau d
e s’entraid

er et d
e 

trouver d
es synerg

ies avec d
es entrep

reneurs instal-
lés d

ans d
’autres Ruches. D

evenir un cow
orker d

e la 
Ruche offre d

onc aux entrep
reneurs sociaux, au-d

elà 
d

e l’esp
ace et d

e la com
m

unauté p
roche, une p

roxi-
m

ité avec d
es p

rofessionnels (m
entors, exp

erts d
e 

l’incub
ateur la Ruche Factory, etc.) d

e m
êm

e q
u’un 

accès à un larg
e réseau d

ép
assant le territoire local. 

C
e sont autant d

’avantag
es q

ui viennent renforcer la 
p

rop
osition d

e valeur d
es franchisés aup

rès d
e leurs 

clients – b
énéficiaires.

LE m
o

d
èLE éCo

n
o

m
iq

U
E  

d
E La

 Fra
n

Ch
iSE So

Cia
LE

Le m
odèle économ

ique d’une Ruche est basé sur 
des ressources financières provenant de différentes 
sources, notam

m
ent l’événem

entiel, la location de 
poste et les partenariats en B

2B
12. Pour chaque Ruche, 

en fonction des différentes activités m
enées, le seuil 

de rentabilité est généralem
ent atteint au bout d’envi-

ron 2 ans. C
e fait est un facteur im

portant dans la prise 
de décision des franchisés, qui savent que le m

arché 
du cow

orking est de plus en plus concurrentiel : deve-
nir un franchisé de la Ruche sous-entend répliquer un 
m

odèle économ
ique qui fonctionne, ce qui est plutôt 

rassurant. 

C
’est d’ailleurs d’autant plus rassurant que les inves-

tissem
ents 

initiaux 
dépensés 

exclusivem
ent 

par 
le 

franchisé et les partenaires qu’il m
obilise, ne sont pas 

négligeables : il doit non seulem
ent collecter les fonds 

nécessaires au lancem
ent de l’activité (espace, RH

…
) 

m
ais aussi financer les frais liés à la form

ation initiale. 

12. B
2B

 : est un raccourci pour 
le term

e anglais « business to 
business », désignant les activités 
réalisées entre entreprises.
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Q
uant à la tête de réseau, son travail d’accom

pagne-
m

ent à l’essaim
age se veut léger pour deux raisons. 

La prem
ière est d’ordre idéologique : la Ruche ne sou-

haite pas instaurer une logique de contrôle exacerbé 
m

ais au contraire développer des logiques collabora-
tives et de m

anagem
ent horizontal. La seconde rai-

son relève du pragm
atism

e. En effet, pour équilibrer 
le m

odèle économ
ique du franchiseur, avoir un appui 

léger aux franchisés im
plique une charge financière 

et hum
aine m

oins im
portante : aujourd’hui, seule une 

salariée y consacre ¼
 de son tem

ps. C
ela présente 

l’avantage pour les franchisés de bénéficier d’une re-
devance annuelle m

oins élevée ; pour le franchiseur 
de conserver quasim

ent son m
odèle économ

ique ini-
tial, le m

ontant des redevances perm
ettant de finan-

cer les frais liés à la com
m

unication et relation presse 
pour le réseau. 

Les inconvénients qui pourraient découler d’un sou-
tien 

léger 
sont 

néanm
oins 

contrebalancés 
par 

les 
plateform

es 
num

ériques 
internes 

notam
m

ent, 
qui 

perm
ettent l’échange et la rem

ontée rapide d’infor-
m

ations. A
insi, le franchiseur se sent aujourd’hui à 

l’aise pour détecter les éventuels problèm
es rencon-

trés par les franchisés ; et une intervention peut donc 
se faire assez rapidem

ent si besoin. A
ussi, il n’est 

pas rare que certaines des difficultés rencontrées par 
une Ruche soient directem

ent résolues par d’autres 
Ruches. 

Perspectives & évolution
s

Le développem
ent du réseau perm

et de m
ultiplier le 

nom
bre de locataires et par conséquent d’augm

enter 
de façon significative les expériences et savoirs que 
les entrepreneurs cow

orkeurs ont accepté de parta-
ger. La virtualisation de ces savoirs dans le réseau so-
cial interne «Le V

illage» (projet en cours) perm
ettra à 

chaque Ruche et à chaque locataire de bénéficier d’un 
gigantesque centre de ressources. 

Par ailleurs, les équipes de la Ruche souhaitent pour-
suivre le changem

ent d’échelle de la Ruche, en es-
saim

ant davantage et en particulier dans les zones 
rurales et sem

i-rurales françaises, afin de contribuer 
au développem

ent d’un écosystèm
e entrepreneurial 

partout en France !



LES ÉTU
D

ES D
E C

A
SDiotontolo

 ScaleC
hanger

p. 45



p. 46

les étu
d

es d
e c

a
s

 ScaleC
hanger

Con
cept

L
e concept d

iotontolo se base sur la prom
otion de 

m
odèles de toilettes adaptés localem

ent couplée 
  

  à une approche de m
arketing social et à un dispositif 

de subventionnem
ent innovant. 

Structure 
organisationnelle

D
ate de création

2011 lancem
ent, 

2017 form
alisation de l’association

Statut juridique
A

ssociation

N
om

bre de clients/bénéficiaires
8 000 latrines créées et 80 000 bénéficiaires de toilettes
200 em

plois créés dans 30 m
agasins

C
ouverture géographique

6 régions à M
adagascar : A

nalam
anga, Vatovavy Fitovinany, Vakinankaratra,  

A
nalanjirofo, H

aute M
atsiatra, A

ntsinanana

B
udget m

oyen du G
RET  

pour le program
m

e
221 000 € entre 2016 - 2018

B
udget m

oyen d’un D
iotontolo

Environ 500€

Systèm
e  

de franchise sociale

Lancem
ent en franchise

2015

U
nités de franchise

30

U
nités en propre

0

M
odalités contractuelles

• C
ontrat de franchise

• C
ontrat pour la subvention des produits

• Licence de m
arque

M
odèle financier de la franchise 

(franchisé au franchiseur)
D

roit de franchise de 40 000 A
riary (A

r) par toilette vendue,  
soit entre 15%

 et 28%
 du cout de production d’une toilette 

M
odalités de transferts de 

connaissances et com
pétences

• Form
ation initiale (1 m

ois)
• 1 rencontre annuelle
• A

ccom
pagnem

ent dans la durée, dont la fréquence dépend du besoin du franchisé

Avantages de la franchise 
sociale D

iotontolo

Pour le franchisé 
• M

arque com
m

une répandue sur le territoire
• M

ontée en com
pétences via la form

ation
• A

ccès à des équipem
ents et m

atériaux
• A

ccès à du m
arketing social

• A
ccès à des subventions

• C
onstruction et visibilité de la filière

Pour le franchiseur
• D

iffusion de m
odèle de toilette hygiénique et durable à un coût abordable

• A
ncrage local et pérennité des franchisés

• D
éveloppem

ent com
m

ercial tout en développant l’im
pact social
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Le concept repose sur les principes suivants:
n

  U
n sanim

arché : un lieu d’exposition-vente d’équi-
pem

ents sanitaires (toilettes, douches, etc.) adaptés 
aux m

énages ;
n

  d
es 

m
éthodes 

de 
sensibilisation 

innovantes, 
conduisant à l’achat de toilettes par les m

énages 
(recours aux « déterm

inants » - ex : confort, intim
ité, 

am
élioration du statut social, etc.) ; 

n  Des produits adaptés aux attentes des m
énages : 

des toilettes sans odeurs, solides, durables et à bas 
coût;

n  un prix adapté aux m
oyens des m

énages : 
n  Facilités de paiem

ent ; notam
m

ent un paiem
ent 

échelonné ;
n  Systèm

e de subventions dont le m
ontant dépend du 

type de toilette et qui peut être visible ou pas par le 
bénéficiaire. 

n
  U

ne production et pose par des entrepreneurs locaux ; 
ils sont les relais de construction et de distribution des 
D

iotontolo. Ils sont épaulés par l’équipe du franchiseur 
pour la production, l’exposition et la vente des toilettes. 

L’objectif est de toucher un m
axim

um
 de m

énages 
m

algaches, et notam
m

ent les m
énages les plus vulné-

rables (faibles revenus). 

Con
texte 

A
 M

adagascar en 2010, seuls 15%
 des m

énages dis-
posent de toilettes hygiéniques

13, c’est-à-dire d’une dalle 
lavable et d’une fosse ne polluant pas l’environnem

ent. 
C

e taux d’assainissem
ent très bas a pour conséquences 

le développem
ent de m

aladies et une pollution chro-
nique de l’eau. Plusieurs défis rendent l’augm

entation 
de ce taux difficile : la dem

ande et le pouvoir d’achat 
des m

énages sont faibles (surtout en m
ilieu rural), et 

l’offre d’assainissem
ent proposée localem

ent, quand elle 
existe, correspond rarem

ent à ce que les m
énages sou-

haitent (rapport qualité/prix non satisfaisant). Pourtant, 
des solutions existent, reposant notam

m
ent sur la struc-

turation et la prom
otion d’une filière de l’assainissem

ent.

Pour contribuer aux o
bjectifs du D

éveloppem
ent D

u-
rable (o

D
D

) en m
atière d’assainissem

ent, l’o
N

G
 inter-

nationale G
RET

14 lance le program
m

e M
éddea I (M

ise en 
place de m

écanism
es durables d’accès à l’eau potable 

et l’assainissem
ent). C

e projet est initié dans les régions 
du Vakinankaratra et de l’A

tsinanana à M
adagascar et 

vise à am
éliorer les conditions de vie des m

énages, en 
rendant l’assainissem

ent accessible grâce à l’installation 
de latrines individuelles pour 1 250 m

énages. 

C
onstatant que les m

açons locaux proposent des toi-
lettes trop chères et de m

auvaise qualité, le G
RET 

décide de développer le concept du sanim
arché : un 

m
agasin de toilettes hygiéniques à bas coût répondant 

aux attentes des m
énages m

algaches. C
es m

agasins 
proposent des équipem

ents agréés par le M
inistère de 

l’Eau. C
e concept de sanim

arché se dote d’une m
arque 

D
io

to
n
to

lo, « environnem
ent sain » en m

algache. 

13. Selon le Joint M
onitoring  

Program
m

e – JM
P

14. Fondé en 1976, le G
ret est une 

o
N

G
 internationale de dévelop-

pem
ent, de droit français, qui agit 

du terrain au politique, pour lutter 
contre la pauvreté et les inégalités. 
Ses professionnels interviennent 
sur une palette de thém

atiques afin 
d’apporter des réponses durables et 
innovantes pour le développem

ent 
solidaire. Ses 714 professionnels 
m

ènent 150 projets par an dans 
22 pays.
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Lancement  
en franchise sociale
2011-2012 est l’année de lancem

ent du projet, durant 
laquelle 6 m

agasins sont ouverts et 1 200 toilettes 
vendues. L’objectif des prem

ières années du projet 
est de tester le concept de sanim

arché et de tirer 
des prem

iers enseignem
ents d’une approche m

arke-
ting en assainissem

ent et de structuration de filière. 
En effet, que ce soit au niveau du m

odèle organisa-
tionnel ou financier, le G

RET considère que trouver 
la bonne approche est néces-
saire pour garantir à term

e un 
déploiem

ent pérenne et assu-
rer la m

ise en place effective 
du m

arché organisé souhaité. 
L’étude de la dem

ande a per-
m

is de bien com
prendre les attentes des m

énages et 
de les intégrer au m

ieux, que ce soit d’un point de vue 
technologique ou m

arketing. 

A
fin d’assurer la pérennité et la réplicabilité du pro-

jet, il est décidé dès son lancem
ent de s’appuyer sur 

des entrepreneurs privés locaux. L’approche organisa-
tionnelle retenue pour ce développem

ent est la m
ise 

en place d’un systèm
e de franchise sociale, qui est 

vue com
m

e la m
eilleure solution pour développer 

un positionnem
ent unique avec une m

arque et un 
concept com

m
un, et bénéficier d’une large visibi-

lité à l’échelle nationale pour perm
ettre d’asseoir 

et d’augm
enter la notoriété du concept. D

e plus la 
franchise sociale perm

et aux opérateurs locaux de 

développer leurs com
pétences et d’apporter leurs 

connaissances du m
ilieu et des populations locales.

A
insi, de 2013 à 2015, le réseau D

iotontolo passe de 
6 à 30 m

agasins, opérés par 15 organisations franchi-
sées – un franchisé pouvant détenir jusqu’à 6 m

agasins.
C

ependant, la m
ise en place de la franchise sociale 

prend du tem
ps. Les prem

ières années perm
ettent 

d’en affiner les rouages et le m
odèle organisationnel. 

Le prem
ier schém

a d’organisation proposé pour le 
D

iotontolo se basait sur un opérateur privé en m
ilieu 

urbain jouant le rôle de franchiseur régional en lien 
avec des antennes locales franchisées dans les diffé-
rentes com

m
unes d’intervention. Le G

RET avait un 
contrat de financem

ent avec l’opérateur franchiseur, 
lui prêtant la m

arque sans contrepartie directe et l’ap-
puyant d’un point de vue technique, financier et orga-
nisationnel. Le franchiseur pouvait quant à lui prêter la 
m

arque aux antennes franchisées locales, les form
er 

à la construction et à la pose, leur fournir les équipe-
m

ents nécessaires et assurer une partie du m
arketing. 

En échange, les antennes locales devaient lui verser 
une redevance fixe sur les toilettes posées. Le fran-
chiseur régional opérait égalem

ent une antenne en 
propre.

C
e schém

a d’organisation n’a toutefois pas perm
is 

d’atteindre les objectifs fixés et le nom
bre de toilettes 

vendues et posées ne perm
ettait pas d’équilibrer les 

budgets. Les facteurs identifiés par le G
RET com

m
e 

étant les principaux freins
15 sont les suivants :

n
  Trop d’activités à m

ettre en place dans un tem
ps ré-

duit : la durée relativem
ent courte de m

ise en œ
uvre 

du 
program

m
e 

n’a 
pas 

perm
is 

que 
l’opérateur  

Q
uelle d

éfinitio
n  

d
e la franchise so

ciale p
o

ur D
io

to
nto

lo
 ? 

« La franchise sociale est une approche qui garantit la 
vocation sociale d’une activité com

m
erciale. »  – M

arion 

Santi, G
RET

15. G
uide pratique D

iotontolo 
M

éddea – G
RET 2013
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régional ait une activité suffisam
m

ent rentable qui 
lui perm

ette d’être en plus franchiseur régional ;
n

  D
ifficulté du franchiseur régional à développer les 

com
pétences nécessaires à un franchiseur (form

a-
tion technique du franchisé, liens contractuels, m

ar-
keting m

utualisé, etc.) ;
n

  Le réseau a pris des risques im
portants en validant 

des im
plantations dans des zones rurales m

éconnues 
du franchiseur régional et où le m

arché est m
oindre.

Modalités  
de la franchise sociale 
LA PhILo

So
PhIE Et Lo

GIQ
uE D’INtERvENtIo

N

A
près les prem

ières expérim
entations, il est décidé de 

faire évoluer le schém
a organisationnel vers un réseau 

de D
iotontolo franchisés au niveau local en lien avec 

une franchise nationale gérée par le G
RET dans le rôle 

de franchiseur. D
ans ce cadre, celui-ci continue la re-

cherche technologique et les expérim
entations pour 

définir le m
eilleur positionnem

ent m
arketing à adopter 

et trouver la structuration la plus pertinente pour per-
m

ettre la pérennité de l’organisation. 
A

 term
e en revanche, il est p

révu q
ue le rôle d

e fran-
chiseur ne soit p

lus p
orté p

ar une org
anisation inter-

nationale m
ais p

ar un franchiseur m
alg

ache, financé 
p

ar les contrib
utions d

es franchisés op
érateurs. D

io-
tontolo central continuera néanm

oins à d
évelop

p
er 

d
es p

artenariats financiers p
our sub

ventionner cer-
tains p

rix visant les clients les p
lus m

od
estes.

LE PARCo
uRS Du FRANChISé 

n
  Le G

RET form
alise un a

ppel à m
anifestation d’in-

térêt (A
M

I) et organise des réunions d’inform
ation 

sur les territoires ciblés pour identifier des candidats 
à la franchise ; 

n
  U

ne prem
ière sélection est réalisée auprès de ceux 

qui ont répondu à l’A
M

I. C
ela peut durer environ 1 

m
ois, en fonction des régions et du taux de réponse 

de la part des candidats. U
ne grille de critères perm

et 
d’aider à la sélection des profils (capacité d’apport 
financier, savoir-faire, connaissances terrain, vision en-
trepreneuriale, etc.) ;

n
  Puis, une contractualisation est réalisée avec l’entre-
preneur sélectionné. C

e dernier doit alors apporter 

O
rganisation des sanim

archés

Subvention des projets

Contrat de franchise +
contrat sur la subvention

M
énages cibles 

projets

Toilettes H 

m
oins chères

D
roit de franchise

G
ret

M
iasa

M
éddea

Franchiseur

Les franchisés opérateurs
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ses investissem
ents pour s’équiper au m

inim
um

 de 
3 toilettes et d’un terrain ;

n
  Le franchisé reçoit une form

ation, d’une durée 
d’environ 1 m

ois sur :
n

  A
spects techniques liés à la production des toilettes ; 

n
  M

arketing (notam
m

ent les techniques de vente) ;
n

  G
estion (du lancem

ent, des stocks, d’un livre de 
caisse…

) ;
n

  B
usiness développem

ent &
 com

m
ercialisation.

n
  D

’autres appuis sont fournis au franchisé au m
o-

m
ent du lancem

ent :
n

  D
es coachs et des com

m
erciaux sont m

is à dispo-
sition des franchisés pour les accom

pagner sur le 
terrain.

n
  D

u m
atériel de production est m

is à disposition.

n
  Les interactions entre le franchiseur et le franchisé 
sont 

g
lob

alem
ent 

continues 
et 

dégressives, 
m

êm
e si elles p

euvent être ajustées en fonction d
u 

p
rofil. Elles se font m

ajoritairem
ent d

ans le cad
re 

d
’un contrôle q

ualité ou d
e p

oints m
ensuels liés à 

la p
erform

ance d
u franchisé :

n
  D

’une p
art, d

es objectifs de vente sont fixés m
en-

suellem
ent entre le franchiseur et le franchisé. A

u 
fur et à m

esure, l’atteinte d
e ces ob

jectifs ou non 
p

erm
et d

’id
entifier les m

arg
es d

e p
rog

ression et les 
b

esoins p
lus p

récis d
u franchisé.

n
  D

’autre part, une évaluation rigoureuse est effec-
tuée pour s’assurer du respect de la m

arque et du 
concept : il est im

portant de ne pas décrédibiliser la 
m

arque par des toilettes de m
auvaise qualité, une ins-

tallation aux m
auvais endroits, etc. Ici, il est intéressant 

d
e noter l’im

p
ortance d

e la m
ission sociale : ainsi 

le contrôle est notam
m

ent fait p
our vérifier q

ue les 
franchisés cib

lent b
ien les p

op
ulations vulnérab

les. 
U

ne série d
’ind

icateurs p
erm

et d
e m

ener cette éva-
luation (q

uartier où la latrine est installée, le typ
e 

d
e toilette, etc.) et les sub

ventions sont d
istrib

uées 
ap

rès s’être assuré q
ue la p

ose est conform
e aux 

exig
ences q

ualité (d
ocum

ents à rem
p

lir et p
hotos 

d
e la p

ose).

Si les franchisés ne resp
ectent p

as la m
arq

ue et le 
concep

t, ils sont exclus d
e la franchise. A

vant q
ue 

d
es m

esures d
’exclusion ne soient p

rises contre le 
franchisé p

our m
anq

uem
ent, une p

hase d
e contact 

p
lus rap

p
rochée est p

rivilig
iée.

Toutefois ce sont p
arfois les franchisés q

ui d
écid

ent 
d

e sortir. C
eci a été le cas d

e q
uatre franchisés D

io-
tontolo q

ui sont sortis d
u systèm

e d
e franchise une 

fois l’ensem
b

le d
es form

ations et d
es p

rix sub
ven-

tionnés ob
tenus. En effet, iIs ont consid

éré avoir le 
b

ag
ag

e p
our se lancer à titre ind

ép
end

ant avec un 
ob

jectif d
e s’adresser aux populations plus aisées 

pour augm
enter leur chiffre d

’affaires. 

U
n d

es d
éfis d

e la franchise sociale est d
onc b

ien d
e 

p
ouvoir m

ob
iliser d

es franchisés q
ui sont d

es entre-
p

reneurs sociaux, avec une m
otivation liée à l’im

p
act 

social en p
lus d

e la viab
ilité économ

iq
ue et d

e trou-
ver les m

écanism
es incitatifs p

our d
onner envie aux 

franchisés d
e rester d

ans la franchise sociale.
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LES PRo
FILS DES FRANChISéS 

Pour recruter le profil adéquat, le G
RET a élaboré une 

grille où figurent un certain nom
bre de critères : la m

o-
tivation, le savoir-faire, la prise d’initiatives, la posture 
entrepreneuriale, etc. 

Les profils des franchisés sont très variés et leurs m
oti-

vations diverses :
n

  Le fait de constituer un collectif avec une m
arque 

com
m

une et de bénéficier de l’appui en m
arketing 

social : « N
o

u
s
 n

e
 p

o
u

v
o

n
s
 p

a
s
 tra

v
a
ille

r s
e

u
ls

, il e
s
t 

trè
s
 
d

u
r 

d
e

 
c
o

n
v
a
in

c
re

 
la

 
p

o
p

u
la

tio
n

 
d

e
 
c
o

n
s
tru

ire
 

d
e

s
 
to

ile
tte

s
. 

E
n

 
e

ffe
t, 

le
s
 
m

a
lg

a
c
h

e
s
 
n

e
 
s
o

n
t 

p
a
s
 

e
n

c
o

re
 
c
o

n
v
a
in

c
u

s
 
d

e
 
l’im

p
o

rta
n

c
e

 
d

e
s
 
to

ile
tte

s
. » 

M
r Rakotoarison, franchisé.

n
  C

hanger ou com
pléter des activités existantes ;

n
  B

énéficier des subventions pour les toilettes.

LES m
o

d
a

LitéS d
E L’o

rg
a

n
iSatio

n
 in

tErn
E

Le franchiseur (G
RET) a une place prépondérante et 

joue un rôle im
portant, non seulem

ent pour assurer la 
prospection et le recrutem

ent des entrepreneurs fran-
chisés correspondant au profil 
attendu, m

ais égalem
ent pour 

les soutenir dans la durée. 
Pour assurer pleinem

ent son 
rôle 

de 
franchiseur, 

l’équipe 
locale du G

RET se com
pose 

de 4 salariés (1 responsable 
de 

projet, 
3 

responsables 
techniques) et de 4 anim

ateurs (coachs / com
m

er-
ciaux) sur l’ensem

ble des com
m

unes. 

Les franchisés (les D
iotontolo) quant à eux sont des 

opérateurs locaux dont les m
issions sont de : 

n
  M

ettre en place le site d’exposition ; 
n

  A
ssurer la production des toilettes ; 

n
  Vendre les latrines ;

n
  En assurer la pose.

Le franchiseur et les franchisés sont liés par un 
contrat de franchise sociale, qui précise ces rôles 
et responsabilités, et fixe les objectifs annuels.

D
ans le cadre du contrat de franchise, les D

ioton-
tolo franchisés ont une zone de chalandise définie, 
sur laquelle un autre franchisé ne peut intervenir. 
C

ette exclusivité territoriale perm
et aux franchisés de 

concentrer leurs activités sur une zone géographique 
spécifique.

Enfin, deux autres acteurs sont des parties prenantes 
im

portantes dans le développem
ent de la franchise 

D
iontotolo :

n  La Direction Régionale de l’Eau (DIREAu) : elle 
délivre une hom

ologation aux franchisés pour leur 
activité de production et de vente de toilettes. Si 
la qualité des équipem

ents et des services propo-
sés n’est pas aux standards exigés, l’hom

ologation 
peut être retirée au franchisé.  

n  Com
m

une : elle prom
eut l’hygiène et l’assainissem

ent 
dans la com

m
une, fournit un perm

is de construire, 
réalise un zonage, collecte les plaintes, etc.

Le fait d’être en franchise perm
et au franchisé de 

connaître les règles d’hom
ologation et d’avoir une 

m
arque reconnue par les autorités.

Q
u’en d

isent les franchisés ?  
« N

otre responsabilité en tant que franchisé opérateur 
consiste à m

ettre en place le m
agasin D

iotontolo. U
ne 

fois la production faite, il faut aller chercher les clients. Il y 
a plusieurs canaux pour faire connaître les toilettes D

io-
tontolo : flyers, affiches, visites à dom

icile, et des anim
a-

tions de rue pour toucher plus de clients. »  – Rajaofera 
Edm

ond, franchisé de la région Soanierana Ivongo
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LE m
o

d
èLE éCo

n
o

m
iq

U
E d

E La
 Fra

n
Ch

iSE 

Les entrepreneurs locaux franchisés construisent et 
vendent les toilettes. Ils se rém

unèrent donc sur la 
vente et la pose des toilettes. 

Pour bénéficier des divers soutiens et services liés au 
réseau D

iotontolo, les franchisés versent un droit de 
franchise de 40 000 A

r par toilette. C
ette redevance 

est annexée sur les produits (m
ontant de la franchise 

par to
ile

tte
 fa

b
riq

u
é

e) car les m
atériels de production 

des toilettes sont loués aux franchisés, qui n’auraient 
sinon pas les m

oyens de financer de m
anière auto-

nom
e ces coûts fixes. D

e plus, 
le paiem

ent d’une redevance 
par toilette vendue est plus 
facile 

pour 
les 

franchisés 
et 

perm
et au franchiseur de ne pas passer trop de tem

ps 
et d’énergie à convaincre les franchiseurs de payer 
une part fixe alors m

êm
e qu’il n’y aurait pas de vente, 

d’autant plus que ce m
ontant fixe représenterait une 

som
m

e faible, au vu du coût de collecte.

A
fin de s’assurer que le m

odèle économ
ique est soute-

nable pour les franchisés et que les produits soient qua-
litatifs et à un prix abordable pour les m

énages à faibles 
revenus, divers m

écanism
es ont été m

is en place.
En effet une interrogation lors de la construction de la 
franchise sociale porte sur la fixation du prix des toi-
lettes pour que celles-ci soient effectivem

ent achetées 
par les m

énages, y com
pris les plus m

odestes. U
ne 

étude réalisée par le G
RET m

ontre que ces derniers ne 
sont pas prêts à payer plus de 90 000 A

r 16 du fait de 
leur pouvoir d’achat lim

ité et de leur non-sensibilisa-

tion à ces sujets (l’accès aux toilettes n’est pas l’une de 
leurs priorités). o

r, le coût de production unitaire d’une 
toilette est de 135 000 A

r : l’équilibre est donc difficile 
à trouver. 

Pour d
es faib

les volum
es, les franchisés n’arrivent 

p
as à un coût d

e p
rod

uction p
erm

ettant un p
rix ab

or-
d

ab
le p

our les m
énag

es, surtout alors q
ue la filière 

et le m
arché ne sont p

as structurés. A
p

rès d
ifférents 

tests, une ap
p

roche d
e co-financem

ent p
ar d

es sub
-

ventions est élab
orée p

our ajuster le p
rix avant d

’at-
teind

re un volum
e suffisant p

erm
ettant un éq

uilib
re 

financier : le G
RET d

écid
e d

’ab
sorb

er une p
artie d

es 
coûts d

e p
rod

uction et les franchisés vend
ent les toi-

lettes sub
ventionnées. C

e systèm
e d

e sub
ventions 

est p
rop

osé aux franchisés, encad
ré p

ar un contrat 
d

e sub
ventions. 

Pour s’assurer d
e la construction effective d

e toilettes 
d

e b
onne q

ualité et p
our créer une d

ynam
iq

ue p
osi-

tive, le franchisé p
réfinance la d

ifférence entre le p
rix 

d
e vente p

rom
otionnel et le coût réel d

e la toilette. 
Le franchisé est rem

b
oursé q

uand
 il a effectivem

ent 
p

osé les toilettes et q
ue celles-ci ont été vérifiées. Il 

s’ag
it là d

’une ap
p

roche d
’a

ide Basée sur les résul-
tats (a

Br ou o
utput Based a

id – o
Ba

).

Les franchisés trouvent le m
od

èle économ
iq

ue m
is 

en p
lace convaincant, p

uisq
u’en m

oyenne, au b
out 

d
’un à d

eux m
ois, le m

ag
asin d

u franchisé d
evient 

rentab
le.

Le m
od

èle économ
iq

ue d
u franchiseur q

uant à lui est 
p

rincip
alem

ent sub
ventionné aujourd

’hui. 

« Les toilettes D
iontontolo intéressent de nom

-
breux m

énages m
ais elles resteraient difficilem

ent 
accessibles sans subventions. »  – Franchisée de la région 
A

m
batolam

py

16. A
r : A

riary, unité m
onétaire  

de la République de M
adagascar
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En effet, une p
artie d

es coûts d
u franchiseur est cou-

verte p
ar les red

evances p
rovenant d

es franchisés, 
m

ais la m
ajeure p

artie p
rovient d

e financem
ent d

e la 
coop

ération internationale.

Perspectives & évolution
s

La franchise D
iotontolo étant encore en construction, 

des évolutions sont aujourd’hui en cours :

n Gouvernance : les franchisés sont aujourd’hui peu 
im

pliqués dans la gouvernance du franchiseur, m
ais 

c’est un m
ode de fonctionnem

ent souhaité à term
e, 

pour avoir une logique plus collaborative et une im
-

plication plus forte des franchisés. C
ela perm

ettra en 
effet de renforcer le dialogue et de renforcer la rela-
tion de confiance.

n M
odèle économ

ique du franchiseur : il s’ag
it 

p
our le G

RET d
e trouver un m

od
èle économ

iq
ue 

q
ui soit p

érenne et transp
osab

le si le franchiseur 
vient à chang

er (le G
RET n’a p

as vocation à d
em

eu-
rer franchiseur) et non d

ép
end

ant d
e financem

ents 
extérieurs. 
U

ne réflexion est actuellem
ent en cours p

our tes-
ter d

es activités d
e ventes d

e toilettes d
irectem

ent 
g

érés p
ar le franchiseur, et/ou p

our élarg
ir sur les 

autres m
aillons d

e l’assainissem
ent (évacuation et 

traitem
ent) afin d

’assurer une p
lus g

rand
e stab

ilité 
d

e revenus p
our la structure.

D
e p

lus, en aug
m

entant le nom
b

re d
e franchisés et 

d
onc d

e ventes d
e toilettes, le franchiseur p

ourra 
collecter d

es m
ontants d

e red
evance p

lus im
p

or-

tants ; un ob
jectif est d

onc la croissance d
u nom

b
re 

d
e franchisés et d

e leurs ventes.

M
algré 

des 
coûts 

engendrés 
pour 

le 
franchiseur, 

le choix de la franchise est pertinent selon le G
RET 

pour perm
ettre un déploiem

ent rapide sur le territoire, 
favoriser l’ém

ergence d’acteurs locaux, et encourager 
l’appropriation locale par le grand public des enjeux 
et pratiques. 
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Con
cept

L
es PIM

M
S, Point Inform

ation M
édiation M

ulti 
Services, ont pour coeur de m

étier la m
édiation 

sociale : 

n
  Faciliter l’accès des populations aux services 
publics et aux droits sociaux : le PIM

M
S fournit 

des inform
ations de prem

ier niveau, m
et en relation 

avec le bon interlocuteur, conseille et accom
pagne 

sur la g
estion d

es p
rob

lém
atiq

ues q
uotid

iennes, 

Structure 
organisationnelle

D
ate de création

1995

Statut juridique
A

ssociation loi 1901 

N
om

bre de clients/bénéficiaires en PIM
M

S
630 000 personnes accueillies dans les PIM

M
S en 2017

N
om

bre de dem
andes traitées en PIM

M
S

1 560 000 m
otifs

N
om

bre d’actes de m
édiation sortante

950 000 actes de m
édiation sortantes

N
om

bre de participants aux ateliers 
collectifs

18 000 participants

C
ouverture géographique

France : 11 régions

B
udget de l’U

N
PIM

M
S

780 000€ en 2017

B
udget m

oyen d’un PIM
M

S
200 000 000€ en 2017

Systèm
e  

de franchise sociale

Lancem
ent en franchise

2006

U
nités de franchise

(A
u 30 novem

bre 2017) 35 associations franchisées avec 66 PIM
M

S ; 
560 PIM

M
S labellisés « M

aison de services au public »

U
nités en propre

0

M
odalités contractuelles

C
ontrat de franchise d’une année renouvelable par tacite reconduction 

+
 label M

SA
P (convention de 3 ans)

M
odèle financier de la franchise  

(franchisé au franchiseur)
•  M

inim
um

 de 3 entreprises partenaires qui s’engagent à financer le PIM
M

S  
+

 une collectivité locale
• Redevance initiale de 1 000€ +

 part variable en fonction des effectifs salariés 

M
odalités d’anim

ation, de transferts  
de connaissances et com

pétences
•  Réunions 4 fois par an à l’échelle nationale ; contacts réguliers en bilatéral  

et publications hebdom
adaires / m

ensuelles / trim
estrielles

• Form
ations gratuites (RH

 et com
ptabilité)

Avantages de la franchise 
sociale PIM

M
S

Pour le franchisé 
• Possibilité de financem

ents par les partenaires de l’U
N

PIM
M

S
• A

ppartenance à un réseau : synergies et transferts de connaissances 

Pour le franchiseur
•  C

apacité à m
obiliser et fédérer les acteurs œ

uvrant autour d’une cause com
m

une  
et rendre l’action collective plus efficace

•  D
évelopper des actions nationales (ex. norm

e de la m
édiation sociale)
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intervient com
m

e m
édiateur entre les bénéficiaires 

et les opérateurs publics ou privés et accessoire-
m

ent fait de la vente de produits de base d’entre-
prises partenaires.

n
  Créer des em

plois et des parcours de profes-
sionnalisation vers l’em

ploi durable et qualifié : 
les agents m

édiateurs des PIM
M

S se constituent un 
portefeuille de com

pétences dans le dom
aine des 

nouveaux services à la personne, et ils élaborent 
et concrétisent un projet professionnel les guidant 
vers l’em

ploi durable et qualifié.

Pour cela, les PIM
M

S sont 
des lieux physiques qui 
se construisent autour de 
4 grands axes :
n  Le partenariat : orga-

nisé sous form
e asso-

ciative, chaque PIM
M

S 
réunit 

des 
opérateurs 

de services publics, la 
Ville et les collectivités 
locales 

d’im
plantation, 

et 
l’Etat. 

Il 
en 

résulte 
un 

partenariat 
Public/

Privé.
n  La proxim

ité : le PIM
M

S déploie son offre de ser-
vices via un lieu d’accueil «physique» du public, 
convivial et ouvert à tous.

n  L’adaptation au territoire : le PIM
M

S développe 
et m

et en œ
uvre une offre et un m

ode de services 
(m

édiation) adaptés aux besoins de sa zone d’im
-

plantation, contribuant à en renforcer l’attractivité.
n  Le professionnalism

e : le PIM
M

S œ
uvre à la qualité 

du service rendu par des pratiques professionnelles 
rigoureuses : form

ation des A
gents m

édiateurs, in-
form

ation com
plète et régulière des partenaires du 

PIM
M

S (dont les élus) au conseil d’adm
inistration, 

m
ise en œ

uvre de procédures de fonctionnem
ent 

et d’évaluation...

Con
texte et lancement  

en franchise sociale
Suite au prem

ier PIM
M

S créé en 1995, l’U
nion N

atio-
nale des PIM

M
S (U

N
PIM

M
S) se créé en 1998 pour de-

venir la tête de réseau. Elle est propriétaire de la fran-
chise/m

arque PIM
M

S, encadrée depuis 2006 par un 
contrat de franchise sociale. A

 l’occasion de la rédac-
tion d’un contrat « 2

èm
e génération », validé au C

onseil 
d’adm

inistration du 21 novem
bre 2013, Jean C

A
M

, 
A

dm
inistrateur et C

o-fondateur des PIM
M

S précise : 
«
 L

e
 la

b
e

l P
IM

M
S

 e
s
t le

 b
o

n
 n

iv
e

a
u

 p
o

u
r p

ro
té

g
e

r le
 

c
o

n
c
e

p
t e

t le
s
 v

a
le

u
rs

 d
u

 p
ro

je
t, e

t le
 d

é
v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 

im
p

o
rta

n
t q

u
e

 c
o

n
n

a
ît le

 ré
s
e

a
u

 n
é

c
e

s
s
ite

 d
é

s
o

rm
a
is

 

u
n

 
c
a
d

re
 
p

lu
s
 
o

rg
a
n

is
é

 
m

a
is

 
a
s
s
u

ra
n

t 
la

 
m

ê
m

e
 
a
u

to
-

n
o

m
ie

 
d

’o
rg

a
n

is
a
tio

n
 
e

t 
d

e
 
g

e
s
tio

n
 
a
u

x
 
a
s
s
o

c
ia

tio
n

s
 

P
IM

M
S

 a
d

h
é

re
n

te
s
 »

. 

Le choix de se structurer en franchise sociale est ainsi 
une réponse apportée à trois enjeux : 
n

  M
ettre en place une organisation et une structura-

tion efficaces du réseau des PIM
M

S fidèles à son 
esprit d’innovation ;

n
  C

onsolider et renforcer le concept PIM
M

S, ses va-
leurs et ses principes d’action ;



p. 57

les étu
d

es d
e c

a
s

 ScaleC
hanger

n
  G

arantir une autonom
ie d’organisation et de gestion 

aux PIM
M

S.

Modalités  
de la franchise sociale
LE PARCo

uRS Du FRANChISé

n
  En prem

ier lieu, une collectivité locale (ville ou ag-
glom

ération) souhaitant ouvrir un PIM
M

S sur un ter-
ritoire fait appel à l’U

N
PIM

M
S. 

n
  La collectivité et l’U

N
PIM

M
S font alors une propo-

sition aux entreprises partenaires : il est nécessaire 
qu’au 

m
inim

um
 

3 
entreprises 

soient 
intéressées 

pour que l’ouverture d’un PIM
M

S dans la zone soit 
possible.

n
  Si 3 entreprises (ou plus) décident de s’engager 
dans le projet, une étude de faisabilité est effec-
tuée par l’U

N
PIM

M
S et le m

ontant du projet PIM
M

S 
est budgétisé selon les intérêts locaux qui ém

ergent 
(le financem

ent de cette étude est réparti entre les 
entreprises partenaires et la collectivité).

n
  U

ne 
association 

de 
loi 

1901 
peut 

être 
créée 

localem
ent 

pour 
l’ouverture 

d’une 
franchise 

PIM
M

S 
ou 

un 
acteur 

existant 
du 

territoire 
in-

tègre 
l’activité 

PIM
M

S. 
Q

uel 
que 

soit 
le 

pro-
fil de la structure, elle reverse un m

ontant fixe  
(1 000€) au réseau ainsi qu’une part variable (30%

 
de la franchise), calculée à partir des effectifs de la 
franchise.

n
  U

n directeur ou une directrice de PIM
M

S local est re-
cruté en tant que salarié perm

anent. C
ette personne 

recevra alors une form
ation personnalisée de la part 

de l’U
N

PIM
M

S (parcours d’intégration com
prenant 

un accueil, une découverte de l’U
nion N

ationale, des 
visites de PIM

M
S voire un parrainage et une form

a-
tion de base au droit social et à la com

ptabilité des 
associations). 

n
  Les équipes de m

édiateurs de ce nouveau PIM
M

S 
seront égalem

ent form
ées par l’institut de form

a-
tion de l’U

nion (form
ation prise en charge par le 

PIM
M

S). 

LES PRo
FILS DES FRANChISéS

En 2017, les 66 points d’accueil PIM
M

S sont adm
inis-

trés par 35 associations ; autrem
ent dit, les associations 

peuvent porter plusieurs PIM
M

S - jusqu’à 7 pour le 
PIM

M
S de Lyon (PIM

M
S Lyon M

étropole). A
ussi, il existe 

une variété de typologies de portage : les PIM
M

S peuvent 
être créés de m

anière ad-hoc ou sous l’enseigne d’une 
association existante, d’un centre social (C

S) ou encore 
d’un collectif de quartier (ex : PIM

M
S de Blois). D

ans ces 
derniers cas, ce sont des franchises fractionnelles.
C

ette diversité peut être un véritable atout, en ce 

Q
uelle d

éfinitio
n d

e la franchise so
ciale p

o
ur l’U

N
P

IM
M

S ?
Le contrat de franchise définit les obligations et les responsabilités 
respectives du franchiseur, l’U

nion N
ationale des PIM

M
S vis-à-vis des 

franchisés, les PIM
M

S ainsi que toutes autres clauses m
atérielles de la colla-

boration. C
e contrat édicte les fondam

entaux de la relation entre les parties 
et perm

et de consolider un réseau national qui œ
uvre collectivem

ent pour 
sa reconnaissance et la prise en com

pte de ses intérêts.
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qu’elle offre plus d’opportunités de créer des PIM
M

S 
et la possibilité d’élargir les cibles touchées ; m

ais il 
convient aussi d’avoir une organisation efficiente et 
d’autant plus rigoureuse dans ce cas. En effet, selon 
la place que l’activité des PIM

M
S prend dans l’activité 

globale d’une association existante, l’am
bition et le 

dynam
ism

e du PIM
M

S peuvent varier. A
 titre d’illus-

tration, l’une des franchises PIM
M

S a ferm
é car son 

directeur n’était qu’à m
i-tem

ps sur le projet et l’inté-
rêt 

pour 
le 

développem
ent 

de 
l’activité 

PIM
M

S 
a 

été 
m

oins prioritaire que d’autres 
actions. 

Par 
ailleurs, 

com
bi-

ner plusieurs activités sur un 
m

êm
e 

site 
peut 

présenter 
des risques, engendrant des 
enjeux de cohérence difficile 
à orchestrer. A

insi, un point 
d’accueil PIM

M
S qui était aus-

si une épicerie solidaire a dû 
ferm

er et s’est recréé sous la 
form

e d’une nouvelle associa-
tion ad hoc, ce m

élange des 
activités pouvant difficilem

ent être articulé en term
es 

de cohérence de positionnem
ent. 

A
ujourd’hui, 

forte 
de 

ces 
expériences 

passées, 
l’U

N
PIM

M
S est plus exigeante sur le choix des fran-

chisés (profils, attentes…
) et sur les conditions de leur 

engagem
ent. Elle reste néanm

oins toujours ouverte 
à la diversité des types de structures porteuses – qui 
peut être une valeur ajoutée si elle est bien organisée 
et encadrée.

LES m
o

d
a

LitéS d
E L’o

rg
a

n
iSatio

n
 in

tErn
E 

D
’un côté, le rôle de l’U

N
PIM

M
S est de garantir une 

bonne déclinaison du concept PIM
M

S sur le territoire 
et de faire bénéficier de l’expérience et des outils ca-
pitalisés d’un réseau. D

ans ce sens, son rôle peut se 
résum

er selon les 5 points suivants :
n

  Réunir les PIM
M

S autour de valeurs, d’objectifs et 
de principes d’action com

m
uns ;

n
  D

évelopper une culture et une pratique PIM
M

S ;
n

  S’investir dans un réseau ;
n

  Partager les innovations et développer l’ingénierie 
PIM

M
S ;

n
  Valoriser la m

arque PIM
M

S, notam
m

ent en m
ettant 

en valeur l’im
pact généré.

Pour m
ener à bien sa m

ission d’anim
ation du réseau, 

l’U
N

PIM
M

S a form
alisé plusieurs « guides » (m

ode d’em
-

ploi, etc.), m
et en place des outils de suivi et de reporting 

des activités des PIM
M

S ; pour cerner précisém
ent les 

besoins et pistes d’am
élioration du réseau dans sa globa-

lité, il a par ailleurs m
is en place une anim

ation nationale 
du réseau à travers la création d’un poste dédié, depuis 
2015.

D
e l’autre côté, les PIM

M
S doivent respecter le concept 

véhiculé par la tête de réseau et l’appliquer, dans 
un but com

m
un de réaliser la m

ission générale d’un 
PIM

M
S. Les PIM

M
S ont égalem

ent des obligations et 
contraintes vis-à-vis du franchiseur, qui perm

ettent le 
suivi et l’im

plication régulière des m
em

bres. A
insi les 

directeurs des PIM
M

S doivent :
n

  Particip
er aux réunions d

u réseau d
es PIM

M
S (3 

réunions +
 1 sém

inaire) ;

Q
u’en d

isent les franchisés ?  
La m

ise en œ
uvre et la gestion de cet outil d’évaluation 

nécessité un lourd investissem
ent pour les PIM

M
S, no-

tam
m

ent l’adm
inistration des questionnaires auprès de 

chacune des parties prenantes.
C

e travail d’évaluation a perm
is de réim

pliquer la gouver-
nance dans les PIM

M
S en rappelant les engagem

ent de 
chacun dans un environnem

ent associatif. La m
esure va 

perm
ettre de resituer les PIM

M
S auprès des partenaires 

locaux m
ais aussi au sein du réseau national.

L’évaluation perm
ettra une lecture nationale et locale 

c’est là tout l’intérêt du franchisé qui pourra m
ontrer à ses 

partenaires privés, publics, institutionnels, associatifs…
 

toute la plus-value du PIM
M

S à travers des indicateurs 
significatifs de la m

esure.
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n
  Porter des expérim

entations ou s’associer à des 
expérim

entions développées dans le réseau ; 
n

  Transm
ettre les inform

ations sur son activité et or-
ganiser les réunions d’échange ;

n
  C

ontribuer aux chantiers collectifs du réseau. 

Les enjeux de la relation entre le franchiseur et le fran-
chisé sont ceux de la confiance, de l’inscription dans 
une logique d’am

élioration continue et d’équilibre 
des droits et devoirs.
Fort du constat que l’échange d’inform

ations sur une 
base régulière et transparente est clé, l’U

N
PIM

M
S 

créé un espace de dialogue, qui passe par différents 
canaux :
n

  La m
ise en place de réunions ou groupes de travail 

transversaux ; 
n

  La p
articip

ation d
es d

irecteurs d
e PIM

M
S à la 

g
ouvernance. C

ertains d
’entre eux sont en effet 

im
p

liq
ués au b

ureau d
e l’U

N
PIM

M
M

S (2 rep
ré-

sentants) ou au C
onseil d

’A
d

m
inistration (15 re-

p
résentants). 

L’o
b

jectif est d
e p

erm
ettre d

’une p
art aux fran-

chisés 
d

e 
faire 

rem
o

nter 
leurs 

p
ro

b
lém

atiq
ues, 

et d
’autre p

art à l’U
nio

n d
e traiter ces enjeux, en 

co
llab

o
ratio

n avec les p
artenaires (entrep

rises et 
É

tat). 

C
réer ces esp

aces d
e d

ialog
ue est véritab

lem
ent un 

facteur clé d
e succès. A

 titre illustratif, le p
arcours 

d
e 

form
ation 

initiale 
d

es 
d

irecteurs 
d

es 
PIM

M
S 

a été m
od

ifié au fur et à m
esure d

es retours reçus 
lors d

e g
roup

es d
e travail com

p
osés d

e volontaires, 
et a p

u être d
avantag

e ad
ap

té à leurs b
esoins. D

e 
m

êm
e, en 2012-2013, un g

roup
e d

e travail (constitué 

d
e 

d
irecteurs, 

ad
m

inistrateurs 
et 

p
ersonnes 

d
e 

l’U
nion) a p

erm
is d

e faire évoluer le contrat d
e fran-

chise sociale, p
our q

u’il corresp
ond

e d
avantag

e aux 
attentes et aux b

esoins d
es franchisés et a d

onné lieu 
au contrat d

e franchise sociale 2
èm

e g
énération. A

vec 
cette d

euxièm
e version, un éq

uilib
re a été trouvé 

entre les ob
lig

ations d
u franchiseur p

orteur d
e la 

m
arq

ue PIM
M

S et celles d
u franchisé q

ui d
oit être 

en cap
acité d

e d
écliner la m

arq
ue sur son territoire. 

L’accom
p

ag
nem

ent 
op

érationnel 
d

u 
franchiseur 

a 
été fortem

ent renforcé p
our d

onner au franchisé la 
cap

acité d
e m

ettre en œ
uvre les m

issions PIM
M

S 
sur son territoire. U

n nouveau g
roup

e d
e travail a 

p
iloté l’évaluation d

e ce nouveau contrat q
ui va p

er-
m

ettre d
e faire évoluer en 2018-2019 le contrat en 

le centrant sur les d
evoirs et ob

lig
ations essentiels 

en veillant au b
on éq

uilib
re au reg

ard
 d

es cap
acités 

resp
ectives d

e chacun. C
ette 3èm

e version intég
rera 

aussi la N
orm

e à la m
éd

iation sociale p
our une cer-

tification réseau p
révue au p

rintem
p

s 2019. Il s’ag
ir 

d
’une norm

e q
ualité p

our l’ensem
b

le d
es actions d

e 
m

éd
iation sociale p

our lesq
uelles le franchiseur et le 

franchisé s’eng
ag

ent.

Enfin, il convient que la relation soit véritablem
ent ga-

gnant-gagnant pour ne pas créer de frustrations chez 
l’une des parties et cela dans la durée. Pour ce faire, 
l’U

N
PIM

M
S a, en 2017, développé un outil de m

esure 
d’im

pact contenant plus de 80 indicateurs, pour m
e-

surer la valeur ajoutée des PIM
M

S auprès des diffé-
rentes parties prenantes im

pliquées dans le projet et 
pour valoriser les actions et la portée des PIM

M
S sur 

leur territoire d’im
plantation. 
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LE m
o

d
èLE éCo

n
o

m
iq

U
E  

d
E La

 Fra
n

Ch
iSE So

Cia
LE

L’U
N

PIM
M

S est com
posée d’une équipe de 8 salariés, 

et 9 entreprises partenaires sont engagées de m
anière 

durable dans le projet. Le m
odèle économ

ique de 
l’U

N
PIM

M
S est dans une réelle logique partenariale. Il 

s’agit en effet d’un partenariat public privé (PPP), avec 
des financem

ents provenant du public et du privé : 
n

  Les entreprises nationales partenaires, qui sont les 
suivantes : ED

F, EN
ED

IS, EN
G

IE, K
Eo

LIS, SN
C

F, 
LA

 Po
STE, VEo

LIA
, SU

EZ, M
A

LA
K

o
FF M

ED
ERIC

, 
financent plus de la m

oitié du budget global.
n

  Le financem
ent de l’Etat représente 10%

 du budget. 
n

  La part restante du budget provient des form
ations 

délivrées (30%
) et des ressources provenant des 

franchisés (10%
). 

Les associations PIM
M

S à l’échelle territoriale ont 
égalem

ent un m
odèle économ

ique sim
ilaire. Leurs 

budgets peuvent aller d’environ 80 000€ à plus d’un 
m

illion en 2017. 

Les entreprises partenaires jouent un rôle im
portant 

et exercent une grande influence. Leur engagem
ent 

étant déterm
inant pour la création d’un PIM

M
S local, 

de fortes relations partenariales se m
ettent en place 

entre le PIM
M

S et ces entreprises partenaires.

Perspectives & évolution
s

La franchise sociale d
ont la g

estion relève exclusi-
vem

ent d
es p

artenaires rep
résentant les entrep

rises 

nationales sem
b

le évoluer vers une intég
ration d

es 
p

ouvoirs p
ub

lics à travers l’État et les m
inistères d

e 
tutelle. 

En effet, la création des M
aisons de services au pu-

blic (M
SA

P), le processus d
e d

ém
atérialisation d

es 
services, l’inscrip

tion d
es PIM

M
S d

ans les schém
as 

d
ép

artem
entaux 

d
’am

élioration 
d

e 
l’accessib

ilité 
d

es services au p
ub

lic et la création d
’une N

orm
e 

à la m
éd

iation sociale, am
ènent la p

articip
ation d

e 
nouveaux acteurs p

ub
lics. L’association d

es exp
er-

tises renforce le m
od

èle en le rend
ant p

lus efficace, 
p

érenne et ad
ap

té à tous les territoires.

L’intégration des pouvoirs publics dans le développe-
m

ent m
ontre à quel point la franchise peut être une 

force car s’appuyant sur un réseau organisé et capable 
de m

ettre en œ
uvre un ensem

ble de m
issions com

-
m

unes. Les acteurs publics peuvent grâce à l’U
N

PIM
M

S 
bénéficier d’un interlocuteur national unique pour cou-
vrir tous les territoires d’im

plantation des PIM
M

S. 

La franchise pose un cadre de référence qui garantit 
une organisation et un fonctionnem

ent pour répondre 
à des enjeux et des objectifs partagés. C

e cadre va 
dans l’avenir s’en retrouver renforcé en intégrant la 
N

orm
e à la m

édiation sociale qui se traduira par une 
certification réseau. La relation de franchise est un atout 
form

idable pour les PIM
M

S qui pourront garantir une 
qualité de services au sein d’une franchise nationale : 
chaque PIM

M
S et tous les PIM

M
S de France avec un 

m
êm

e niveau d’exigence pour faciliter l’accès aux ser-
vices et aux droits à travers la m

édiation sociale.
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G
enerika D

rug
store n’est p

as à p
rop

rem
ent p

arlé une franchise sociale. Elle 
s’ap

p
arente d

avantag
e à une franchise classiq

ue car elle ne m
et p

as en œ
uvre 

les p
rincip

es d
e g

ouvernance p
articip

ative ou d
e lucrativité lim

itée. Toutefois, 
l’histoire d

e sa création, son rôle p
ionnier d

ans la b
aisse d

es p
rix d

es m
éd

icam
ents 

aux Philip
p

ines, la nature d
e ses p

rod
uits et services (d

es m
éd

icam
ents g

énériq
ues 

m
oins chers afin d

’aid
er les p

op
ulations p

auvres à m
ieux p

rend
re soin d

e leur santé 
com

b
inés avec d

e nom
b

reuses actions d
e service aux com

m
unautés d

ans le d
om

aine 
d

e la santé) et son im
p

act g
lob

al nous am
ènent à la p

résenter d
ans ce C

ahier.
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Con
cept 

G
enerika Drugstore 

est 
la 

chaine 
pionnière 

dans la distribution au détail de m
édicam

ents 
génériques de qualité aux Philippines. G

enerika 
D

rugstore dispose de la plus large gam
m

e de m
édica-

m
ents génériques disponibles aux Philippines et introduit 

continuellem
ent de nouveaux m

édicam
ents génériques 

dès que l’auteur de la m
arque perd son brevet. 

C
’est une entreprise fortem

ent engagée socialem
ent, 

qui fournit des m
édicam

ents de qualité à des prix 
abordables m

êm
e par les populations vulnérables qui 

ont en général un faible accès aux soins de santé et 
m

édicam
ents.

Structure 
organisationnelle

D
ate de création

2003

Statut juridique et création
SA

S

N
om

bre de clients/bénéficiaires
Plus de 30 m

illions de transactions par an, attribuable à plusieurs m
illions de clients uniques 

C
ouverture géographique

Luzon, Visayas, M
indanao

B
udget m

oyen du réseau
Environ 45M

 € en 2015 

Systèm
e  

de franchise

Lancem
ent en franchise

2008

U
nités de franchise

700 m
agasins en 2017 dont +

90%
 en franchises

U
nités en propre

40 m
agasins en propre

M
odalités contractuelles

C
ontrat de franchise de 5 ans renouvelable,  

incluant le droit d’utiliser la m
arque G

enerika D
rugstore

M
odèle financier de la franchise 

(franchisé au franchiseur)
•  Ticket d’entrée pour le franchisé : 1 500 000 pesos philippins pour le package standard 

(soit l’équivalent d’environ 27 645€), qui com
prend l’investissem

ent initial et aussi le fonds 
de roulem

ent pour l’achat des stocks
•  U

ne fois franchisé : royalties indexées sur les produits (prix variable et déterm
iné par le 

franchiseur – avec obligation d’achat des m
édicam

ents auprès du franchiseur (m
ais pas des 

produits annexes) 

M
odalités de transferts de 

connaissances et com
pétences

• Tous les 4 à 6 m
ois à l’échelle régionale ;

• 1 fois par an à l’échelle nationale ;
• Régulièrem

ent et de m
anière inform

elle en bilatéral. 

Avantages de la franchise 
G

enerika D
rugstore

Pour le franchisé 
• M

oins de risques m
êm

e si l’investissem
ent initial est conséquent 

• U
n secteur (santé) dont les besoins sont constants 

•  U
ne garantie de qualité et de prix accessibles pour les clients,  

ce qui augm
ente l’attractivité de la pharm

acie
• U

n approvisionnem
ent en m

édicam
ents facilité par le franchiseur 

• U
ne connaissance des obligations légales et des évolutions de la réglem

entation via le franchiseur
• U

n plaidoyer porté par le franchiseur pour le com
pte du réseau 

Pour le franchiseur
 C

roissance rapide perm
ise à « m

oindre » coûts (notam
m

ent lorsque faible capacité interne 
d’investissem

ent dans le développem
ent de l’entreprise)
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Con
texte 

Julien B
ello, co-fondateur de G

enerika D
rugstore, fait 

le constat suivant en 2003, après 6 années de projets 
m

enés auprès de populations pauvres des bidonvilles 
de M

anille : les populations vulnérables qui résident 
dans les bidonvilles aux Philippines arrivent tout juste à 
couvrir leurs dépenses quotidiennes, m

ais dès qu’une 
situation d’urgence ou exceptionnelle apparaît, elles 
chutent à nouveau dans la pauvreté. Pourquoi ? Par 
exem

ple, afin de soigner son enfant d’une m
aladie 

soudaine, une fam
ille va devoir puiser dans ses éco-

nom
ies une som

m
e im

portance, ce qui ne laisse que 
trop peu de m

oyens pour les dépenses quotidiennes. 
C

e constat 17 n’est pas étonnant : en 2000, presque 31 
m

illions de Philippins vivaient dans la pauvreté avec un 
revenu m

ensuel estim
é à 4 774 PH

P (85€) 18 pour une fa-
m

ille de cinq personnes. L’accès aux soins dans le pays 
est inégal, avec une répartition inéquitable des établisse-
m

ents de santé dans le pays, où il y a une pénurie de four-
nisseurs de soins de santé (m

édecins, dentistes…
) dans 

de nom
breux territoires. D

e plus, les services de santé 
existants (public ou privé) varient en term

es de qualité et 
de niveaux d’équipem

ent. D
e nom

breuses installations 
privées facturent des prix élevés, ce qui rend les services 
inaccessibles aux populations les plus pauvres.

U
n systèm

e de sécurité sociale est en place aux Philip-
pines, fournie par P

h
ilip

p
in

e
 H

e
a
lth

 In
s
u
ra

n
c
e
 C

o
rp

o
ra

-

tio
n
 (P

h
ilH

e
a
lth

) ; m
ais elle a une couverture nationale 

lim
itée et les populations vulnérables n’y ont souvent 

peu ou pas accès : selon des études
19, la sécurité so-

ciale ne protège ainsi que 52%
 de la population philip-

pine en 2013, et beaucoup m
oins en 2003. D

e plus le 

systèm
e de sécurité sociale n’inclut aucun rem

bourse-
m

ent de m
édicam

ent. 

D
e plus le secteur du m

édicam
ent est m

ajoritairem
ent 

contrôlé par des puissantes m
ultinationales (environ 

75%
 du m

arché par des firm
es m

ultinationales et 
20%

 par la firm
e philippine 

U
n

ite
d

 
L
a
b

o
ra

to
rie

s) qui 
vendent les m

édicam
ents à des prix très élevés – en 

m
oyenne 40%

 à 70%
 plus chers que dans les pays 

asiatiques voisins. A
fin de rendre les m

édicam
ents 

plus accessibles aux populations pauvres, l’Etat a voté 
en 1988 ‘the G

enerics A
ct’ pour encourager l’utilisa-

tion de nom
s génériques, pour favoriser la production 

d’un approvisionnem
ent adéquat et pour m

ettre l’ac-
cent sur la base scientifique des m

édicam
ents géné-

riques. C
ependant, cette loi n’a pas eu l’effet souhaité, 

du fait notam
m

ent d’un fort lobbying de l’association 
P

h
a
rm

a
c
e

u
tic

a
l a

n
d

 H
e

a
lth

c
a
re

 A
s
s
o

c
ia

tio
n

 o
f th

e
 P

h
i-

lip
p

in
e

s
 
(P

H
A

P
) qui incite les m

édecins à beaucoup 
de prudence dans la prescription de m

édicam
ents gé-

nériques à leurs patients. A
insi au début des années 

2000, les pharm
acies philippines ne vendent pour 

ainsi dire pas de m
édicam

ents génériques.
 A

fin de répondre aux besoins sanitaires des popula-
tions vulnérables, Julien B

ello et Teodoro Ferrer dé-
cident de lancer une entreprise sociale : ils souhaitent 
com

m
ercialiser des m

édicam
ents génériques aux po-

pulations pauvres (quintiles 2 et 3). L’objectif est de 
vendre une large gam

m
e de m

édicam
ents génériques 

de qualité à ses clients, à des prix qui peuvent être 
jusqu’à 90%

 m
oins chers que le prix de leurs équiva-

lents en princeps (m
édicam

ents com
m

ercialisés sous 
une m

arque com
m

erciale). 

17. Rom
ualdez A

G
J, dela Rosa JFE, 

Flavier JD
A

, Q
uim

bo SLA
,H

artigan-
G

o K
Y, Lagrada LP, D

avid LC
. The 

Philippines health system
 review

. 
H

ealth System
s in Transition 2011; 

2: 1–129.

18. A
frican D

evelopm
ent B

ank – 
Poverty in the Philippines, C

auses 
constraints and opportunities (p 14)

19. Lavado RF. Is PhilH
ealth’s spon-

sored program
 reaching the poorest 

of the poor? PID
S Policy B

rief 2010 
; 2: 1–2.
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Les débuts du projet  
En 2004, les deux prem

ières pharm
acies ouvrent dans 

des com
m

unautés pauvres et celles-ci sont un succès : 
le panier m

oyen par transaction s’élève à près d’un 
euro par achat et les achats sont jugés suffisam

m
ent 

fréquents pour rendre le m
odèle profitable. Les fon-

dateurs décident d’en ouvrir 5 nouvelles par an entre 
2004 et 2007, dans l’agglom

ération de M
anille et 

dans sa proche banlieue. C
e développem

ent se fait 
sur fonds propres : environ 400 000€ d’investissem

ent 
pendant cette période sont dépensés. A

u total, 15 
pharm

acies sont ouvertes en 4 ans, tous les services 
supports du siège sont constitués, et G

enerika D
rugs-

tore se com
pose en 2007 d’une équipe d’environ 150 

personnes 
(100 

personnes 
réparties dans les 15 pharm

a-
cies détenues en propre et 
50 personnes au siège pour 
couvrir les fonctions achats, 
ressources hum

aines, com
p-

tabilité, m
arketing, le déve-

loppem
ent inform

atique et la 
gestion de l’entrepôt). 

C
es 4 années de 2004 à 2007 sont jalonnées d’expé-

rim
entations, de réussites et d’erreurs, qui perm

ettent 
aux fondateurs de tirer des enseignem

ents im
portants 

pour la suite et de m
ettre en place les bons indica-

teurs clés de succès. Par exem
ple, les apprentissages 

concernent 
le 

fonctionnem
ent 

d’une 
pharm

acie 
: 

quelle est la taille optim
ale de la pharm

acie, quel est 
le choix de l’em

placem
ent le plus opportun, quel est 

m
odèle économ

ique perm
ettant à une pharm

acie 

d’être viable, etc. Ils portent égalem
ent sur les aspects 

sociaux : quels sont les program
m

es et la durée opti-
m

ale des form
ations des pharm

aciens, quelles sont 
les m

éthodes les plus efficaces pour sensibiliser les 
bénéficiaires aux m

édicam
ents génériques…

M
algré un m

odèle viable et profitable au seul regard 
des ventes, des som

m
es im

portantes sont investies au 
niveau du siège ce qui rend les finances de plus en 
plus tendues. 

Lancement en franchise
L’année 2007 est une année de bascule im

portante 
pour G

enerika D
rugstore car c’est l’année où l’entre-

prise décide de se structurer en franchise. C
ette déci-

sion est liée à deux facteurs. 

La prem
ière est une question d’am

bition. En effet, 
pour déployer tout le potentiel d’im

pact social et per-
m

ettre aux populations vulnérables partout aux Philip-
pines d’avoir accès à des m

édicam
ents de qualité à un 

prix abordable, les m
édicam

ents génériques doivent 
être disponibles dans les com

m
unautés à l’échelle 

nationale. Julien B
ello se souvient : « 

L
a
 
fra

n
c
h

is
e

 

é
ta

it la
 m

e
ille

u
re

 s
o

lu
tio

n
 p

o
u

r a
v
o

ir le déploiem
ent 

rapide et à m
oindre coût 

q
u

e
 

n
o

u
s
 

s
o

u
h

a
itio

n
s
. 

N
o

u
s
 
n

’é
tio

n
s
 
e

n
c
o

re
 
q

u
’u

n
e

 
g

o
u

tte
 
d

’e
a
u

 
fa

c
e

 
a
u

x
 

m
é

d
ic

a
m

e
n

ts
 c

o
m

m
e

rc
ia

lis
é

s
 p

a
r le

s
 m

u
ltin

a
tio

n
a
le

s
, 

il fa
lla

it fa
ire

 v
ite

 ! » o
r, cela n’est pas réalisable avec 

les m
oyens financiers internes de l’organisation, ce 

qui am
ène au deuxièm

e m
oteur : la capacité d’in-

vestissem
ent. L’entreprise a épuisé ses ressources 

Q
uelle d

éfinitio
n d

e la franchise selo
n 

G
enerika D

rug
sto

re ?   
« La duplication par la franchise, pour des opérateurs prin-
cipalem

ent à but non lucratif et visant m
oins la recherche 

de profit que le fait de chercher à résoudre une problé-
m

atique sociale de m
anière pérenne, d’un concept qui 

adresse un problèm
e sociétal avec un m

odèle écono-
m

ique rentable et donc reproductible. » - Julien B
ello

  
G

enerika D
rugstore



p. 65

les étu
d

es d
e c

a
s

 ScaleC
hanger

financières et l’atteinte de cette am
bition ne peut se 

faire autrem
ent que par le recours à un financem

ent 
externe. Le systèm

e de franchise sem
ble être la bonne 

solution, surtout que les banques philippines ne sou-
haitent pas octroyer des prêts bancaires à la jeune 
entreprise sociale.
 U

n élém
ent extérieur vient accélérer ce processus : 

alors que G
enerika D

rugstore prépare le lancem
ent 

de sa franchise, début 2008 arrive soudain un concur-
rent de taille, ancien fournisseur de G

enerika, qui 
voit là un concept prom

etteur et se lance de m
anière 

agressive en franchise sous un nom
 sem

blable de 
« G

enerics Pharm
acy ». Il ouvre en 3 ans plus de 1 

000 
pharm

acies. 
A

vec 
un 

déploiem
ent 

m
assif 

et 
d’une rapidité im

pressionnante, ce concurrent pousse 
G

enerika D
rugstore à accélérer son développem

ent. 
D

ans cette dynam
ique stim

ulante, les deux acteurs 
perm

ettent de donner du poids et de la crédibilité 
aux m

édicam
ents génériques aux Philippines, de les 

rendre accessibles partout et de faire évoluer la per-
ception des philippins.

Modalités de la franchise
LA PhILo

So
PhIE Et Lo

GIQ
uE D’INtERvENtIo

N 

A
u vu du besoin et du contexte, G

enerika D
rugstore 

souhaite se déployer rapidem
ent. Pour cela, les deux 

fondateurs réalisent pendant 1 an un travail interne 
pour systém

atiser les processus et développer un sys-
tèm

e inform
atique capable de gérer au m

ieux les tran-
sactions avec les futurs franchisés. Ils font en parallèle 
un travail vers l’externe : ils com

m
encent à com

m
uni-

quer auprès de potentiels franchisés via les salons et 
le bouche à oreille, et identifient des em

placem
ents 

pertinents pour les franchises. 

Les prem
ières franchises sont initiées ; leurs porteurs 

sont des connaissances des deux fondateurs. Pour 
eux, c’est une m

anière de tester le concept de la fran-
chise en confiance. 

A
 partir de 2008, les ouvertures de franchises se m

ul-
tiplient : 8 nouvelles franchises en 2008, 40 de plus en 
2009, 80 de plus en 2010 et 100 nouvelles en 2011. 
Le déploiem

ent est possible grâce à une m
eilleure 

connaissance des facteurs clé de réussite des fran-
chisés et est poussé par le rapide développem

ent du 
concurrent ; m

algré des im
perfections, le réseau se 

structure et se développe. « 
N

o
u

s
 
a
v
o

n
s
 
e

u
 
e

n
v
iro

n
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 d
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c
ru

te
m

e
n

t in
itia

l, u
n

e
 c

o
n

c
u

rre
n

c
e

 a
c
c
ru

e
, m

a
is

 

s
u

rto
u

t 
p

a
r 

u
n

e
 

m
a
u

v
a
is

e
 

g
e

s
tio

n
 

é
c
o

n
o

m
iq

u
e

 
d

u
 

franchisé, qui n’arrivait pas à s’y retrouver financière
-

m
e

n
t. L

a
 s

o
rtie

 d
’u

n
 fra

n
c
h

is
é

 n
’é

ta
it e

n
 o

u
tre

 p
a
s
 u

n
e

 

Q
u’en d

isent les franchisés ?  
« D

evenir un franchisé de G
enerika est une excellente 

opportunité pour les retraités com
m

e m
oi qui sou-

haitent poursuivre leur passion pour l’entrepreneuriat. Le 
m

odèle économ
ique optim

al de G
enerika m

e perm
et 

d’opérer 16 pharm
acie avec succès. »  – M

. B
en C

arillo
 

M
onteiro, retraité et franchisé gérant 16 pharm

acies  
G

enerika D
rugstore
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m
in

c
e

 a
ffa

ire
 : n

o
u

s
 fa

is
io

n
s
 s

o
u

v
e

n
t l’in

te
rm

é
d

ia
ire

 e
t 

tâ
c
h

io
n

s
 
d

’a
rra

n
g

e
r 

la
 
tra

n
s
a
c
tio

n
 
e

n
tre

 
le

 
fra

n
c
h

is
é

 

s
o

rta
n

t e
t le

 re
p

re
n

e
u

r. » 

Vers 2015, G
enerika D

rugstore possède 550 m
agasins, 

dont 30 m
agasins en propre. En term

es de ressources 
hum

aines, cela représente pour le siège : 25 à 30 per-
sonnes pour l’équipe de suivi 
des franchisés répartie sur tout 
le territoire, 250 personnes à 
l’entrepôt, 15 personnes en IT, 
25 personnes en com

ptabilité 
dont 7-8 personnes en audit, 
10 

personnes 
en 

m
arketing, 

25 personnes en ressources hum
aines et form

ation, 15 
personnes au service achat, et 15 à 20 personnes pour 
le développem

ent de nouvelles franchises. En term
es 

financier, le chiffre d’affaire total est proche de 50 m
il-

lions d’euros pour plus de 30 m
illions de transactions 

par an dans les m
agasins G

enerika. 

LE PARCo
uRS Du FRANChISé 

n
  Le franchisé m

anifeste d’abord son intérêt, rem
plit 

un dossier, et réalise une étude d’em
placem

ent 
de sa pharm

acie avec le franchiseur. B
ien que ce 

soit G
enerika D

rugstore qui réalise cette étude, les 
avis des futurs franchisés sont im

portants et pris en 
com

pte dans le cadre de la préparation de cette 
étude de m

arché.
n

  Le franchiseur et le franchisé contractualisent et 
officialisent la franchise. Le contrat stipule notam

-
m

ent que la durée est de 5 ans m
inim

um
 renouve-

lable, et il existe égalem
ent une clause d’interdic-

tion d’ouvrir la franchise d’un concurrent jusqu’à 2 
ans après la ferm

eture d’une franchise. Le franchisé 
fait aussi un investissem

ent initial à hauteur d’envi-
ron 1 500 000 pesos pour la form

ule standard (soit 
l’équivalent d’environ 27 645€) et de 1 000 000 
pesos pour la form

ule « sm
all tow

n » (soit environ 
18 430€). D

ans cet investissem
ent initial, une partie 

revient au franchiseur qui reçoit entre 20 000 et 55 
000 pesos, soit environ 400 à 1 000€, pour assu-
rer la form

ation technique des personnels. Le reste 
de l’investissem

ent concerne toutes les dépenses 
nécessaires pour fonctionner : rénovation et am

éna-
gem

ent du point de vente, dépots de garanties et 
perm

is, ordinateurs et systèm
e inform

atique, stocks 
de m

édicam
ents, et fonds de roulem

ent.  
n

  Le franchisé ainsi que l’ensem
ble de son personnel 

reçoivent une form
ation initiale de la part du fran-

chiseur, différenciée pour les équipes salariées et le 
porteur de projet. 

n
  Enfin, le franchisé prépare son lancem

ent (rénova-
tion de la boutique, recrutem

ent du personnel, for-
m

alités adm
inistratives) et ouvre sa pharm

acie.
n

  Il n’y a pas d’exclusivité territoriale, m
ais dans les 

petites villes ou villes de taille m
oyenne, le fran-

chiseur laisse en général le tem
ps au franchisé de 

développer sa pharm
acie avant d’envisager l’ouver-

ture d’une seconde pharm
acie.

LES PRo
FILS DES FRANChISéS 

Le recrutem
ent du franchisé est clé pour la réussite du 

développem
ent de la franchise. C

ar au-delà du m
étier 

Q
u’en d

isent les franchisés ?  
« J’apprécie sincèrem

ent l’équipe de G
enerika, avec qui 

je partage la vision d’aider les gens. J’apprécie le sou-
tien bien structuré que je reçois du franchiseur pour faire 
croître m

on entreprise. » – M
. W

ally Yap, Jeune entrepre-
neur - Franchisé de G

enerika D
rugstore
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de pharm
acien, le porteur de projet doit avoir des com

-
pétences en gestion d’une pharm

acie. D
e plus, du fait 

d’une m
éconnaissance des m

édicam
ents génériques 

de la part des populations cibles, le m
étier inhérent 

d’un pharm
acien G

enerika D
rugstore est de faire de 

la sensibilisation des populations cibles aux m
édica-

m
ents génériques. Pour réussir à développer la fran-

chise G
enerika D

rugstore sur un territoire, il est donc 
nécessaire que le porteur de projet ait une réelle m

oti-
vation et un engagem

ent social fort pour contribuer à 
la dém

ocratisation des m
édicam

ents génériques. 
Julien B

ello se souvient : « 
L
e

 
re

c
ru

te
m

e
n

t 
d

e
 
p

e
r-

s
o

n
n

e
s
 
m

o
tiv

é
e

s
 
e

t 
a
d

h
é

ra
n

t 
à
 
l’A

D
N

 
d

e
 
l’o

rg
a
n

is
a
-

tio
n

 é
ta

it n
é

c
e

s
s
a
ire

 c
a
r le

 tra
v
a
il n

e
 p

e
rm

e
tta

it p
a
s
 d

e
 

s
e

 la
 c

o
u

le
r d

o
u

c
e ». 

M
ais ceci n’était pas nécessairem

ent très clair au dé-
m

arrage de la franchise. En effet, lors des prem
ières 

ouvertures, une attention très im
portante était accor-

dée aux capacités de financem
ent du franchisé plutôt 

qu’à son profil et sa m
otivation à déployer une entre-

prise sociale. M
ais avec le tem

ps et des erreurs de 
recrutem

ent, les 2 fondateurs de G
enerika D

rugstore 
ont réalisé que les franchisés qui réussissaient le m

ieux 
étaient ceux qui s’investissent réellem

ent dans la ges-
tion de leurs pharm

acies et l’anim
ation dans leur com

-
m

unauté. A
insi ils ont précisé de m

anière beaucoup 
plus fine les critères de sélection des futurs franchisés.

A
ux critères de m

otivations et de com
pétences, s’est 

ajouté le fait de venir de la com
m

unauté avoisinante : 
le recrutem

ent de pharm
aciens issus de la com

m
unau-

té locale est un avantage fort pour perm
ettre de diffu-

ser les m
essages et de travailler en confiance avec les 

personnes de la com
m

unauté, et donc de perm
ettre la 

réussite de la pharm
acie. Toutefois ce qui n’est pas un 

critère est que le porteur de projet crée une pharm
a-

cie. En effet certains franchisés sont des pharm
acies 

existantes qui souhaitent rejoindre la franchise, pour 
bénéficier de la m

arque et des services com
m

uns. Si 
la m

otivation à soutenir le développem
ent du géné-

rique et la vision sont en phase avec celle de G
enerika 

D
rugstore, la pharm

acie peut rejoindre le réseau.

LES m
o

d
a

LitéS d
E L’o

rg
a

n
iSatio

n
 in

tErn
E 

Le franchiseur s’engage à fournir un ensem
ble d’élé-

m
ents au franchisé, afin de garantir son succès. Parm

i 
ces élém

ents, on peut citer :

n
  D

e la form
ation initiale théorique (10 jours) : le 

franchisé est im
m

ergé dans une « fausse » pharm
a-

cie, grandeur nature pour apprendre les fondam
en-

taux (ex : gestion du stock, aspects réglem
entaire, 

tâches journalières à accom
plir en m

agasin, fonc-
tionnem

ent du systèm
e inform

atique…
) et de la for-

m
ation pratique (5 jours) : le franchisé se form

e sur 
le point de vente d’une autre pharm

acie existante ;

n
  D

es outils notam
m

ent liés à la com
m

unication et au 
m

arketing (m
arque, charte graphique, supports de 

com
m

unication divers…
) ;

n
 U

n appui transversal : 
n  A

ssistance sur les aspects réglem
entaires et adm

i-
nistratifs, 

n  A
ppui sur les dim

ensions de gestion et com
m

er-
ciales (systèm

e électronique de bons d’achats, carte 
de fidélité…

), 
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n  A
ppui à la logistique (livraison à dom

icile de m
édica-

m
ents génériques dans les pharm

acies...) ;

n
  D

es rencontres régulières : des visites 1 fois par 
m

ois pour s’assurer du bon fonctionnem
ent ; ces 

visites vont jusqu’à 2 fois par m
ois pour les phar-

m
acies m

oins perform
antes. Le franchiseur orga-

nise des réunions à l’échelle régionale (tous les 4 
à 6 m

ois environ) et à l’échelle nationale (réunion 
annuelle) ; en plus des échanges en bilatéral per-
m

ettent de garder le contact avec les franchisés. 

n
  D

es form
ations en continue : principalem

ent sur 
les nouveaux m

édicam
ents disponibles, la gestion 

d’une pharm
acie et les nouveaux outils développés 

pour l’ensem
ble du réseau.

n
  D

es partenariats : noués pour l’ensem
ble du réseau 

avec des laboratoires m
édicaux perm

ettant de faire 
des tests gratuitem

ent, et des fournisseurs pour ob-
tenir des tarifs avantageux grâce aux achats groupés.

A
insi, les rôles et responsabilités sont clairem

ent déli-
m

ités entre franchiseur et franchisé : le rôle du fran-
chiseur est de travailler sur les fonctions clés du sys-
tèm

e alors que le franchisé s’occupe de la gestion 
quotidienne de son point de vente. Par exem

ple, 
c’est du ressort du franchiseur de s’occuper de la pro-
m

otion à l’échelle nationale de la « m
arque » G

enerika 
D

rugstore et plus généralem
ent, de s’occuper du plai-

doyer pour le m
édicam

ent générique. Le franchiseur 
s’occupe égalem

ent de l’évaluation des fournisseurs 
de m

édicam
ents génériques et de la sélection des 

nouveaux m
édicam

ents à inclure dans les pharm
acies.  

LE m
o

d
èLE éCo

n
o

m
iq

U
E d

E La
 Fra

n
Ch

iSE 

D
u côté du franchisé, l’atteinte du point m

ort lors de 
l’ouverture d’une pharm

acie est estim
ée au 4

e m
ois 

si le franchisé réalise le travail de prom
otion locale 

nécessaire, et le retour sur investissem
ent varie entre 

3 et 5 ans, pouvant être beaucoup plus rapide ou plus 
lent en fonction de la perform

ance du franchisé dans 
la gestion de sa pharm

acie. C
ette variabilité peut s’ex-

pliquer par l’effort fourni pour atteindre l’im
pact so-

cial souhaité (dém
ocratiser l’accès aux m

édicam
ents 

génériques) qui nécessite un travail de sensibilisation, 
du tem

ps et de l’énergie de la part des équipes. C
es 

actions de sensibilisation, bien qu’elles représentent 
des charges im

portantes pour la pharm
acie, sont es-

sentielles pour établir une relation de confiance avec 
les clients et personnes de la com

m
unauté ; et son 

acceptation auprès des populations des bidonvilles 
en devient plus aisée.

D
u côté du franchiseur, les services fournis aux fran-

chisés 
et 

le 
développem

ent 
des 

fonctions 
support 

nécessitent d’avoir des équipes de taille im
portante. 

Pour assurer la viabilité économ
ique du franchiseur, 

G
enerika D

rugstore s’appuie sur différentes sources de 
revenus, et a développé des m

écanism
es d’ajustem

ent 
pour être en phase avec la capacité de contribution du 
réseau et les besoins d’investissem

ent pour le réseau. 
Le m

odèle économ
ique repose pour l’essentiel sur la 

fonction de centrale d’achat du franchiseur, ce qui lui 
perm

et d’acheter en gros les m
édicam

ents et de les 
distribuer à un prix attractif aux franchisés, tout en 
ayant une m

arge entre le prix de vente aux franchisés 
et le prix d’achat en gros.  
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Par ailleurs, les royalties dem
andées aux franchisés 

sont indexées sur les produits, m
ais elles ne repré-

sentent pas un revenu significatif pour le franchi-
seur puisqu’elles s’élèvent à seulem

ent 0,25%
 à 1%

 
du prix selon les m

arges des produits. 
Il est à noter que les m

écanism
es de contrôle-qualité 

représentent un enjeu certain dans un réseau décen-
tralisé avec de nom

breux petits points de vente. 

C
’est pourquoi G

enerika D
rugstore a m

is en place 
plusieurs form

es de contrôle : 
1)  Par le systèm

e inform
atique du réseau, qui per-

m
et d’avoir un certain niveau de contrôle (ventes, 

niveaux de stocks, staffing puisque les em
ployés 

doivent s’y déclarer…
). 

2)  D
e plus, une équipe opérationnelle est chargée de 

suivre les m
agasins : en m

oyenne, un m
em

bre de 
l’équipe suit 10 à 15 m

agasins selon l’am
plitude 

géographique du territoire que cela représente. 
3)  Enfin, G

enerika D
rugstore dispose d’un départe-

m
ent A

udit, qui réalise des visites surprises de m
a-

nière ponctuelle dans les m
agasins. 

Perspectives et évolution
s

En 2011, G
enerika D

rugstore reçoit le prix de la fran-
chise la plus prom

etteuse des Philippines par l’A
sso-

ciation Philippine de la Franchise (PFA
). 

Puis en 2015, l’org
anisation fait évoluer sa g

ouver-
nance et le g

roup
e A

yala rentre au cap
ital d

e l’en-
trep

rise sociale p
our lui p

erm
ettre d

e continuer sa 
croissance. 

Et en 2017, G
enerika D

rugstore est reconnu pour son 
travail et reçoit le « A

S
E

A
N

 In
c
lu

s
iv

e
 B

u
s
in

e
s
s
 A

w
a
rd

 » 
- le Prix de l’Entreprise Inclusive décerné par l’A

sso-
ciation des N

ations de l’A
sie du Sud-Est (A

N
A

SE) et 
le « A

sia Pacific Entrepreneurship A
w

ard » - le Prix de 
l’entrepreneuriat de l’A

sie Pacifique. 

C
e sont des reconnaissances fortes du travail accom

pli, 
qui devrait perm

ettre à cette franchise de continuer à 
proposer des m

édicam
ents génériques de qualité à 

un nom
bre toujours grandissant de personnes. 
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n Les choix structurants au sein d’une franchise sociale ............................... p. 71

n Se lancer en franchise sociale, à vous !  .................................................... p. 75

Les 
enseig

nem
ents

C
om

m
e le m

ontrent les études de cas, la franchise 
sociale offre une perspective intéressante et à fort 
potentiel pour le changem

ent d’échelle et la répli-
cation des innovations sociales. Stratégie exigeante, 
elle incite les acteurs des organisations d’utilité so-
ciale à m

odéliser leur savoir-faire et à structurer leur 
approche de transfert et d’accom

pagnem
ent.

B
ien structuré, le développem

ent en franchise sociale 
a un potentiel im

m
ense pour perm

ettre aux solutions 
développées par les organisations d’utilité sociale de 
se généraliser et d’apporter une réponse à la hauteur 
des enjeux sociétaux. 



C
haque franchise sociale se construit en fonction 
de l’A

D
N

 et des valeurs portées par la struc-
ture ayant développé le concept initialem

ent, 
le franchiseur. U

n certain nom
bre de choix structu-

rants devront être faits pour le développem
ent d’un 

réseau de franchise sociale. Il peut être utile d’être 
accom

pagné dans la construction de son réseau d’un 
point de vue stratégique, organisationnel et juridique.

La
 d

éFin
itio

n
 d

ES in
Co

n
to

U
rn

a
BLES 

Et d
ES Sta

n
d

a
rd

 m
in

im
a

U
x 

Pour développer un réseau de franchise sociale, il 
est nécessaire que le concept fonctionne (c’est-à-dire 
qu’il ait un im

pact social et un m
odèle économ

ique 
pérenne). A

fin de pouvoir répliquer la réussite du m
o-

dèle, le franchiseur social doit identifier ce qui perm
et 

la réussite, soit « les incontournables », et m
odéliser 

les outils et processus pour les m
ettre en œ

uvre. Il 
lui faut égalem

ent identifier les standards m
inim

aux 
de qualité, perm

ettant de s’assurer que la « réussite » 
signifie la m

êm
e chose pour chacun au sein du réseau. 

C
es élém

ents sont très différents d’un réseau de fran-
chise sociale à un autre, et peuvent être plus ou m

oins 
précis, peuvent porter sur différentes dim

ensions (opé-
rationnel, m

odèle économ
ique, gouvernance…

). 

  
Apprendre à devenir franchiseur
D

evenir franchiseur p
rend

 d
u tem

p
s et re-

q
uière d

e d
évelo

p
p

er d
e no

m
b

reuses ex-
p

ertises : en effet, au-d
elà d

e co
nnaître le m

étier 
o

p
ératio

nnel, 
il 

est 
nécessaire d’apprendre 

à 
transm

ettre ce savoir-faire, ce q
ui est un m

étier 

en tant q
ue tel. Il est d

o
nc ard

u d
e m

ener d
e fro

nt 
la co

nso
lid

atio
n d

u co
ncep

t, sa fo
rm

alisatio
n et 

le d
évelo

p
p

em
ent d

e la franchise. Le franchiseur 
d

o
it ap

p
rend

re à d
évelo

p
p

er et à anim
er un ré-

seau d
’entrep

reneurs so
ciaux ind

ép
end

ants. Il d
o

it 
o

p
ter p

o
ur une relatio

n d
e co

nseil et d
e reco

m
-

m
and

atio
n, alo

rs q
u’il a une relatio

n d
e p

ilo
tag

e 
sur l’unité g

érée en p
ro

p
re.

LE DEGRé D’ADAPtAtIo
N Au tERRIto

IRE

La form
alisation des incontournables perm

et de pré-
ciser le degré de standardisation et d’adaptabilité du 
concept aux territoires ainsi que les caractéristiques 
des territoires sur lesquels le concept peut être répli-
qué avec succès. En effet, pour perm

ettre une adap-
tation aux besoins et contraintes spécifiques du ter-
ritoire, l’entreprise sociale peut laisser aux franchisés 
la possibilité d’adapter partiellem

ent le concept 
au territoire, tout en conservant ce qui en fait sa 
réussite. C

eci est d’autant plus vrai pour la franchise 
sociale (com

paré à la franchise com
m

erciale) où l’ap-
propriation par les acteurs locaux des concepts est 
clé pour la pérennité de l’action et de l’im

pact social. 
C

e 
besoin 

d’adaptation 
locale 

sera 
d’autant 

plus 
im

portant que le concept a un m
odèle économ

ique 
subventionné par les acteurs locaux ou est très dépen-
dant du territoire, ou si le contexte est très différent du 
contexte initial (ex : répliquer à l’étranger). 

Les choix structurants au sein d’une franchise sociale

p. 71
 ScaleC

hanger
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Conserver une unité opérationnelle en 
tant que franchiseur
A

fin d
e g

ard
er un contact avec la réalité d

u 
m

étier d
u franchisé, d

e nom
b

reux franchiseurs so-
ciaux continuent à m

ener d
es op

érations en p
rop

re.

LE Ch
o

ix d
U

 tErrito
irE

Tous les territoires ne seront peut-être pas propices 
à la réussite de la réplication. La typologie de ter-
ritoires pertinents doit être précisée dans le cadre 
de la construction de la franchise sociale. Puis pour 
chaque nouvelle im

plantation, il est déterm
inant de 

m
ener une analyse sur la pertinence de la solution sur 

le territoire, de sa cohérence par rapport aux besoins 
et aux solutions existantes. 

D
ans le cadre juridique d’un contrat de franchise com

-
m

erciale, le franchiseur doit rem
ettre un D

ocum
ent 

d’Inform
ation Précontractuel (D

IP) qui intègre des élé-
m

ents sur le réseau, m
ais égalem

ent une analyse du 
m

arché en général et au niveau local, à date et les 
perspectives de développem

ent.

LE PRo
FIL Du FRANChISé

M
êm

e si la franchise sociale est un réseau d
e struc-

tures 
ind

ép
end

antes 
q

ui 
contractualisent 

entre 
elles, la contractualisation d

oit se faire sur la b
ase 

d
’une rencontre et d’une envie de collaborer en-

sem
ble.  Le franchiseur procède donc à la sélection 

des potentiels porteurs de projet de son réseau selon 

un 
p

rocessus 
d

e 
recrutem

ent 
structuré 

q
ui 

p
eut 

s’étend
re 

sur 
p

lusieurs 
m

ois. 
Le 

franchiseur 
d

oit 
déterm

iner le profil le plus pertinent du porteur 
de projet local (q

u’il soit une p
ersonne m

orale ou 
p

hysiq
ue, q

u’il exerce ou p
as d

éjà une activité). Les 
critères se m

esurent à la fois en term
es d

e com
p

é-
tences m

ais aussi en term
es d

e valeurs et d
’am

b
i-

tions com
m

unes. Il est d
onc nécessaire d

e d
éfinir un 

p
rocessus clair d

’id
entification d

e p
otentiels cand

i-
d

ats à la franchise sociale, d
e p

lanifier le p
rocessus 

d
e sélection (étap

e, ce q
ui est d

em
and

é et m
ontré à 

chaq
ue étap

e…
)

En fonction du profil des franchisés du réseau, le 
franchiseur devra apporter des form

ations et un 
type d’accom

pagnem
ent différents : le choix du 

profil est donc structurant sur la bonne gestion et 
l’anim

ation du réseau.
D

e la m
êm

e m
anière, le franchisé doit choisir avec pré-

caution le réseau qu’il souhaite rejoindre pour s’assurer 
de partager les valeurs et l’A

D
N

 de la franchise sociale.

  
a richesse de la diersité des pro

ls de 
ranchisés et ses dé

s
U

n réseau avec une d
iversité d

e p
ro

fils d
e 

franchisés est une richesse car cela p
erm

et d
’avo

ir 
une m

ise en œ
uvre d

u co
ncep

t q
ui s’ad

ap
te aux 

réalités lo
cales et aux p

o
rteurs d

e p
ro

jets q
ui  

so
uhaitent le p

o
rter. En revanche, cela g

énère 
aussi une p

lus g
rand

e co
m

p
lexité d

e g
estio

n d
u 

réseau d
e franchisés (fo

rm
atio

n q
ui d

o
it être ad

ap
-

tée à chaq
ue typ

o
lo

g
ie d

e franchisé, g
o

uvernance 
avec d

es eng
ag

em
ents d

ifférents, etc.).
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LE PARCo
uRS D’INtéGRAtIo

N

Le parcours d’intégration diffère d’une franchise so-
ciale à une autre selon son contexte et secteur. La du-
rée, les outils m

is à disposition, le niveau de form
ation 

et le degré d’im
plication des m

em
bres du réseau (fran-

chisés existants) sont autant de variables qu’il est im
-

portant de jauger lors de la m
ise en place du parcours 

d’intégration des nouveaux franchisés, notam
m

ent en 
fonction de leurs profils, de leurs besoins d’accom

pa-
gnem

ent et du degré de com
plexité du concept. Il est 

donc déterm
inant de structurer le plan de form

ation 
initiale pour perm

ettre aux nouveaux porteurs entrant 
dans le réseau de réussir.

LE m
o

d
èLE o

rg
a

n
iSatio

n
n

EL

C
haque franchise sociale déterm

ine les rôles et ni-
veaux de responsabilités du franchiseur et du fran-
chisé, qui sont consignés dans le contrat de franchise. 
Le franchiseur doit égalem

ent s’interroger sur l’organi-
sation interne qui perm

ettra au m
ieux de sécuriser et 

d’accom
pagner les franchisés. En fonction de ce qui est 

décidé, le m
odèle de la franchise va être plus ou m

oins 
flexible, participatif et ascendant / descendant. Par 
exem

ple, certains réseaux sont organisés avec une 
forte structuration centrale où la relation est plutôt des-
cendante ; dans d’autres réseaux, la gouvernance du 
franchiseur est exclusivem

ent constituée des franchisés 
qui prennent ainsi toutes les décisions relatives à la stra-
tégie du réseau.  

LE m
o

d
èLE éCo

n
o

m
iq

U
E

Le m
odèle économ

ique de la franchise sociale peut 
être plus ou m

oins coûteux, notam
m

ent en fonction 
des outils com

m
uns développés et du degré d’ac-

com
pagnem

ent proposé aux franchisés par la tête de 
réseau. Le franchiseur doit s’assurer qu’il a les m

oyens 
d’investir dans les services et outils com

m
uns pour lan-

cer le réseau m
ais égalem

ent pour assurer l’assistance 
technique dans le tem

ps ainsi que le contrôle qualité. 
Le franchiseur peut retenir différents m

odèles éco-
nom

iques avec des sources de revenus liées à i) des 
droits d’entrées, ii) des redevances des franchisés 
(basées par exem

ple sur le budget / chiffre d’affaires 
du franchisé), iii) des partenariats nationaux, iv) des 
activités génératrices de revenus (activités en propre, 
activités pour le réseau ou pour d’autres acteurs), etc. 
Le m

odèle économ
ique est intrinsèquem

ent lié au 
m

odèle organisationnel : plus l’appui au réseau 
et le contrôle est im

portant, plus les coûts seront 
im

portants.

  
Adapter son offre de niveau de soutien 
aux besoins et dem

andes
Penser une o

ffre ad
ap

tée au niveau d
e rép

li-
catio

n p
eut p

erm
ettre d

e d
ép

lo
yer l’im

p
act so

cial 
d

e l’o
rg

anisatio
n. D

es offres à différents niveaux 
p

euvent p
erm

ettre à l’o
rg

anisatio
n d

’ad
ap

ter so
n 

ap
p

ui (eng
ag

em
ent) en fo

nctio
n d

es b
eso

ins et 
am

b
itio

ns d
es structures q

ui rép
liq

uent. C
es d

if-
férents niveaux d

’im
p

licatio
n p

erm
ettent aussi d

e 
p

ro
p

o
ser une offre différenciée d

ans le tem
p

s. Le 
p

o
int d

e vig
ilance à o

b
server est to

utefo
is d

e b
ien 
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p
enser les d

ifférents niveaux d
’ad

hésio
n au sein 

d
u réseau, p

o
ur g

ard
er la co

hérence et l’attracti-
vité d

u réseau d
e franchise.

E
nfin, les co

ntrib
utio

n et red
evance d

em
and

ées à 
chaq

ue niveau d
o

ivent être co
nstruites p

o
ur être 

accep
tab

les et finançab
les p

ar le franchisé, to
ut 

en p
erm

ettant au franchiseur d
e co

uvrir ses co
ûts 

d
’acco

m
p

ag
nem

ent.

LE m
o

d
èLE jU

rid
iq

U
E

D
ifférents 

outils 
juridiques 

peuvent 
être 

m
obilisés 

dans le cadre de la franchise sociale. Il est im
portant 

de sélectionner ceux qui sont les plus en phase avec 
la vision et la stratégie de développem

ent du réseau. 
U

ne analyse détaillée des avantages et inconvénients 
est présentée dans le chapitre 4.

DéFINItIo
N Du PRo

CESSuS DE So
RtIE  

d
U

 réSEa
U

La franchise étant basée sur un engagem
ent contrac-

tuel qui veut s’inscrire dans la durée, il est nécessaire 
de définir dès le début les règles de gestion des po-
tentiels conflits et des m

esures de sortie du réseau. Il 
est en effet im

portant pour chacun de connaître les 
conditions de résiliation et de cession. En com

plé-
m

ent, il est nécessaire que le franchiseur social soit 
clair sur les critères m

inim
aux de qualité d’im

pact so-
cial et de gestion que doit respecter le franchisé et 
préciser les m

écanism
es de sortie du réseau.

Il est évident que l’un des facteurs clés de succès de 
l’approche de la franchise sociale est la construction 
d’une relation de collaboration franchiseur – fran-
chisé m

utuellem
ent bénéfique, où s’instaure un cli-

m
at de confiance. 

Pour le franchiseur cela suppose de faire un suivi régu-
lier des franchisés, afin de s’assurer de la m

otivation 
du franchisé et d’être capable de répondre aux pro-
blèm

es rencontrés. Le franchisé doit sentir que le fran-
chiseur est là pour l’aider avant tout. C

es échanges 
réguliers 

perm
ettent 

égalem
ent de 

faire 
rem

onter 
des inform

ations du terrain, ce qui est im
portant non 

seulem
ent pour capter de nouvelles pratiques et les 

diffuser au sein du réseau, m
ais aussi pour cerner 

l’évolution dans les attentes des franchisés en term
es 

d’accom
pagnem

ent. 
Il est égalem

ent im
portant de veiller au m

aintien d’une 
relation claire et transparente en term

es de répartition 
des tâches entre le franchiseur et le franchisé. En effet, 
des frustrations peuvent se faire sentir si le franchisé 
ou franchiseur a l’im

pression que l’autre partie ne fait 
pas bien son travail. A

lors que si la com
m

unication est 
fluide, des solutions peuvent être trouvées aux enjeux 
rencontrés par le franchisé com

m
e le franchiseur.



Question
 n°1 : 

vo
tRE M

o
DèLE ESt-IL éPRo

uvé ?
Pour p

ouvoir se d
évelop

p
er en franchise sociale, il 

est d
éterm

inant d
’avoir d

évelop
p

é un m
od

èle q
ui 

fonctionne et cela p
end

ant une p
ériod

e raisonnab
le. 

Il est essentiel d
e s’interrog

er sur les m
otivations 

p
our l’essaim

ag
e.  Pour d

ém
ultip

lier l’im
p

act ? Pour 
contrib

uer au m
od

èle économ
iq

ue ? Q
uelle q

ue soit 
la cause, il faut rester vig

ilant à ne p
as vouloir essai-

m
er trop

 vite et en b
rûlant d

es étap
es, ou essaim

er 
p

our les m
auvaises raisons.

 CRItèRES DE vALIDAtIo
N :

n
 Pour l’organisation m

ère :
n  Im

pact social m
esuré et éprouvé ;

n  M
odèle économ

ique viable, 
n  M

odèle organisationnel efficient. 

 RISQ
uES ASSo

CIéS :
n

  Faillite de l’ensem
ble du réseau y com

pris de l’orga-
nisation m

ère.
n

  Risque de nullité du contrat de franchise (si en 
contrat de franchise com

m
erciale), si le savoir-faire 

n’est pas avéré ni substantiel.

Se lancer en franchise sociale, à vou
s !

LES étAPES Po
uR LA StRuCtuRAtIo

N D’uNE FRANChISE So
CIALE

Le cycle de vie de la création à la gestion d’une franchise sociale

p. 75

0

6
1

7

Capitaliser et 
form

aliser son 
savoir-faire : 

m
anuel opératoire, 

systèm
e et 

process,etc.

Préparer son m
odèle et 

outils de franchise 
sociale : m

odèle, profil 
des franchisés, rôles et 
responsabilités, outils 

juridiques, num
ériques…

Procéder au parcours 
d’intégration des 

franchisés : 
recrutem

ent , 
form

ation initiale, 
docum

ents…

Tirer les enseignem
ents 

des franchises sociales 
pilotes & affiner le 

m
odèle (m

in. après 6 
m

ois)

Perfectionner le 
m

odèle de franchise 
sociale

Eprouver son 
concept et 

m
odèle

5
O

uverture d’unités 
de franchises pilotes 
(en propre ou pas)

8
Recruter les 

franchisés via un 
processus rôdé

9
D

évelopper son 
réseau (suivi 

qualité, 
anim

ation du 
réseau, etc.)

10
D

éployer 
largem

ent

2

Préparer les outils  
du franchiseur: de 

suivi des 
franchisés, 

standards m
inim

a, 
évaluation et 

gestion du réseau

3

4

 ScaleC
hanger
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 Bo
NNES PRAtIQ

uES : 
n

 Se faire accom
pagner pour :

n  Réaliser 
un 

diagnostic 
et 

identifier 
les 

points 
à  

consolider ;
n  C

onstruire la dém
arche pour se lancer en franchise 

sociale.

Question
 n°2 : 

vo
tRE M

o
DèLE ESt-IL RéPLICABLE PAR  

DES ENtREPRENEuRS SoCIAux INDéPENDANtS ?
U

n concept peut très bien fonctionner sur un terri-
toire, m

ais cette réussite peut être fortem
ent liée au 

contexte, aux acteurs locaux, à la personnalité de 
l’entrepreneur, etc. A

vant de se lancer en franchise so-
ciale, il faut s’assurer que son concept peut être répli-
qué ailleurs, et donc produire l’im

pact social souhaité, 
et trouver un m

odèle économ
ique viable.

 CRItèRES DE vALIDAtIo
N : 

n
  Le besoin auquel votre solution répond existe sur 
les territoires et peut être objectivem

ent évalué ;
n

  Vous recevez des sollicitations venant des territoires 
et d’acteurs tiers.

 RISQ
uES ASSo

CIéS :
n

  D
u fait d’un contexte trop différent, le savoir-faire du 

franchiseur peut perdre de sa pertinence : non atteinte 
de l’im

pact social ni de l’équilibre économ
ique. 

n
  Échec d

u franchisé et d
u d

évelop
p

em
ent d

u ré-
seau.

 Bo
NNES PRAtIQ

uES : 
n

  Faire une analyse approfondie du nouveau territoire 
pour analyser la pertinence et la faisabilité de l’im

-
plantation d’une structure localem

ent ;
n

  A
nalyser la capacité des acteurs locaux à répliquer 

le concept ;
n

  Etre prêt à faire évoluer l’approche pour qu’elle puisse 
être développée en franchise sociale (adaptation) ;

n
  Tester l’ouverture d’antennes en propre ou contrac-
tualiser avec des franchisés sur un territoire proche 
dans un prem

ier tem
ps pour tester le fonctionne-

m
ent en franchise sociale et la réplication.

Question
 n°3 : 

AvEz-vo
uS CAPItALISé Et Fo

RM
ALISé  

vo
tRE SAvo

IR-FAIRE ?
Pour p

erm
ettre à un p

orteur d
e p

rojet localem
ent d

e 
réussir, il est nécessaire d

e lui transm
ettre le savoir-

faire et les outils q
ui ont p

erm
is la réussite initiale. 

D
es p

ratiq
ues transm

ises exclusivem
ent à l’oral ne 

p
euvent p

as g
arantir la réussite d

e la rép
lication ; il 

est d
onc essentiel d

e cap
italiser et d

ocum
enter ce 

savoir-faire.

 CRItèRES DE vALIDAtIo
N : 

n
  A

voir des docum
ents form

alisant le socle, les prin-
cipes fondam

entaux, le concept, la logique de fonc-
tionnem

ent et d’opérations, etc. soit le « m
anuel 

opératoire » ; 
n

  Les outils, systèm
es et processus sont égalem

ent 
développés et form

alisés.
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 RISQ
uES ASSo

CIéS :
n

  M
auvaise com

préhension du m
odèle et du concept 

par les franchisés ;
n

  N
on-respect du concept, du socle et des fonda-

m
entaux du concept par les franchisés ;

n
  A

ltération de la réputation et de l’im
age du fran-

chiseur.

 Bo
NNES PRAtIQ

uES : 
n

  D
édier du tem

ps à la capitalisation et ne pas sous-
estim

er son im
portance ;

n
  D

évelopper des outils robustes pour les franchisés ; 
n

  Revoir le m
anuel opératoire avec le prem

ier fran-
chisé pour s’assurer de sa lisibilité et exhaustivité.

Question
 n°4 : 

Q
uI ESt vo

tRE FRANChISé IDéAL ?
Lors de la construction de la franchise sociale, il est 
clé de s’interroger sur le profil du porteur de projet 
recherché (com

pétences, parcours).

 CRItèRES DE vALIDAtIo
N : 

n
  Recruter des franchisés qui : 

n Partagent les vision et valeurs du réseau ;
n  O

nt les com
pétences suffisantes pour m

ettre en 
œ

uvre le concept ;
n  Sont sur un territoire pertinent, c.à.d. où le dévelop-

pem
ent de la franchise sociale est opportun ;

n
  D

évelopper une relation de confiance dès le départ ;
n

  S’assurer que les franchisés soient m
otivés et engagés.

 

 RISQ
uES ASSo

CIéS :
n

  Perte de tem
ps, d’argent et d’énergie pour le fran-

chiseur ;
n

  M
auvais fonctionnem

ent du réseau ; 
n

  A
ltération de la réputation et de l’im

age du franchiseur. 

 Bo
NNES PRAtIQ

uES : 
n

  Réaliser un portrait du franchisé idéal – une grille de cri-
tères précisant ce qui est indispensable ou souhaitable 
(com

pétences professionnelles, qualités personnelles 
et savoir-être, personne physique ou m

orale, etc.) ;
n

  M
ettre en place un processus de recrutem

ent rigou-
reux et en plusieurs étapes ;

n
  o

rganiser des échanges form
els et inform

els pour 
apprendre à m

ieux connaître le candidat à la franchise 
sociale ;

n
  Évaluer la connaissance du franchisé quant au terri-
toire et écosystèm

e. 

Question
 n°5 : 

Co
m

m
En

t réU
SSir à

 tra
n

Sm
EttrE  

vo
tRE SAvo

IR-FAIRE Au FRANChISé ?
Il est clé d’appuyer le franchisé au début de l’aventure 
pour qu’il réussisse la réplication du concept initial. 
Il est donc nécessaire de structurer le processus de 
transm

ission de son savoir-faire.
Le franchiseur doit aussi apprendre un nouveau m

é-
tier : auparavant il était un acteur m

ettant en place 
une approche opérationnelle ; en tant que franchiseur, 
il doit apprendre à transm

ettre les clés de la réussite à 
un porteur de projet.
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 CRItèRES DE vALIDAtIo
N : 

n
  Les franchisés ont bien assim

ilé l’ensem
ble du concept ;

n
  Vous avez, en tant que franchiseur, un parcours 
d’intégration et un systèm

e d’assistance technique 
form

alisés.

 RISQ
uES ASSo

CIéS :
n

  D
égradation de l’im

pact et de l’im
age de m

arque 
du franchiseur du fait d’une reproduction partielle 
du savoir-faire par les franchisés ; 

n
  D

ysfonctionnem
ent du réseau.

 Bo
NNES PRAtIQ

uES : 
n

  Form
aliser divers docum

ents : m
anuel opératoire, 

guide de lancem
ent, kit contenant des outils, expli-

citant des processus, fournissant des élém
ents de 

com
m

unication, etc.
n

  D
évelopper des logiciels perm

ettant d’appuyer le 
franchisé et de l’aider dans la m

ise en œ
uvre ;

n
  Form

aliser 
le 

parcours 
d’intégration 

en 
sachant 

quels outils actionner quand : rendez-vous phy-
siques, outils num

ériques de com
m

unication, etc. 
n

  Structurer l’organisation RH
 au sein de l’équipe du 

franchiseur pour sécuriser la capacité à accom
pa-

gner les franchisés, par exem
ple en dédiant une 

personne ou équipe en fonction du besoin et ni-
veau d’accom

pagnem
ent nécessaire. 

Question
 n°6 : 

avEz-vo
U

S BiEn
 Co

n
çU

 LE m
o

d
èLE o

rg
a

n
i-

SAtIo
NNEL DE vo

tRE FRANChISE So
CIALE ?

Etablir une relation de confiance et d’engagem
ent est 

probablem
ent l’un des aspects les plus im

portants 
dans la réussite d’une franchise sociale. La connais-
sance les uns des autres, le partage de valeurs et 
d’objectifs com

m
uns et la certitude que c’est un par-

tenariat 
gagnant-gagnant 

sont 
donc 

prim
ordiaux. 

C
ela doit se traduire d’un point de vue organisation-

nel en trouvant le bon niveau d’im
plication et de par-

ticipation de chaque acteur dans le réseau m
ais aussi 

au sein de la gouvernance.

 CRItèRES DE vALIDAtIo
N : 

n
  V

ision claire d
e la rép

artition d
es rôles entre fran-

chiseur et franchisés ;
n

  C
hoix jurid

iq
ue clair et p

récis (outils jurid
iq

ues, 
choix d

u contenu – ex. exclusivité, d
urée) ;

n
  Sentim

ent d
’ap

p
artenance d

u franchisé à un ré-
seau com

m
un ;

n
  B

onne ap
p

rop
riation d

es outils et d
u fonctionne-

m
ent p

ar les franchisés ;
n

  Rem
ontée d

’innovations, d
’échang

es d
e b

onnes 
p

ratiq
ues au sein d

u réseau. 

Top dow
n

M
odèle

organisa-
tionnel

Bottom
 up

n  Le rôle principal du franchisé est de 
répliquer le concept sur son périm

ètre, 
en suivant les instructions du franchiseur.

n  Le franchiseur a une place prépondé-
rante : il réalise des supports, anim

e 
le réseau, est en charge de toutes les 
fonctions supports, etc. 

n  La form
ation initiale du franchisé est 

conséquente pour s’assurer de l’appro-
priation du concept et du savoir-faire.

n  Le franchisé, au-delà de son rôle prin-
cipal, a une forte im

plication dans le 
réseau : m

em
bre de la gouvernance 

du franchiseur, création de supports, 
échanges entre pairs, etc.

n  Le franchiseur prend une place m
oins 

im
portante.

Source : ScaleC
hanger
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 RISQ
uES ASSo

CIéS :
n

  Frustrations d
u fait d

’une m
oind

re ou trop
 g

rand
e 

im
p

lication ; 
n

  Sortie d
es franchisés.

 Bo
NNES PRAtIQ

uES : 
n

  S’assurer q
ue le contrat est b

ien com
p

ris p
ar le 

franchisé ;
n

  Expliciter les rôles et responsabilités du franchiseur et 
des franchisés, aux différentes phases de développe-
m

ent (p
rép

aration d
u lancem

ent, lancem
ent, en 

continu) ;
n

  C
onstruire la g

ouvernance d
e son réseau : d

éfinir 
la p

lace et la p
articip

ation attend
ue d

es franchisés 
à la g

ouvernance ;
n

  C
larifier le niveau d

’im
p

lication exig
é d

es franchi-
sés au sein d

u réseau : arb
itrag

e réalisé q
uant au 

fonctionnem
ent souhaité d

u systèm
e.

Question n°7 : 
avEz-vo

US BiEn
 Co

n
çU LE m

o
dèLE éCo

n
o

m
iq

UE 
DE votRE FRANChISE SoCIALE ?
La franchise sociale devra trouver un m

odèle écono-
m

ique adéquat pour le réseau afin d’en perm
ettre la 

pérennité du réseau. Réfléchir au m
odèle est donc 

une étape essentielle du processus. 

 CRItèRES DE vALIDAtIo
N : 

n
  M

odèle viable et pérenne qui perm
et d’équilibrer 

les charges du franchiseur et des franchisés ;

 RISQ
uES ASSo

CIéS :
n

  N
on viabilité du réseau : endettem

ent des fran-
chisés pesant sur le m

odèle du réseau dans son 
intégralité, incapacité à financer les form

ations et 
l’accom

pagnem
ent, etc. 

 Bo
NNES PRAtIQ

uES : 
n

  Structurer le m
odèle économ

ique. C
elui-ci peut 

être hybride avec des contributions de :
n  Franchisés au travers de frais d’entrée, de redevances 

fixes ou basées sur le budget d’activités, redevance 
de m

arketing/com
m

unication ;
n  Vente de produits ou de services aux franchisés en 

gardant un pourcentage/ m
arge ;

n  N
égociation de partenariats ou contrats nationaux 

m
is en place par les franchisés et pour lequel le fran-

chiseur conserve un pourcentage ;
n A

ctivités génératrices de revenus en propre ;
n  Financem

ents m
obilisés via un fonds de dotation ini-

tié par le franchiseur.
n

  Se faire accom
pagner pour la structuration et m

o-
délisation économ

ique de votre franchise sociale. 

Top dow
n

M
odèle

économ
ique

Bottom
 up

n   
ro

l des ranchisés : peu de m
oyens 

et investissem
ent initial difficile 

n   M
odèle économ

ique :
n  Financé par les partenaires nationaux 

et/ou fondateurs 
n  A

ccom
pagnem

ent fort du franchiseur 
pour m

obiliser les fonds nécessaires 
pour le franchisé auprès de tiers 

n  C
réation d’un fonds de dotation par le 

franchiseur pour faciliter l’obtention de 
financem

ents par les franchisés

n  Franchisés gèrent leurs franchises avec 
leur investissem

ent initial, sans soutien 
du franchiseur 

n  M
odèle économ

ique du réseau de fran-
chise

n  Systèm
e m

oins coûteux du fait d’un 
accom

pagnem
ent hum

ain relativem
ent 

léger

Source : ScaleC
hanger
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Question
 n°8 : 

Co
m

m
En

t g
a

ra
n

tir La
 q

U
a

Lité  
Et L’IM

PACt So
CIAL DE vo

S FRANChISéS ?

 CRItèRES DE vALIDAtIo
N : 

n
  M

ise en place des outils de suivi-évaluation et de 
m

esure de l’im
pact social ;

 RISQ
uES ASSo

CIéS :
n

  Transform
ation et détérioration du concept ; 

n
  Im

pact social non délivré.

 Bo
NNES PRAtIQ

uES : 
n

  Échang
er d

ès le recrutem
ent sur les critères m

i-
nim

aux d
e q

ualité d
’im

p
act social et d

e g
estion 

q
ue d

oit resp
ecter le franchisé et p

réciser les 
m

écanism
es d

e sortie d
u réseau si concep

t non 
resp

ecté ; 
n

  C
onstruire l’appui du franchiseur pour perm

ettre 
aux franchisés d’atteindre ces standards de qualité ;

n
  Prévoir des appuis et un parcours d’accom

pagne-
m

ent en cas de m
anquem

ent pour aider le franchisé 
qui n’atteindrait pas les standards m

inim
a, plutôt 

que d’avoir des procédures d’exclusion du réseau 
sans phase transitoire ;

n
  Se faire accom

pagner pour construire au m
ieux le 

parcours d’accom
pagnem

ent et les m
odalités du 

« contrôle – qualité ». 

Question
 n°9 : 

Co
m

m
En

t Favo
riSEr LES éCh

a
n

g
ES  

D’INFo
RM

AtIo
NS Et PARtAGE Au SEIN  

Du RéSEAu ?

 CRItèRES DE vALIDAtIo
N : 

n
  Echange fluide d’inform

ations au sein du réseau en 
continu ;

n
  D

iffusion, 
appropriation 

et 
harm

onisation 
des 

bonnes pratiques au sein du réseau ;
n

  M
ontée en com

pétences en continu des franchisés ;
n

  Réseau vivant et dynam
ique. 

 RISQ
uES ASSo

CIéS :
n

  M
auvaise com

m
unication &

 conflits ;
n

  D
ém

otivation 
et 

perte 
de 

sentim
ent 

d’apparte-
nance des franchisés.

 Bo
NNES PRAtIQ

uES : 
n  A distance : 
n  U

tiliser des plateform
es num

ériques de com
m

uni-
cation vivants et en tem

ps réel qui soient adaptés à 
votre réseau et à vos franchisés ;

n  o
rganiser des appels et échanges inform

els de m
a-

nière régulière et sim
ple.

n  En présentiel : 
n  o

rganiser des rencontres inter-franchises (sém
inaires, 

etc.) pour favoriser les échanges et renforcer les liens ;
n  Pour les réseaux de grande taille, avoir des anim

a-
teurs régionaux – départem

entaux pour faciliter la 
com

m
unication inter-franchises et perm

ettre les sy-
nergies au sein d’une région. 
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n  M
anagem

ent de réseau : 
n  Être capable de passer d’un m

anagem
ent direct 

(d’une unité pilote) à un m
anagem

ent de réseau.

Question
 n°10 : 

Co
M

M
ENt FAIRE Po

uR Q
uE  

LES Fra
n

Ch
iSéS rEStEn

t d
a

n
S La

 d
U

réE 
 Au SEIN Du RéSEAu ?
A

voir une valeur ajoutée, agilité et une capacité d’in-
novation : il est clé, pour la pérennité du réseau, que le 
franchiseur m

onte lui-m
êm

e en com
pétences et conti-

nue à innover (m
eilleure qualité d’accom

pagnem
ent, 

développem
ent de nouveaux outils, etc.) En effet, les 

franchisés franchissent progressivem
ent des étapes et 

stades de m
aturité et il est im

portant que le franchi-
seur puisse être capable de les appuyer en continu. 

C
et apport en continu est déterm

inant pour continuer 
à inciter les franchisés à rester dans le réseau.

 CRItèRES DE vALIDAtIo
N : 

n
  A

m
élioration de l’im

pact social (quantitativem
ent et 

qualitativem
ent) ;

n
  Taux de sortie des franchisés annuel faible.

 RISQ
uES ASSo

CIéS :
n

  D
ésengagem

ent et sortie des franchisés qui ne 
voient plus l’intérêt d’appartenir au réseau ; 

n
  D

éviation du m
odèle.

 Bo
NNES PRAtIQ

uES : 
n

  D
évelopper une form

e d’accom
pagnem

ent et des 
réponses adaptées aux besoins des franchisés, en 
fonction des étapes de leur développem

ent ; 
n

  D
évelopper une relation de proxim

ité avec les fran-
chisés pour être en capacité de cerner au m

ieux 
leurs besoins et attentes et réaliser un plan d’ac-
com

pagnem
ent et de form

ation pertinent en fonc-
tion des différentes phases de développem

ent des 
franchisés ;

n
  D

éfinir des indicateurs interm
édiaires et des éche-

lons pour m
esurer la progression et la perform

ance 
des franchisés ;

n
  D

évelopper des partenariats et des activités (ren-
contres au sein du réseau, sém

inaires de form
ation, 

etc.) à l’échelle nationale. 
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n Éclairages juridiques  ........................................................................ p. 83

n   Zoom
 sur la m

ise en œ
uvre d’une franchise sociale  

basée sur le m
odèle de la franchise com

m
erciale

 .............................. p. 87

Les éclairag
es  

jurid
iq

ues d
e la 

Franchise Sociale

M
organe Kauffm

ann, A
lissa Pelatan,  

Julien Steinberg et Jean Jacques Benattar (Perspectives Avocats),  
tous quatre avocats du collectif d’avocats « Im

pact Law
yers »,  

répondent à nos questions sur la dim
ension juridique  

de la proposition du concept de « franchise sociale ».

R
e

m
a
rq

u
e

 : cette p
ub

lication a valeur d
’inform

ation g
énérale et ne constitue p

as une consultation 
juridique. Elle ne peut en aucun cas se substituer à un conseil professionnel juridique, com

ptable ou fiscal. 
C

ette publication ne préjuge pas des éventuels développem
ents futurs de la législation et de la jurispru-

dence relatifs à l’encadrem
ent de la proposition du concept de « franchise sociale ».
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So
uS Q

uELLE Fo
RM

E JuRIDIQ
uE  

LA FRANChISE So
CIALE PEut-ELLE ExIStER ?

L
a franchise sociale n’est pas un term

e explicite-
m

ent défini par les textes juridiques et fiscaux 
français 

aujourd’hui. 
Les 

règles 
générales 

sont 
donc applicables à la franchise sociale et sa structura-
tion dépend principalem

ent du m
odèle juridique et du 

m
ontage retenus. La franchise sociale, com

m
e définie 

dans la partie 1 de ce rapport, peut m
obiliser plusieurs 

outils juridiques : 

n M
arque : signe susceptible de représentation gra-

phique servant à distinguer les produits ou services 
d’une personne physique ou m

orale
1. Peuvent notam

-
m

ent constituer un tel signe : (i) les dénom
inations sous 

toutes les form
es telles que : m

ots, assem
blages de 

m
ots, nom

s patronym
iques et géographiques, pseu-

donym
es, lettres, chiffres, sigles, (ii) les signes sonores 

tels que : sons, phrases m
usicales, (iii) les si

nes 
u-

ratifs tels que : dessins, étiquettes, cachets, lisières, 
reliefs, hologram

m
es, logos, im

ages de synthèse ; les 
form

es, notam
m

ent celles du produit ou de son condi-
tionnem

ent ou celles caractérisant un service ; les dis-
positions, com

binaisons ou nuances de couleurs. 

n
 M

arque collective (parfois appelé label en lan-
gage courant) : le C

ode de la propriété intellec-
tuelle prévoit deux types de m

arques collectives : les 
m

arques collectives dites « sim
ples » et les m

arques 
collectives de certification. La m

arque est dite col-
lective lorsqu’elle peut être exploitée par toute per-
sonne respectant un règlem

ent d’usage établi par le 
titulaire de l’enregistrem

ent. La m
arque collective de 

certification est appliquée au produit ou au service qui 
présente notam

m
ent, quant à sa nature, ses proprié-

tés ou ses qualités, des caractères précisés dans son 
règlem

ent 2. 

n Franchise com
m

erciale : contrat du droit com
m

er-
cial par lequel une entreprise concède à des entre-
prises 

financièrem
ent 

distinctes 
et 

indépendantes, 
en contrepartie d’une redevance qui n’est pas obli-
gatoire m

ais qui est une pratique très fréquente pour 
perm

ettre l’équilibre économ
ique ; et une exclusivité 

(ou quasi-exclusivité) pour l’exercice de son activité, le 
droit d’utiliser l’enseigne et/ou la m

arque de produits 
et/ou de services, le savoir-faire, et autres droits de 
propriété intellectuelle, soutenu par l’apport continu 
d’assistance com

m
erciale et/ou technique. Le savoir-

faire est un ensem
ble d’inform

ations pratiques non 
brevetées, résultant de l’expérience du franchiseur et 
testées par celui-ci. Il est secret, substantiel et identi-
fié. 3 La franchise com

m
erciale com

prend donc néces-
sairem

ent le trans
ert de sa

oir
aire

 une licence de 
m

arque e
clusie ou quasie

clusie
 et une assis-

tance initiale etou continue en contrepartie du er-
sem

ent d’une rede
ance

D
’autres typ

es d
e contrats sim

ilaires existent ég
a-

lem
ent p

our m
ettre en œ

uvre une franchise sociale 
(com

m
e d

éfinie d
ans ce rap

p
ort) et auxq

uels il faut 
p

orter une attention p
articulière p

our éviter tout 
risq

ue d
e req

ualification : 

n Accord de distribution exclusive : convention 
p

ar laq
uelle le fournisseur s’eng

ag
e à ap

p
rovisionner 

dans un secteur déterm
iné un ou plusieurs com

m
erçants 

1. A
rticle L. 711-1 du C

ode de la 
propriété intellectuelle (C

PI)

2. A
rticle L. 715-1 du C

PI

3. C
ass. C

om
., 8 juin 2017,  

N
°15-22.318
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qu’il choisit en fonction de critères objectifs de carac-
tère qualitatif, sans discrim

ination et sans lim
itation 

quantitative injustifiées, et par lequel, le distributeur est 
autorisé à vendre d’autres produits concurrents

4 ;

n Concession de licence : les m
arques peuvent être 

exploitées notam
m

ent, par le biais de contrat de 
licence de m

arque
5, qui définit les conditions d’uti-

lisation ainsi que les m
odalités financières. Si les élé-

m
ents constitutifs du contrat de franchise sont réunis, 

le contrat de licence est susceptible d’être requalifié 
en contrat de franchise

6 ;

n Contrat de partenariat : la notion de « contrat 
de partenariat » ne reçoit pas une définition unique 
et recouvre en pratique une pluralité de contrats. La 
term

inologie de « contrat d’essaim
age » (non issu 

des textes) peut être em
ployée dans la pratique, en 

présence de contrats de partenariat réunissant une 
pluralité d’acteurs dont l’objectif est d’accom

pagner 
le changem

ent d’échelle. 
i le contrat de partena-

riat réunit les conditions applicables au contrat de 
ranchise com

m
erciale

 le contrat dit de partena-
riat serait susceptible d’

tre requali
é en contrat 

de 
ranchise a

ec les risques uridiques que cette 
requali

cation com
porte 

n Contrat d’affiliation : regroupem
ent de m

em
bres 

affiliés afin de bénéficier de conditions plus avanta-
geuses, sans transm

ission d’un quelconque savoir-
faire ; peut se lim

iter à un sim
ple pacte de préférence 

m
ais peut se doubler d’une licence de m

arque et 
d’une stratégie com

m
erciale com

m
une ;

n Contrat de m
andat : dans le cadre de cette conven-

tion, le m
andataire agit au nom

 et pour le com
pte du 

m
andant, ce qui est distinct du contrat de franchise 

dans lequel le franchisé agit uniquem
ent pour son 

nom
 et pour son propre com

pte ;

n Contrat de travail : convention caractérisée par 
l’existence d’un lien de subordination entre un em

-
ployeur et un em

ployé, ce qui constitue une diffé-
rence substantielle avec le contrat de franchise dans 
lequel les relations entre franchiseur et franchisé sont 
caractérisées par une indépendance juridique. l aut 
porter une attention particuli

re au risque de re-
quali

cation du contrat de ranchise en contrat de 
tra

ail 

n Contrat de prestation de service : convention par 
laquelle une personne s’oblige contre une rém

unéra-
tion à exécuter pour l’autre partie, une prestation de 
service déterm

inée, sans la représenter et de façon in-
dépendante, en créant des droits et obligations pour 
les parties en cause.

Q
uEL ESt LE Co

t FINANCIER  
Q

uE PEut REPRéSENtER LA M
ISE EN PLACE 

JuRIDIQ
uE D’uNE FRANChISE So

CIALE ? 

La m
ise en place juridique du concept de « franchise 

sociale » passerait par plusieurs étapes et le coût dépen-
drait du type et des m

odalités de la franchise sociale. 

Par exem
ple, pour la m

ise en place d’une franchise 
com

m
erciale, le franchiseur doit établir le docum

ent 

4. C
ass. C

om
, 8 juin 2017, 16-15372

5. A
rticle L. 714-1 du C

PI : « Les 
droits attachés à une m

arque 
sont transm

issibles en totalité ou 
en partie, indépendam

m
ent de 

l’entreprise qui les exploite ou les 
fait exploiter. La cession, m

êm
e 

partielle, ne peut com
porter de 

lim
itation territoriale.

Les droits attachés à une m
arque 

peuvent faire l’objet en tout ou 
partie d’une concession de licence 
d’exploitation exclusive ou non 
exclusive ainsi que d’une m

ise en 
gage.
La concession non exclusive peut 
résulter d’un règlem

ent d’usage. 
Les droits conférés par la dem

ande 
d’enregistrem

ent de m
arque ou par 

la m
arque peuvent être invoqués à 

l’encontre d’un licencié qui enfreint 
l’une des lim

ites de sa licence en 
ce qui concerne sa durée, la form

e 
couverte par l’enregistrem

ent 
sous laquelle la m

arque peut être 
utilisée, la nature des produits ou 
des services pour lesquels la licence 
est octroyée, le territoire sur lequel 
la m

arque peut être apposée ou la 
qualité des produits fabriqués ou 
des services fournis par le licencié.
Le transfert de propriété, ou la m

ise 
en gage, est constaté par écrit, à 
peine de nullité. »

6. C
A

 Toulouse 14 juin 2017 
n°15/04182
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d’inform
ation précontractuelle (D

IP) et le contrat de 
franchise. Il n’existe pas de grilles de tarifs préétablies 
m

ais le coût pour une prem
ière franchise est environ 

estim
é à 10 000€ H

T.

D
’autres coûts sont à intégrer dans le cadre du déve-

loppem
ent (honoraires de l’expert-com

ptable et des 
conseils, signature des contrats, prise à bail de fonds 
de com

m
erce…

). C
es coûts varient selon le nom

bre de 
franchisés concernés et du nom

bre d’actes à rédiger.

Q
uELS So

Nt LES Po
INtS JuRIDIQ

uES CLéS  
à PRENDRE EN CoM

PtE Q
uAND oN vEut 

ChANGER D’éChELLE So
uS Fo

RM
E DE  

FRANChISE So
CIALE ?

En fonction du type de « franchise sociale », plusieurs 
points clés devraient être pris en com

pte en cas de 
changem

ent d’échelle, et notam
m

ent :

n
  L’analyse fiscale et juridique pour vérifier la possi-
bilité de m

ettre en place une franchise sociale et le 
type de franchise sociale ;

n
  La 

structuration 
juridique 

la 
plus 

adaptée 
pour 

m
ettre en place la franchise sociale ;

n
  La/les form

e(s) juridique(s) utilisée(s) ;
n

  Le dépôt de m
arque et tout autre droit de propriété 

intellectuelle ;
n

  La rédaction de la docum
entation juridique (pré-

contractuelle, contrat de franchise…
) ;

n
  La rédaction de cahier des charges / savoir-faire 
à transm

ettre (et la vérification de l’existence, de 
l’identification, du caractère essentiel, de la consis-

tance et de l’organisation de la transm
ission du 

savoir-faire) ;
n

  L’em
bauche de personnel pour assurer son obliga-

tion d’assistance technique aux franchisés ;
n

  Le m
ontant de droit d’entrée, et la redevance ;

n
  U

n accom
pagnem

ent juridique dans la structuration 
et la m

ise en place de la franchise (pour éviter toute 
pénalité éventuelle).

Le concept de « franchise sociale » en France est à ce 
jour un instrum

ent récent et innovant, pour lequel au-
cune définition et aucun régim

e juridique spécifiques 
n’ont été définis par les textes et/ou la jurisprudence. 
Les risques évoqués ci-dessus, et plus largem

ent dans 
cette publication, ne sont donc pas exhaustifs.

LA FRANChISE SoCIALE : uN outIL PERtINENt 
PouR toutES StRuCtuRES JuRIDIQuES DE L’ESS ? 

Le concept de « franchise sociale » au sens large du 
term

e pourrait être utilisé par plusieurs structures de 
l’ESS : les associations, les entreprises de l’ESS, les 
fonds de dotation ou encore les coopératives. 
En fonction de son statut juridique spécifique, il pour-
rait être pertinent d’avoir recours à des outils juri-
diques différents : 

n Sociétés Com
m

erciales : il serait à priori plus sim
ple 

(et m
oins risqué) pour les structures com

m
erciales et les 

coopératives (SC
IC

, SC
O

P…
) d’utiliser le contrat de fran-

chise com
m

erciale. C
ela perm

et de développer au sein 
d’un réseau de sociétés com

m
erciales (SA

S, SA
RL…

) un 
vrai im

pact social et environnem
ental ainsi que la liberté 
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d’organisation et la bonne connaissance de la pratique. 
Les avantages fiscaux portent sur les régim

es de faveur 
qui peuvent exister et contribuer à dim

inuer la note fis-
cale (exploitation en zone franche, en zone de revitalisa-
tion rurale, crédit d’im

pôt recherche, régim
e fiscal favo-

rable pour les droits de propriété intellectuelle). En cas 
d’investissem

ents externes, les réductions d’im
pôts (ISF, 

IR) peuvent être appliquées.

n Associations : pour une franchise sociale déve-
loppée sous form

e associative (loi 1901), il pourrait 
être envisageable, sous réserve de validation par un 
conseil au vu des circonstances spécifiques de chaque 
espèce, d’encadrer les relations entre les parties dans 
le cadre d’une charte, d’un contrat d’essaim

age (cf. 
Q

1), d’un contrat de partenariat, ou encore, d’un 
contrat 

de 
prestations 

de 
services. 

Les 
avantages 

juridiques portent principalem
ent sur la sim

plicité de 
constitution et l’absence de capital social, la liberté 
de fonctionnem

ent et d’organisation. Les avantages 
fiscaux sont nom

breux : l’association est en prin-
cipe 

exonérée 
des 

im
pôts 

com
m

erciaux 
(IS, 

TVA
, 

C
ET, sous conditions) et peut recevoir des dons et 

du m
écénat ouvrant droit pour les donataires à une 

réduction d’im
pôt. La franchise peut être organisée 

autour d’une donation à l’association tête de réseau 
ou une cotisation. Les difficultés principales pour les 
associations concernent notam

m
ent la redevance de 

licence de m
arque qui pourrait rem

ettre en cause le 
caractère non lucratif de la tête de réseau. 

ttention : 
il ne aut pas que le contrat soit requali

é en tant 
que ranchise com

m
erciale

 
our é

iter ce risque
 le 

contrat ne doit pas m
ontrer l’e

istence d’un trans-
ert de sa

oir
aire

 une licence de m
arque e

clusie 

ou quasie
clusie

 d’une licence  et d’une assistance 
initiale etou continue en contrepartie du ersem

ent 
d’une rede

ance
 

i le u
e requali

e le contrat de 
partenariat en contrat de ranchise com

m
erciale

 le 
ranchiseur est en dé

aut par rapport notam
m

ent à 
son obli

ation de ournir les docum
ents d’in

orm
a-

tions précontractuelles c
 cidessous

 
ar ailleurs 

l’actiité d’une ranchise com
m

erciale est considérée 
com

m
e une actiité économ

ique
lucratie et donc 

l’actiité e
ercée par une association peut rem

ettre 
en cause la non

lucratiité au sens 
scal et la recon-

naissance d’intér
t 

énéral de l’association m
écénat
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Q
uELLES So

Nt LES Co
NDItIo

NS JuRIDIQ
uES  

à RESPECtER DANS LE Co
NtRAt DE  

FRANChISE Co
M

M
ERCIALE ?

D
ans l’hypothèse où la franchise sociale serait 
basée sur un m

odèle de contrat de franchise 
com

m
erciale, il serait nécessaire de respecter 

un certain nom
bre de critères et de conditions :

n
  Le franchiseur a un m

odèle d’organisation, des sys-
tèm

es et des processus éprouvés ;
n

  A
u m

oins une organisation indépendante suit ce 
m

odèle (franchisé) ;
n

  D
es docum

ents d’inform
ation précontractuelle sont 

échangés entre franchiseur et franchisé ; 
n

  U
n savoir-faire substantiel est transm

is du franchi-
seur au franchisé, en vue de réitérer la réussite du 
projet à im

pact social (form
ation, guides, etc.) ; 

n
  D

es signes notoires de ralliem
ent sont m

is à disposi-
tion, telle que la m

arque, l’enseigne ou encore la dé-
nom

ination ainsi que leur exploitation en com
m

un ;
n

  U
ne assistance perm

anente est délivrée au profit 
du, ou des franchisés ;

n
  D

es 
connaissances 

sont 
échangées 

entre 
les 

m
em

bres du réseau ;
n

  D
es m

éthodes d’évaluation systém
atiques, standar-

disées et des m
esures de contrôle de la qualité sont 

m
is en place.

A No
tER : 

n  Le savoir-faire correspond à un m
odèle à im

pact 
social éprouvé développé par le franchiseur et que 
le franchisé assim

ile afin d’en optim
iser l’im

pact 
social à son échelle locale. La jurisprudence fran-
çaise considère que faute d’un savoir-faire original 7, 
le contrat de franchise est dépourvu d’objet 8. Si le 
m

odèle ne connaît pas de succès, une résolution du 
contrat est alors possible

9. A
 voir si cette jurispru-

dence s’appliquerait dans le cadre d’une franchise 
sociale avec notam

m
ent un contrat entre associa-

tions (non-concurrence). 

n  D
ans la franchise com

m
erciale, si la m

arque et sa-
voir-faire du franchiseur ne sont pas suffisam

m
ent 

forts et réputés pour perm
ettre un avantage com

pé-
titif vis-à-vis des concurrents et que cela n’assure au-
cune perspective de succès com

m
ercial, il y a nullité 

du contrat de franchise et de l’obligation de payer 
des redevances. Pour le secteur de l’ESS, il sera éga-
lem

ent im
portant d’effectuer une analyse juridique 

pour évaluer l’existence, l’étendue et l’originalité du 
savoir-faire ainsi que l’existence d’une notoriété suf-
fisante pour dem

ander une redevance a m
inim

a aux 
franchisés.

n  D
ans 

la 
franchise 

com
m

erciale, 
la 

conclusion 
du 

contrat de franchise s’inscrit à l’intérieur d’un réseau 
de 

distribution 
intégré 

perm
ettant 

au 
franchiseur 

Zoom sur la mise en œuvre d’une franchise sociale  
basée sur le modèle de la franchise com

merciale

7. C
om

. 19 févr. 1991: D
. 1992. 

Som
m

. 391, obs. Ferrier

8. C
ham

béry, 31 m
ars 2015, no 

13/02706: A
JC

A
 2015. 333, obs. 

A
ncelin et de B

akker

9. C
om

. 24 m
ai 1994: C

C
C

 1994, 
no 191, obs. Leveneur.
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d’assurer un m
aillage du territoire et une diffusion 

hom
ogène de ses produits ou services. Le réseau 

m
asque, derrière l’enseigne du franchiseur, l’iden-

tité du franchisé, qui doit alors inform
er le consom

-
m

ateur de sa qualité de com
m

erçant indépendant, 
conform

ém
ent à l’article L.441-1 du C

ode de com
-

m
erce. D

ans l’hypothèse d’un recours au concept 
de  « franchise sociale », le franchiseur (association, 
structure de l’ESS) pourrait créer un réseau de distri-
bution ou des services avec une m

esure d’im
pact so-

cial intégrée avec les structures indépendantes. Par 
ailleurs, le franchiseur aurait la possibilité de m

ettre 
en place un dispositif d’évaluations et de cartogra-
phies afin d’évaluer le progrès et l’im

pact social de 
chacun de ses franchisés. En effet, une évaluation de 
perform

ance financière a été acceptée par la juris-
prudence

10. D
e nom

breuses questions dem
eurent 

en suspens notam
m

ent celle de savoir si les tribu-
naux accepteraient la m

ise en place d’une évalua-
tion de l’im

pact social.

Q
uE Do

It Co
M

PRENDRE uN Co
NtRAt  

DE FRANChISE Co
M

M
ERCIALE ? 

En cas d
’utilisation d

’un m
od

èle d
e contrat d

e fran-
chise com

m
erciale p

our rég
ir les d

roits et ob
lig

ations 
d

ans le cad
re d

’une « franchise sociale », le contrat 
d

e 
franchise 

com
m

erciale 
d

evrait 
g

énéralem
ent 

com
p

rend
re :

n
  U

ne concession de licence de m
arque* ;

n
  U

ne concession de savoir-faire ;
n

  U
ne convention d’assistance technique du franchi-

seur au franchisé ;

n
  U

ne clause d’approvisionnem
ent et une clause de 

fourniture ;
n

  U
n droit d’entrée ;

n
  D

es redevances périodiques**.

Co
M

M
ENt ESt GéRéE LA PRo

PRIété  
INtELLECtuELLE DANS uNE FRANChISE  
Co

M
M

ERCIALE ? 

Si nous utilisons le contrat de franchise com
m

erciale 
com

m
e m

odèle pour la franchise sociale, le franchi-
sé obtient une concession de droit sur la m

arque et 
l’enseigne du franchiseur ainsi qu’une transm

ission de 
savoir-faire.

La m
arq

ue est un « sig
ne » d

e d
istinction d

es p
ro-

d
uits et services d

e son titulaire. La p
rotection d

e la 
m

arq
ue se fait notam

m
ent p

ar son d
ép

ôt aup
rès d

e 
l’Institut N

ational d
e la Prop

riété Ind
ustrielle (IN

PI) 
q

ui octroie un m
onop

ole d
’exp

loitation sur le terri-
toire français p

our une d
urée d

e 10 ans, renouvelab
le 

ind
éfinim

ent. 

D
ans la franchise, la m

arque appartient à son titulaire, 
qui est le franchiseur. Il appartient ensuite à ce dernier 
de concéder une licence perm

ettant l’exploitation des 
produits et services par le ou les franchisé(s).

En l’ab
sence d

e d
isp

ositions sp
écifiq

ues sur la fran-
chise, la d

éfinition d
e la notion d

e savoir-faire d
oit 

être recherchée d
ans d

es sources p
lus g

énérales, 
voire internationales. O

n trouve une d
éfinition d

ans 
les textes europ

éens, selon lesq
uels le savoir-faire 

*La concession de licence de 
m

arque par une personne m
orale 

constitue en principe une activité 
lucrative par nature (les redevances 
perçues en contrepartie sont im

po-
sables soit au taux norm

al d’im
pôt 

sur les sociétés, soit au barèm
e de 

l’im
pôt sur le revenu dans la caté-

gorie des bénéfices industriels et 
com

m
erciaux). Les associations non 

lucratives doivent veiller aux dispo-
sitions contractuelles concernant la 
licence de m

arque et notam
m

ent 
sur les conditions entourant le 
paiem

ent de la redevance (prévoir 
par exem

ple un don plutôt qu’une 
redevance). A

ttention : la conces-
sion du savoir-faire et l’assistance 
technique du franchiseur n’est pas 
forcem

ent la sensibilisation ou la 
form

ation m
êm

e si la transm
ission 

est faite par une association. En 
effet, la sensibilisation est une 
notion d’intérêt général ouvert au 
public alors que la form

ation propre 
à la franchise rentre dans le cadre 
de la transm

ission d’un savoir-faire 
pour les franchisés seulem

ent.  

**La redevance financière est la 
contrepartie obligatoire dans un 
contrat de franchise com

m
erciale 

de la m
ise à disposition d’un savoir-

faire et d’une m
arque. C

e point 
constitue une difficulté particulière 
concernant les associations d’intérêt 
général sans but lucratif. Il faut donc 
se poser la question : quelle serait 
la contrepartie pour la transm

ission 
du savoir-faire et de l’utilisation de 
la m

arque par une association ou 
entreprise de l’ESS ?

10. C
olm

ar, 9 juin 1982: D
. 1982. 

553, note B
urst.
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constitue un ensem
ble secret, substantiel et identifié 

d
’inform

ations p
ratiq

ues non b
revetées, résultant d

e 
l’exp

érience d
u fournisseur et testées p

ar celui-ci 11. 

C
es inform

ations concernent « tous les dom
aines 

de l’activité et notam
m

ent les dom
aines technique, 

com
m

ercial, prom
otionnel, publicitaire, adm

inistratif, 
financier, le dom

aine de la form
ation du personnel et 

de la gestion en général »
12. La liste est assez large 

pour accueillir tout type d’inform
ation relative à l’acti-

vité franchisée.

Le savoir-faire, contrairem
ent à la m

arque, doit donc 
être secret. 

Le savoir-faire ne peut faire l’objet d’une protection 
spécifique par les instances nationales ou internatio-
nales de protection de la propriété industrielle. C

’est 
le contrat de franchise qui délim

ite et assure sa pro-
tection : clause de confidentialité et de non divulga-
tion du savoir-faire par les franchisés, par les m

em
bres 

du réseau. La confidentialité est obligatoire m
êm

e si 
elle est non prévue au contrat. La protection peut être 
égalem

ent assurée par l’ajout d’une clause de non-
concurrence, ou encore d’une clause de non-affiliation 
à un réseau concurrent.

Le savoir-faire doit être identifié et précisé dans un 
m

anuel rem
is au franchisé à la signature du contrat 

de franchise. Le C
ode de déontologie européen de 

la franchise
13 précise que le franchiseur garantit au 

franchisé la jouissance d’un savoir-faire qu’il entretient 
et développe, que ce savoir-faire est évolutif et qu’il 
doit être transm

is au franchisé en perm
anence (par la 

form
ation et l’assistance notam

m
ent). N

ous rappelons 
que l’absence de savoir-faire ou l’absence de transfert 
de savoir-faire dans le cadre d’un contrat de franchise 
est susceptible d’être sanctionnée par la nullité du 
contrat.

A Q
uELLES DIFFICuLtéS Et Co

NtRAINtES  
JuRIDIQ

uES PEut-o
N êtRE Co

NFRo
Nté  

DANS LA M
ISE EN PLACE D’uNE FRANChISE 

Co
M

M
ERCIALE ? 

La 
franchise 

sociale 
peut 

com
porter 

un 
caractère 

contraignant si nous utilisons le m
odèle de franchise 

com
m

erciale :

n  En phase précontractuelle : 
n  Il est obligatoire pour le franchiseur de fournir un 

docum
ent 

d’inform
ation 

précontractuelle 
(D

IP) 
explicitant les inform

ations sincères perm
ettant au 

franchisé de s’engager en connaissance de cause. 
Si les inform

ations m
entionnées dans le D

IP sont 
inexactes et em

pêchent le franchisé de s’engager 
en connaissance de cause, le franchiseur s’expose 
à 1 500€ d’am

endes (3 000€ en cas de récidive) 
et la nullité du contrat. Il n’y a pas de tarifs établis 
pour réaliser un D

IP, m
ais la pratique tourne autour 

d’environ 10 000€ H
T pour une prem

ière franchise 
com

m
erciale classique.

n  D
’autres coûts sont ég

alem
ent à intég

rer d
ans le 

cad
re 

d
u 

d
évelop

p
em

ent 
(honoraires 

d
’exp

erts 
com

p
tab

les, honoraires d
es conseils charg

és d
e 

la réd
action d

e la d
ocum

entation contractuelle, 

11. Règlem
ent U

E N
° 330/2010 du 

20 avril 2010, article 1
er

12. D
écis. no 87/14 de la C

om
-

m
ission, 17 déc. 1986, JO

C
E, no 

L 8, 10 janv. 1987, Yves Rocher, 
considérant 22

13. Pour accéder au code de déon-
tologie européen de la franchise : 
https://w

w
w

.franchise-fff.com
/

com
ponent/jdow

nloads/send/447-
cadre-reglem

entaire/318-code-de-
dontologie
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signature des contrats, prise à bail de fonds de com
-

m
erce…

). C
es coûts varient selon le nom

bre de fran-
chisés concernés et du nom

bre d’actes à rédiger.

n  Exécution contractuelle :
n  Le franchiseur doit concéder une licence portant 

sur l’usage de ses signes distinctifs, transm
ettre son 

savoir-faire, fournir une assistance technique et com
-

m
erciale et contrôler son réseau de franchise. Le 

contrat de franchise peut égalem
ent contenir une 

exclusivité territoriale ou de fourniture qui interdit 
alors au franchiseur, soit d’ouvrir une autre franchise, 
soit d’approvisionner d’autres distributeurs sur un 
territoire donné.

n  Le franchisé, en général, s’acquitte d’un droit d’en-
trée, autrem

ent appelé redevance initiale forfaitaire, 
d’une redevance en cours d’exécution du contrat de 
franchise et se conform

er aux norm
es du franchiseur. 

Il peut aussi être tenu de respecter une obligation 
de non-concurrence, des clauses de prix, d’approvi-
sionnem

ent et d’am
énagem

ent exclusif nécessaires 
à l’identité com

m
une et à la réputation du réseau. 

Pour lim
iter au m

axim
um

 les risques juridiques, il est 
nécessaire de définir au préalable le bon m

ontage juri-
dique en fonction des élém

ents de l’espèce (contrat de 
partenariat, contrat de licence de m

arque, contrat de 
distribution exclusive label, partenariats etc.) afin de 
trouver le juste m

ilieu quant au degré d’exclusivité, de 
contrôle et de type d’assistance m

ais aussi concernant 
la protection de la propriété intellectuelle, l’utilisation 
de la m

arque, la m
esure de l’im

pact social, etc.

En conclusion, le contrat de franchise com
m

erciale 
peut servir de support juridique à la m

ise en œ
uvre 

d’une franchise sociale au sein des structures de 
l’ESS. Les règles de protection du franchisé et les 
obligations des franchiseurs seront applicables et 
interprétées selon les règles du droit de la fran-
chise com

m
erciale. Les associations doivent 

tre 
attentives aux clauses contractuelles prévues pour 
éviter tout risque de requalification.
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